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ARRBTE No 6SI-,iS/C. du 4 août W;;5 promulguant 
au Togo la loi Il'' 55-425 du 16 avril 19:;5. 

L',\IJMISIS'fU:A'rEL'k EN CHl":r 01:: I.A FRANCE J)'OVT\-l:t>:'rh:k, 

CH:I!:VA.LU!la DE LA.. LÉOION Il'flONN&liR) 

COYUISSA.IRE nE I.A HF..PUBLIQUB P~I. AL' TOGO.' 

Vu' le décret du 23 Illars 1921 déterminant les ilHdbutions 
ct les pouvoirs du (-:;'ollunissuire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgani.sation 
I1r.1ministtall",C' ou tC'rritoire 
représentati \-e~; 

Vu le décret du 16 avril 
et de publication des. telte.s 

ARRETE: 
ARTtCLli: PREMIER. 

ritoire du Toge la loi 
portant réorganisation 

du Togo {'t cré.. tion d~a«sembtée!J 

1924 sur le mode de promulgation 
règlementaires au Togo; 

Est pr.omulgué dans le Ter-
n" 55-42,; du 16 avril 195:; 
des ,services des œUVres so­

ciales 	 en faveur des étudiants. 

ART_ 2. - Le présent arrêté sera enregisi ré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 aoftt 19ii:;. 

Pour {" Commissaire de la République p.i. en 
mission.. 

Le Secrétaire Général p.i.; 
Chargé de l'expéditicm des affaires, 

J. RIGAL. 

LOI NQ 55-425 du 16 avril 19:;:; portant réorgwûsa­
lion des service.s des œU~'res soéiales. en faveur des 
étudiants. 
r1AlJSemblée national!' 

déHbér.ê, 

VAsSoemblée nationale 

Le Président de la 
teneur ~it: 

ARTICLE PREMIER. 

ct Te Cc;n$f'H .le ld République ont 

a ooopté. 

République promulgue la loi dont la 

- Le oentro natioual des œu­
vres en faveur de la jeunesse scolaire et universitaire 
est constitué en établissement public, doté de la 
personnalité civile et de l'autonomie financière. Il 
prend le nom de centre national des œuvres univer­
sitaires ~t soolaires. 

Son .i~ est à Paris. Il est placé sous la tutelle 
du ministre die l'éducation nationale. 

Le budglet du oentre national des œtrvr".. univer­
sitaires et scolaires est ""umis li l'approbatioIt du 
minÎl\trI< ~ l'éducatiOill naijonale. 
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ART. 2. - Le {'ent're national des œuvres ,univeJ'­
sitaires et s~olair:es a pOUl'" lnission d'aider ct d'orien­
ter l'action des centres l'égionaux des œuvres uni­
versitaire~ et scolaires définis à l'artidc -!. l'amélio­
ration des ('onditiOllfi de vie ct de" travail de;; étudiants 
ou élèves des établissements visés à l'article 2 de 
la loi nO 48-H73 du 2:1 septembre· 19-!8 étendant 
aux étudiants oortaines dispositions dl' l'orùollnanrc 
nO 45-2454 du 19 octobre .1945 rh,,"t le régime 
des assuranOOS sociales applicable au\, as~.,UI·é:; :;0­
.:iaux des .professions lIon ngricolf's. 

Il est char!\é notamment; 

10 D'effectuer ou de faire effectuer toutes études 
sur les oosoins des étudiants. de provoquer la créa­
tion des services propres à sa.tisfaire CCfi besoins, 
dont la gestion Sera assurée par les ~'Cntres régIonaux 
des œuvres universitaires ct scolaires; 

2u Dt" ('ontrolel' la ~estion d(~~ ('entre;; régiollnux 
de~ œuvreS universitaircs et scolaires i 

3n De secondEr les jniti3tivcs et l'action des or­
ganismes qui poursuivent un but analogue ou t'om~ 
plémentaire; 

4" De s'associer aux travaux des réunions inter­
nationales au~quèllts les pouvoirs puhlied l'iuvitcl'Ollt 
à eollaborer, 

f\HT. :t - Le ('t'JJtn~ natiollal des œuvres un;y('r­
sitajres et scolaires est administré pal' un (·onscil 
d'administration Pi un dirertem'. 

Lu (~ompo.,inort du ("onseil d'udnlÎnistl"aljou eSÏfhée 
t'()mlnc suit; 

Le rninistre de Pédut'ntion nationale, ou SOli l'{~pré­
scntant, président; 

IA~ diredeur de I\'nsei~netn('ui ::iupérieury vil'l'-pl'é­
sident, ou :-lon représentant ~ 

Quatre recteu"s (l'ueadéuIÎc ou It"Ut's suppléants 
désignés pnr le Inînistre de l~éducatjon nationale; 

Quatre fonctiolluaires appartenant il l'adminhitration 
("Cu traie du ministèr<? de l'éducation nationale dont 
un lnédeeiu de Phy~iène scolair{~ et universitaire 
ou leurs suppléants dési!\nés pal" le miuistl·" de J'édu­
cation nationale; 

I.;e dire('h~UI' du budget ou son l'Cpl'é'il'Htant: 
Six repré:iCutallts d\'5 étudiauts; dont un l'cprp­

scutant des élî'Yl's des grand.. !'! ~t'ole:" dési~né~ par 
les associations nationale:.; ks J}~US représentativ('i): 

Cinq personnalités eh oisies pal' Il' minis! l'e de 
l}édw,'ation nationale sur 'Une H:itC ('omp"cnant troi~ 
~ois plus de UOfil! que dc mcmbres à dési!\ner et 

réscntéc pal' les associaHolls natiollales cPétudiallts r.es phu; représentatives. 
4 diJ.'leüteul· du ecu tI'e national des œUVl'cs uni­

versitaires· ci sL"Olaire5 est norrtmé par le ministre 
de Péducatioll nationale ·sur proposilion du ('OHseil 

d'administration. Il est l'hargé rPexécuh'l' les décisions 
de Cie {"Oflseil et (f'as~urcr I(~ f<ft1ctioHllemcl:'- dus 
services. 

Il procède à la nomin'ltion du personnel du centre 
national après approbation du conseil d'administration 
et, dans les Inêmcs conditions, à la nomination des 

cadres régionaux, après avis du eonseil (l'adminis­
tration prévu à l'artiele 6. 

tin agent l'Olnptable, nommé par arrêté conjoint 
du ministre de l'éducation nationale ct du ministre 
des finances, 'est préposé au maniement dt"s fouds. 

Le président Il v·oh pt-épondét'aute ün l'aS il<: par­
t"!\" égal des voix. 

La.. durée dü mandat des adminblrateul"s est de 
deux ans; touu,fois, les administrateurs l1'apparj;ç­
nant plus à la caté!\orie ·au lIom de laquelle ils ont 
été désignés SOllt obligatoirement remplacés jusqu'à 
renouvellement complet du rOlls,,;\' • 

,un. -l, Le conseil d'administration est cb .. rg~ 
de définir la politique !\énérale du eent"" national et 
des oontres régionaux des œuvres uniVCl'sitaircs et 
scolaires, dans les domaines visés il rartirle 2. 

Par déro!\ation aux dispositions de l'articJ.c 15 du 
décret du 2 mai 19:18 relatif au bud!\~(, il est chargé: 

1" D'assurer la répartition des c"édits bud~taires 
,ordinaires et extraordinaires affeetés aux (')t'utres ré­
gÎ;onaux des œuv~-C:8 'cu faveUl' de III jeunesse univer­
sitaire; 

~o De recueillie et de répartit· tous dou" legs,' 
subventions -et aidL~ diverscs susceptihles de favo­
r~r l'établisS:elllclli, le fonctionneult~nt ou le déve­
loppement de ces œuvres, 

Le conseil d'administration se réunit aU lUOÎUS 
une fois par trimestre. Au déhut de chaque séallee, 
il adopte son ordre du jour. Ses décisions sont im­
utédiaroment exécutoires PSI" 1e dire(~teur du centre 
national qui en est responsable devant ledit eonsdl 
d'adminisj:.-atiou. 

ART. 5, ~ Les oelltl'es régionaux de:i œuvres .'n 
faveur de la jeunesse seo[ajre et universitaire tlont 
transformés CH centres régionaux des œuvres uni-. 
vcrsitaires ct sL-'-Olail'es. Us SOlit cOllstitué;.; ~;Il éta­
hlissements publi.;s dotés de la peesoHnalité dvil., 
et de l'autonomie financière. Toutefois, l,'s budgets 
et t~omptes financiers devront f.ecevoir Papprobation 
du cQnscii d'université. L~'s ('enHes "ép;ionaux sout. 
pla('és sous lu tutelle du lllÎnistl'è de l'cdUtOa{Îoll na~ 
lionale et f01WtiOIlU:>ut au siè,gl' de (,hflque i1('adémieo 

IA~ 5eerétaj!"(" général pu ('entre t'cgionaf','si ilppelé 
à :'liéger au t'oH:~·iI d'université (Ol'sque y E,on. ~vmlué~~s 
les nHaires dg 8a ('01npétcnN~, 

Sur avis rOnrOnHe du tlOl1seiI d'adnlÏllistntiion du 
('entre national, h's centres régionaux peuvent créer, 
dans les "illc3 ul1iVersÎtilircs de leur rc~sort, de;.; 
comités lOt'au'\. qui fonctionnent sou~ la formc de 
sectiol1~ du centre l'é~Î!Ol1aJ. 

Un représentant du ('omité lo<'al est appelé il .ièW:r 
avec voix eOHsltltathe aU conseil d'adm111lstratioll 
du ecntre régional. 

Des t'.entres ré~ionau'\. des œuvres unÎyersüaires 
et ~(·o]aires peuvent ètt"c créés pal' décret au siège 
des académies où ne fom"tionne pas de ceutre I"é­
gi?nal, e~ dans toute autre vHlt' OlI If~ hesoin S~Pll 
talt 5Cntlr. 

Les ("entres ..é~ionaLLx des œUvl't'S uujvel'sitaÎl'l's 
et scolair~ assurent daus le cadre de racad~mi,~ 



i04 JOURNAL OPFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 août 1955 

les mÏJlsions défll.'ies il l'artiel,· 2. Ils sont chargés 
de gérer les servlces propres il satisfaire les besoins 
des étudiants 'et, par délégation du ccntre national, 
de gérer les œuvres nationales situées daul" leur 
circonscription géograpbique, 

ART. 6. - Chaque ccntre régiollal est ndministré 
par un conseil d'admùlistratioll présidé pal' le ,'cc­
teur de l'académie. 

Les services du centre sont dirigés par ,UB secré­
taire général placé sous l'autorité du recteur. 

tH compositiOil du ('onscil d'administratioll est 
fixée COHllne suit: 

Le recteur de l'académie ou SOlI l't~préselltan t~ pré­
sident; , 

:rroÏJl membres du conseil de l'université ou leurs 
suppléan ts désignés par le conseil de l'université; 

Un repl'é,sentant des facultés libres' là où elles 
exis~nt; . 

L'inapect,eur principal de la jeunesse et des SPOI't:;; 

Le méd,eein inspecteur d'hygiène scolaire et uni­
rversitaire; 

Le 8jlCrétaire général du centre; 
L'intendaJ:~t univ,ersitairc; 
Trois repré«.entants des diverses catég(lries d'étu­

diants bénéficiairœ désignés par ~s associations cor­
poratives !;es plus rer.résentatives dont un pourra 
être choisi parmi leS elèves des grandes ~colcs, dans 
certaines académies dont la liste sera fixéc par le rè­
glemsnt d'administration publiqu,e prévu à l'article 8; 

Trpis personnalités nommées par le recteur sur 
,IUle liste romprenant trois fois plu. de noms que 
de ffi!IlUlbres à désigner, présentée par les associa­
tions oorporativ~ d'étudiants les plus représentatives 
et cboisies en raison de l'intérêt qu 'clles portent 
aux questions toucIumt la vi~ des étudiants. 

ART. 7. - Les effectifs des personnels du centre 
national et des centres régionaux des œuvres univer­
sitaires et scolaires aùl.i que les règles relativ",s 
au- recrutclllCul.. il l'avallOOIlHmt et il la discipline 
de 0!lS personnels seront fixés, dans un délai de 
trois mois à compter de la promulgation de la pré­
sente. loi, pal' un décret portant règlement d'adminis­
tration publique contresigné par le ministre de l'édu­
cation nationale, le ministre des fiuances ct le 
secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, chargé 
de la fonction publique, conformément aux dispo­
sitions de l'article 2 de la loi du 19 octobre 1!l46 
portan t statut général dcs fonctionnaires. Les dis­
positions de "" décret auront effet à compter du lc~ 
janvier 1953. 

Lors de leur intégration dans les nouveaux cadl'es, 
et "ous rés!<rv" qu'ils remplissent les conditions de 
diplômes ,et d'ancienneté ~ui seront fixées par le 
d~t susvisé, le,S agent. dejà en fonction aU «entrc 
national seront reclassés en un échelon correspondant 
à leur. anc\;;nneté de serv.iœ ct compte œnu, le cas 
~bé;ant, ~e la dur,LIe d"" I!Crvices publics, civils et 
militaires qu'ils auront antérieurement accomplis. Gette 
même anciC?uueté sera validée pour la retraite dans 

les ,,,,nditionsfixée3 par la 101 du 14 avril 1924 et 
les textes 5ubséquen ts. 

ART. 8. - Un règlement d'administration publi­
que déterminera les oonditions d'applicatioll de la 
prtSsente loi et notamment la composition et 1" fone­
tionnement des orl'anismes consultatifs qui pourront 
être institués aupres du eentrc national et des centre:; 
r~~onau.\. par arrêté du 1l1inistrc de l'édueatioH lUt .. 
tionale. 

AR'I'. 9, La présente loi pourra "tt'c reudue 
applicable par décret dans ks territoir"s d'outre­
uoel. • 

La présente loi SCI'" exécutéc COIIlIlle loi d'Etal. 

Fait à Vizi~le, l~ 16 av,ril 19,55. 
Hené COTY, 

Pal' le Président de la République: 
Le président du comeil des ministres; 

Edgar FAURE. 

Le m_inislre des .finances et des affaires économiques, 
Pierre PFLIMLIN_ 

Le ministre Ide la Frallce d'outre_mer, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le ministre de l'éducation naUO/lUle, 
, Jean BERTHOIN. 

Le ministre de la santé -publique et de la population; 
Bernard LAFAY. 

'ARRETE No 641-55/C. du 12 iuillet 1955 promul­
guant au Togo le décret nU 55-89'1 du 30 luin 1955. 

L'AD:MIN1STRAT.EUR EN CHE~ DE LA. FRA./llôCE D·OUTRB~MER. 
ClIEVAr..lEa DK LA. LÉGION n~tlO~NEt::a, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P .1. AG ToGO, 
\-u le décret du 2a mars 1921 déterminant J~ attributions 

et les: pouH.lÎrs du Commi!il>airc de ln République au Togo; 

Vu le dénet tlu :1 j.u1\'ler 1946 'portant réorgtmÎ!'Xttion 
adminislrathc' du tFrritoire ilu Togo ut rréiltion d'as!iemulécs 
repr{>sentatiycs! 

Vn le décret du Hi In-ril 192i sur le ,nUtle ..de promulgation 
l't de pllbliNdloll dt"S tt'xJes r!>~lemelltairc:; au Togo; 

ARRETE, 
ARTICLE P'ŒMIER, - Est promulgué d~lls le Ter­

ritoire du T<>go le décret Il'' 55-892 du 30 juin 1955 
portant règlement d'administration publique et rela­
tif au, fonds commun de la recherche scientifique ct 
trecbniq~ outre-mer. 

ART. 2. Le présent arrêté sera eurcgistré, pu­
blié et communiqué partout où besolll ser.... 

Lomé, le 12 juillet 1955. 

Pour le Commi..aire tk !o Rép.. blique p.i, en 
.. mission. 

Le Secrétaire Général p,i.; 
Chargé de l'expéditioll des affaires, 

J. RlGAL. 
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DECRET No 55-892 du 30 juill 1955 l,àr!aJ1! règle­
ment d'administration publique el rPlalif au fmuL' 
commun de la recherche seip1Jtitiqup el Icchrâ'lue 
<Jutre-mer. 

Le président du eonseil des ministres; 
Sur le rapport du lDlnistre de lu France d'outrc~mer, du 

ministre des finances el de5 affaire;> économiques et du 6ené­
'(;lir~ 4:rEtM aux fin.r;ntcs t't lIU'- affuir(;~ éconoflllques. 

Vu 1" loi n° 53-V136 du :H dét:embrc ..1953 relative AuX comptes 
spéeialH du Trésor pour P,lOn4~t: 1954 rt. ll(.t;nnmcnt l'OU 
artic-lf' 12; 

Vu le (léCn;lt n~ 53~112? du 17 nO\l"mbrc 1953 portant réù1"gani~ 
6atiol1 de la recherche sttentHiI(ue et technique Outre-Iller: 

TA' conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

TrrRE [ 

Organisatiou gh.éraie , 


ARTICLE PREMIER. _.. Le fonds commun de la 
recherche scientifique et technique ~utl'lC-me" a pour 
objet de financer les organismes de recherches dont 
les activités scientifiques et techniques s'exerceut,' 
dalls le m,dre du programme de recherches· arrNoé 
pax: le ministre de la France d'outre-mer, au béné­
fice des territoires relevant du ministère de la France 
d'oul;re-tnelr. 

Il est ~é par le ministre de la Frauce d'<mtre-mer, 
assisté d un conseil d'administratîon. 

ART. 2. - Les opérations de recettes et de dépen­
ses du fonds commun de la recherche scientifiquc 
et l;echnique ·outre-mer sont décrites au compte d'af­
fectation spéciale intitulé .l"onds commun de la 
recherche scientifique et technique outre-mer» Ô~l't 
dans les écritures du Trésor par l'artide 12 de la 
loi du 31 décemhre 1953 susvisée. A cc compte sout 
imputés chaque année: 

Eu recettes: 
1. La contrihution du budget de l'Elat; 
2. Les contrihutions de. hudgets des territ"i,'c; 

et !Çroupes de tClTitoi,·cs corrcspond3nt à une quote­
part du produit des droits et taxes indirectes de toute 
nature perçus par ccu,~ci sur leurs exportatiolls; 

3. Les suhventions et dotatious de collectivité, 
et organismes puhlics ou privés .et de pa"Heulie,,,: 

4. Les recettes diverses et accidentelles: 
5. Le report du solde cl'éditeu!' du comple aU :ll 

décelnbt'e d(~ l'année précéûente. - _ 

En dipenses: 
1. Les 'Subventions allouées aux organîsnles de r(:­

cberche scientifique et technique outre-mer: 
2. Le remboursement au budget général des dé­

penses de foneti<lll11ement du fouds; 
3. Les diSpense;; diverses et accidentelles; 
4. te report du solde créditeur du compte au 31 

~mhl'@, 

ART. 3, - Le ministre de la France d'outre-mer 
ou son d!élégné e,tl; ordonnateur des dépenscs imputées 

au c-nnlpte «}""onds t'ommun de la rech,:rche scicn .. 
tifique et technique outre-nlèr». 

AR"'. 4. Le contrôle des opérations du fonds 
est assuré pal' le contrôleur des dépenses engagoos 
du ministère de fa France d'outre-Iller ou son re .. 
préscll tant. 

TITRE II 
ComfJO,ilion el attribulion,' du conseil d'udmu,Ùl­

tralion du fonds commun. , 
ART. 5. Le cmiseil d'administration du fonds 

commun de la recherche scientifique 0loltrc-mer COIll ­

prond, sous la .présidence du ministre de la Franee 
d'outre-mer ou de sou représentant: 

Veux rneulhrcs de la commission des fillauL"Cs de 
l'Assemblée nationale, désignés par celle-ci; 

Un lnembre de la cornmissioll des fina1Hx's du 
Conseil de la République, désigné par celui-ci; 

Un memhre de la commission des affaires finan­
cières d., bUscmhlée de l'Union française, désigné 
par ceUe-ci; 

Un memhre de chacun des grands conseils de 
l'Afrique occidentalc française el de l'AJrique équa­
toriale française, désigné paI' ceux-ci; 

Un memh~ de l'Assemblée représentative de Ma­
dagascar, désigné par L'elle-ci; 

Un memhre des assemhlées territoriales pour cha­
cun des territoire;s non groupés, désigué par œlles-ei; 

T~ois représentants du ministre de! finan!'Cs; 
Le directeur du controle du ministè,'c de la France 

d'outre-mer, ,ou son représentant; 
Le directeur des affaires économiques et du plan 

du ministère de la France d'outre-mer, ou SOli N> 

présen tant; 
Le directeur de l'agriculture, de l'élevage et des 

eaux 'et forêts au ministère de la l"rlllwe d'outre­
mer, -ou &011 représentw11; 

L'inspecteur général dos travaux publics, ou son 
représentwlt; 

Le chef du scrvire des luines aU ministère de la 
}I~I·atlt"C d~{jutre-mt'-r, ou Hon représentant; 

Le directeur du service de santé au ministère de la 
France d~outr,e-mcl', où 5011 représentant; 

1.., directelll' général de la caisse conl,'ale ,k la 
Fi'anec d'outL',e-lner, ou S011 représëlltant; 

Un locprésentaut du ('Offiluissariat gélléral au plan; 
).> sous-directeur du pl.n au ministère de la Fran­

ce d'-outf>e-mer, ou son roprésentant; 
Le secrétaire géné....1 du ('onscil supérieur pour 

la cuordination des recberches. seientifiques daus les 
terri~Qire~ d'putre-me,·. 

Les représentants des assc,nhlées locale; scront ap­
pelée; à siéger aU consdl d'administration du fond. 
COlnmun à mesure de Pentrée en vigueur dans chaque 
territoire des dispositions de l'artitlc 12 de la loi 11" 

53-1336 du 31 décembre 1953. ' 
r..., contrôleur des dépeD<les engagées du ministère 

de la Frallqe d'!outre ..mer assiste, avec voix consul-­
tative, aUX séallces du conseil d'administration. 
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Les hauts eOlnmissail"es :ct ('hefs de territoires ou 
~lUr représentant ,ont entendus par le ('QnseH d'ad­
ministration sur les. programmes concernant leur 
terrÎt'oil"e. 

Peuvent égalcnleut ètre eOllvoquées à WH' séanrt', 
du ('onseil toutf'..s personnes que le l"onseil ou son 
président jug·croit utile d'entendre. 

ART. 6. - La liste des membres du ('onsdl cst 
arrêtée ehaque (luné!? par re ministre de la Fl'ant'(' 
d'outre-mer. 

A.RT. 7. - Le conseil se. réunit SUI' ('onvocation 
de son président aussi: souy,ent qu~il est nécessaire 
et au moins une foi.s pal' an. 

AR'I', 8. - Le consciJ d'administration ·cst obli~ 
g"toirement appelé .. dOliller son' avis SUI' la réparti ­
tion des dépenses du fonds conunun ct plus parti ­
('uJièrernent SUI' PattributiOIl des subventions impu-' 
tables il. ce fonds; il "st consulté sur toute question 
~onoornant le fonctiollllement de ce fonds. 

Il reçoit. communication des comptes annuels cl." 
r<leette.. ct de dépenses ct cxaminc les résultats du 
fonctionnement du fonds; l'état de fa trésor"ri.. et 
celui cles enga/,,,,mellts. de dépenses sont eOllllllWli­
qués aux rnclllbres du eonseil au moins tous led 
six tROis. 

Le conseil est teHu iuforlné des résultats ohtenm; 
pal' les ot'ganism,es bénéficiaires de sub\.'entions. 

ART. 9. - Le secrétoriat du conseil d'adminislra­
ti:on du fonds COffilliUlI est assuré pal' un {onction­
llaire du ministère de la p"rance d'outre-nIer. 

TITRE fIl 

l'articipalion de. territoires d·outre_mer. 


AR'" JO. - La quote-part du produit des droits 
et taxes indirectes cie toute nature perçus par les 
territoires et groupes de territoires sur Icun e~pOt"­
tallons, prévue à l'article 12 de la loi du 31 décembl'c 
1953 susvisée, est déterminée, pour chacun d'eux, 
par arrêté conjoint du ministre de la ~'ra!l('c d'outre­
mer et du ministre chargé du budget. 

Cet arrêté iu'crlninistérid doit iutervenir au plus 
tard au I tr aorÎt d(~ chaque année, pour l'exercice 
budgétaire suivant. 

ART. II. - Ce.tte quote-part est al'l"ôtée en fon('­
tion de l,a moyenne des PCfC'.(l,ptions constatées au 
eOLJrs dœ trois exerdces précédents. 

EII" ne peut excéder 10 p. 100 de la moyC[UlC 
des perception•. 

ART. 12. -;:- Le versement de. ('cite quote-part 
pal' les territoires au fonds comlllun de la recherche 
scientifique ct teehniquc t'st effectué trimestrielle­
ment; par parties égales. " 

ART. 13. - Les subvention6 impntables au fonds 
oommUIl de la recherche sciclltifique ct technique 
lOutre-mer sont attribuées pal' arrêté du' ministre 
',de la Fl.;'aJH"'C d':outre-mcl') ~pl'ès avis du conseil d'ad­
ministraHan, dans la limite des recettes affedécs 

-:&~ fonds COI!!l!J.llil_ 

ART. 14. - A titre ",c,optionnel pOUl' la premiè..~ 
année, l'arrêté int,errninistérid prév'u il l'article Il 
devra intervenir dans uu délai de deux mois après 
la publi"ation du présent décret. 

All'r. 15. - Le ministre de la France d'outre­
mer, le ministre des finallct"s et des affaires écono­
lniques et le secrétaire d'Etat aux fînances et aux 
affaires économiques sont rhargés, chacun en te qui 
le conceme, de l'exéeution du p,'éscnt décret; 
qui sera puhlié au Journal officiel de la République 
française. . 

Fait'; Paris, le :iO juin 1955. • 

Edgar FAl'I\E. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le mimstre de 'ta Frallce d'outre_mer, 

Pierre-Henri TEITGR'!. 

Le ministre des fmances el des aiiaires économlllueS, 
Pier~ PFLIMLIN. 

Le secrétaire ifEtat aux i'<nance8 
et aux affaires économiques, 

Gilbert-JrILES. 

ARRETE Nu 666-55/C. du 25 juillet 1955 {,romul­
guant au Togo l'arr"té interministértel du l" jui/. 
let 1955. 

L'Ao:\lINJSTRATEUR EN 	 CnEF nE LA FRA;-';CE n'OUTRE-MER 

CHEVALIER DEl LA.. LÉOION n'nONNEL'R, 

CO)OnSSAlRE DI!~ LA RipLlBLIQUE p.J, AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermluallt les attributions. 
et Il::"s pouYQ~rs du ComllÜ$Sl'Ilre de la Rép'ublique au Togo; 

Vu le (téuet du :l janvier L9.f(i portant réorganisl'lrioll 
adll1lnlsiratin', du terrÎtoire du Togo d i'réation d)assernhléi's 
représentl1tÎ\ es; 

Yu le d&ret du 16 tn"ril 192-t sur le lhode de prolllulp;ation 
et de pu~lieation di'S texteti ri:·g~elJlel1taire.; au Togo; 

ARRETE, 

ART1CLE PR.,"'ŒR. '- b",st promulgué dalls le Tel' ­
riloire du Togo l'arrêté interministériel du I,t juillet 
'19;;5 portant modification de l'article A. 124 du 
code des pensions militaires d'invalidité .. t des, vie­
times de la guerre (modification de la procédure 
d'attribution cie la carte du combattant pour certains 
militaires) . 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié ct communiqué partout ou besoin sera. 

Lomé, le 25 juillet J95.5. 

P. 	 Le Commi~.aire de la RéPublique p.l. au Togo 
en mission, 

Le Secrétaire Général p.i.; 
Chargé de l'cxpédition des affaires, 

J. RIGAL. 
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:1RRETE intermims'.ériel du 1,'· juille{ 1955 portallt 
modification de l'article A. 124 du code de., t,ell­
sions militaires d'invalidité et des victimes de la 
guerre (modificatioll de la procédure d'aunbuti"" 
de la carte du comballanl pour cprlaills mi/itm:res). 

L·c minist,'e des anciens COlllbattants et victiull'S 
de gUiCrre, le ministre de la défense nationale ct des 
ron~s al'mées, le ministre des 1ravaux publics, dl':'i 
transports ct du tourÏslne, le lllinistre d~ la France 
d'outrc-mer. le s~créfairl' d'Etat aux finances ct au\: 
affaires éc~nOJlIiques et le secrétaÏL'c d'Etat chàrgé 
des relations aveC' les Etats associés, • 

\-u le {'ode det; pensions militaires d'inyalidiLé cl des ,ictimes de 
la guerre. Ilol ..l.mlllent let; llI'tijelcs L. 25:1 cL L. 25-1. n. 2::n à n. 
235. O. 258 1\ D. 26:{. A. IL') iL A. '·:n. 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMER. - Les dispositions du paragra­
phe A de l'article A. 124 du ·code des pensions mili­
~aires d'invalidité et d~s vie-tim'es de guerre- sout 
abrogées. 

(Le œste de l'article saus changemcnt.) 

ART. 2. - Le ministre des aneÎens cOInbattants 
et victimes de guerre, le ministre de la défensc na­
.tionale et des forces armées, le ministre des travaux. 
publics, des transports let du tourisme, le Ininistrc 
de la Franee; d'outre-mer, le secrétaire d'Etat aux. 
finances et aux affaires économiques ct le secrétaire 
d'Etat chargé des relations avec les Etats associés 
sont chargés, chacun en ee qui le conrcrne, de l'exé­
cution du présent al'l"êté, qui sera publié au Journal 
officiel de fa République française. 

Fait ;, Paris, le 1c,· juillet 1955, 

Pour le ministre des anciens cOinbattants .et victimes 
de guerre et par délégation: 

Le directeur du cab met, 

.Max QI·ERHJ.EI\. 

Pour le ministre de la défen:3c Ilationale 
et p'" délégation: 

Le directeur du cabmet, 
GuiliaUllle W-IDMER. 

Pour le ministre de la France d'outre-mer 
et par délégation: 
I,e directeur du cabinet. 

Adolphe TOCFFAIT. 

Le m.Î1u,stre des travaUl: publics, 

des trtlflsporh et du tourisme; 


Edouard CORNIGLION-I\'1oLlNIER. 

Le secrétaire d'Etat, chargé des relation., 
avec les Etats associés, 

Henri LAFoREST. 

Le secrétaire d'Etat auX finance~ 

el. aux a/foires économique., 


Gilbert-JuLES. 

Prix- d'inferveation .t cl. ce••i.a applicable. aux 
huil•• d'oliv. ct auX" ol••giDf:UX 

ARR/ôTE 1\'" 672-.ï5jC. du 29 juil",t 19;;5 IJ/'omul­
[l,uan.l au Togu de.') arrètp... illlermilli.'îlériel.<; du 7 
juillet 195". 

L' AD:m:"irSTRATEUI~ I~:\ CHEF nE LA FRANCE 0' OUTRE-1\h~R 

CHEVALIER DE LA. LF.:GlOY D'1l0NNEUR, 

CO;\n-nSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.I. AU TOGO, 

Yu le d~~('Cd Ju 23 mars 1921 déterminanr les attributiom 
et 'l'~ poun/ir., du COlllrni~saire de la Hépubli~ue ..HI Togo; 

Yu le d(-nd du :3 jam'iel' 19-1:6 portant réorganisation 
.\dminitill·ati\"c du territoire du Togo et rréatioll t!'agsemblécs 
rt'prl-scntatiyes: 

Vu le dé('rct du 16 1l\'ril 192-1: SUl' le mode de PI'oll1ulgalioll 
et d~, puhliril.tion de>; texte.; ri'glementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - SOllt promulgués dWls le 
Territoire du Togo: 

1" - l'Anèté iuterministé"icl du 7 juillet 1955 
relatif aux prix d'intervention applicables au:\. huiles 
d'olive de la campagne 1954-1955; 

2 0 - l'Arrêté interministériel du 7 .îuillet 1955 
relatif aux prix de cession des graines oléagineuse~ 
impOl·tées de l'étranger; 

3" - l'Arrêté intemtinistériel du 7 .juillet 19:>5 
fixant les eonditiolls d'int·ervcntioll de la Société 
interprofessiollnelle dcs oléagineux. flui«;lcs alimen­
taires. 

ART. 2. - Le présent al'rêté sera cllregisll'é, pu­
blié ·et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 juillet 1955. 

P. Le Commissaire de la RéPublique pJ. au Togo 

en missioll,. 


Pour le Secrétaire Gélléral du Togo p. i. 

Chargé·de l'expédition des Affaires conrontes 


en tournée, 

L'IIls{,,,cteur des Aljaire., AdministratLVes, 


G. TOUROT. 

ARRETB intermiJlistériel du 7 juillct 1955 retatir 
au,,: prix d'intervelltion applicables aux hui!es d'oli­
ve de la campagne 19.54-1955. 

Le ministre dcs fillanees et des aHaÏL'cs écononlÏ­
ques, le Ininïstrc d'C l'intérieur, le ministrc' de l'm:­
dustrie et du conuncrce, le ministre de l'agriculture. 
le ministre de ,la France d'outre-rncl"~ le ministre 
des affaires mar'locaiues et tunisiennes ct Lè j7el'l'éta,irc 
d'Etat aux affaires économiques, 

Vu le· décret n° 54-1136 du la ooyembre 1954 relatif il 
l'organisation du marché des corps fluidc~ alimentaires, 

ARRETENT: 

ARTiCLE PREMiER. - Les prix d'intervelltil)ll pré­
n/" 1t l'article 11 du décret n" 54-1136 du 13 novem­
bre 1954 sont fix~ de la manière suivante : 

http:QI�ERHJ.EI
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1" Huile d'olive vierge: 

Qualité eXtra; de "mît et de limpidité parfaite, 
de belle couleur jaune ou .jaune verdâtre', il ode.ur 
de fruit franche ct dont l'acidité exprimée en acide 
oléique devra. être aU maximum de 1 ~ramille pour 
100 grammes d'huile: 190 F le kilogramme. 

Qualité surfine: Inèu1C5 earaetéristiques que la 
qualité extra! sauf en ce qui concerne l'al'idité, qui; 
expritnée en acide ,oléique, pourra atteindrL~ J,5 gram­
me pour 100 granune. d'huil,,: 186 F le kHogramllJ<;. 

Qualité fincet oonehable: SanS mauvais 1\oo.t ni 
mauvaise odeur ('al"8ctérisée, sans goût de rance, 
limpide et de couleur jaune ou jaune verdâtre, dont 
l'acidité exprimée en adde oléigue pour 100 grammes 
d~huile 5e,ra comprise entre 1,~) gramnle et :3 ~ram~ 
mes; 180 F le kilogramme. 

2" Huile d'olive lampante: 
Extraitt) InécaniquerHcnt, mais de goût défectueux 

ou dont l'at'Îdité exprimée en acide oléique dép""8e 
3 grammes pour 100 grammes d'huile; 175 .F le 
kilogramme. 

II ,sera fai~ .ap~lication Il ee prix d'une l'éfa~tio.ll 
ou dune bomflcaboll de 1 p. 100 par gramme d'Rel­
dité au-dessus ou en dessous de 3 !1;rammes d'acidité. 

Ces prix s'entendent IlU stade caf Marseille: 
Pour les qualités extra ou surfin!:", lllarchulldisc 

livrée en fûts neufs d'au moins 200 kg. l'l''' de 
l'emballaI\'<' CI! sus; , 

Pour les qualités line, bouehable et lampante, mar­
chandise n~. 

ART. 2. Ces f.rix sont majürés des frais de 
stockage évalués for aitair-ement Il 1 F par kilogram­

1ertlle .et par lnois ,,11 partir du Juin jusqu'à un 
mn~lIDum de 4 Epar kilo1\ramme, 

ART. il. - Les prix fixés à l'article 1er ei-dc'ssu, 
s'appliquent exclusivement il des huiles ""traites des 
oli"". par des moyens mécaniques et clarifiées par 
des méthodes mécaniques ou physiques, Elles devront 
n"avoir subi aueun traitement physico-chimique tle3­
tiné il modifier leu l' addité, leur goût, leul' llrOJn~ 
ou leur couleur. 

ART. 4. - La eotisation "fIcelée au fonds de 
soutien et de régulal·jsation du man-hé de.., oléap;i­
ucux prévue ù Parti<,>l(~ li du dé('fc1 fi;; ;'j4·-U;-s6 (lu 
1:'1 novembre 1954 ('st fixée il 0.70 F pal' kilogrRIllIll<; 
produit. . 

ART, 5. - La sodété jlltcl'proJ~essionJl(~Hc prévue 
il l'article 9 du décre! Il'' .;4-1136 du 13 novembre 
195~ n'interviendra qw.; SUl' dcs (IUantité."> é~al('s ou 
supérieures il 20 tOlllles. 

Fait à Paris, le 7 juillet 195;). 

Le mim.tre de. fmance., 

el des affaires économiques, 


Pierre P.lfl.fMLlN, 


Le mmistre de l'b,/ériear, 
Pour le ministre ct par délégation : 


Ahel THOMAS. 


Le ministre de la France d'ou/re_me" 
Pierre-Henri TEITGE...~. ' 

Le ministre de l'indus/Ne el du commerce. 

André MORICE. ' 


Le minisfre de l'agricul!ure, 
Jean SOl1R'BET. 

Le ministre des affaires marocaines et tunisienne;; 
Pierre JeI.,. 

Le secrétaire d'Etal aux affaires économique" 
Pierre ABELl". 

• 
ARRETE interminisl!:r;el du 7 iuîllet 1955 relatif 

Gu -prix de cession des grairl-ps oléagineuse,') impor­
tée. de l'étranger. 
Le ministre des financea et des affaires &'onomi­

ques, le ministre de l'intérieur, te ministre de rin­
dustrie :ct du oommerce, le Illinist.N~ de l'agriculture, 
le ministre de la France d~outre~mcr, le ministre des 
affaires marocaines, et tunisiennes ct le scrnStalt'e 
d'Etat aUX affaires éeonomiques; 

Vu l'ordonnan('c nU -l5-H83 du 30 juin 1945 relative aux 
prix; 

Vu le .lt1cret nU 54-1136 du 1~~ llO\'embre 1954 relatif à 
FQrgani$ation du marché des corps gras fluides alimentaÎre.;; 

Vu l'arrèté ([u '( juillel 1955 fixa,:nl les condilÎoDB d~inter" 
venlÏon de la sociélé interprokssîr-uneJ1c des oléagi.neu'\: fluid~ 
alimenlairi'Sj 

Aprps aris du comité nMional dèS prix, 

ARRETEl\'T : 

ARTICMi: PkE"llER, - r..es pri.x de e{~ssion par la 
8odétt~ interprofessionnelle prévu'Ü il l~artielc 9 du 
décret Il" ,';4-1136 du 13 novembre 1954 aux ll'Îtu­
rateurs des gl'aines f.Paraf.~hides décortiquées ÎlupOrœes. 
de I!étrangcr sont fixés ('omme suit; 

95',50 ,F le kilogramme au stade ('af port méll'O­
politain, marchandise 1Iue. Cc prix s'cutend POUI­
des graines déeor1iqu€c5 comportant les caract~ris­
ques suivantes: 

1" Fralwhise de 1 p. 100 P!)u!' corps éh'allgl'rs; 
2" Humidité de fi p. 100 au J;,axirtlulll (·akul""· 

SUl' graines pures; 
:"1" Addité de 2 p. 100 au maximum; 
4<' Teneur totale en huile il l'analyse d,' ;}2 p. tOO 

eah:uléc sur graines purcs et 5(~C'he3~ 

Pour les graines décortiquées ne pt'éScUlalit pas 
les f.·uractéristiques ci-dessus, il sera "tait application 
au prix de 95,50 li' de majorarioHs et de diminutions 
établies f;ur les hases suivantes: 

Diminnn<ln de 1,17 p. IOn par poillt d'impuretés 
au-dessus de J p. 100; 

IJiminution de '1,20 p. 100 par point d'humidité 
au-dessus .le 5 p, 100; 

IJiminutiOIl de 1,36 p. 100 par point d'acidité "u­
dessus de'2 p. 100; 

Majol'atioll ou diminution de 1,55 p. 100 par point 
d'huile au-d~ssus ou au-dessous de 52 l" 100. 

http:l'�fa~tio.ll
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Pour les al'at'hideB {"Il roques, le I)rix de cessiOlI 
est fixé cn an:et"nl le:> prix ci-de"su. d'un cocffi ­
denl égal aU rc.uderuent {'Il graines déeortiqu<-t,s ft'I 
qu'il est déterlllin~ il I\>'pertisc, diminué de 1 p. 
100. 

ART. 2. - Les prix de ces,ion au stade caf port 
métr,opolitain, par la société întcrprof.cs3ioundf.e aux 
triturateurs des graines ci-apl'ès importées de l'étran~ 
ger1 mar('halldîses ft U05, son t fixés COlll me suit: 

a) Graines de colza : 
62,50 F le kilogramme pour d,." graine, eomportant 

1eR caradédstiques suivantes: 

10 4 p. 100 de corps étrangers: 
2" Humidité de 9 p. 100 sur graines pures; 
:3" Teneur totale cil huile à l'analyse de 4:i,5 p. 

"100 ('a!culée Sur p;raines pures et sèches. 
l'our les gtaincs ne présentant pas leM caractéris­

tiques ci-dc5Sus, il sera rait application au prix de 
62,50 F de majorations et dr diminutions ,établies 
sur les bases suivantes: 

Majoration ou diminution de 1.:ro p. 100 par point 
d'ilUPUrotéS; 

Majoration ou diminution de t,.37 p. 100 par l'oint 
d'h umidité; 

:\~ajoration ou diminution de 2,24 p. 100 par point 
d'huile. 

b) Graines detourllesol: 
40,30 F le kilog1'anlllle pOUl' des graine", (~Olllportani 

une tenenr totale ('II huile il l'analys,, de 28 p. 100 
ralculée SUI' g,'ai",>, tdles quelles. 

Pour les J!;raÎlle3 u}allt ulle teneul' e11 huile supé­
";em'e ou inférieure il 28 p. 100, il sera appliqué 
SUl' le prix (·j-des.ms UU0 JllajoI'tltion ou une dimi­
nution de 4,30 p. 100 par point d'huile. 

c) Graines de kardi importées dcs U.S.A., : 

49,80 F 1" kilogramme pour dés grailles comportant 
ulle teneur totale en huile " l'analp.; de :J:i p. 100 
(~aJt'utée sur graines pures. 

Four Jes graine:.; ayant une teneur t'Il huih' supé­
"ieure ou inférieure " ;13 p. 100, il sera appliqué 
SUI' le prix f'i-des:;us um~ majoration ou une dimillu­
nOl' de 3,50 p. 100 par point d'huile. 

Al\'L :J. - Le prix de cession au stade ..af port 
métl'opolitain, par la :3oeiété intcrp..ofessjoimdh~. au\: 
triturateurs, des g'"aines ci-après importées de PétraJJ~ 
ger sont fhés ronflne suit: 

Soja, quelle qu'cil soit l'origine: 41,.'>0 F le kilo­
gramme; 

Nigel', quelle qu'en soit l'origine: 6...,.50 F le kilo­
gramme; 

Pavot, quelle qu'en sait l'origiuc: 65.50 F le kilo­
gramme~ 

Kardi, d'origine autre que celle des U.S,A.: 4.1,50 
)<' le kilogramme. 

~s prix s'entendent marchandise n~ Idle quelle. 

Sésame, quelle qu'en soit l'origine': HH,70 F le 
kilogramme. 

Cc prix s'eIJh~Ild mal'challdise BUt' ha3-c put'e, 

ART. +" Les prix caf fixé." aUx al'tides 10,. à 
~i d -de'5,3Wi ('umprcnncu1 les frai.... (h'. dé2>ardllJag(~ d 
de prise en (·ale. 

Li.' pesage et l'cxperti;·j{' sont effc('tués il frais 
eommuns. 

Pour les graines d~HI'8chides, les frai'5 d'unalyse 
sont à lu (·hargt' de la société interprofessionnelle. 
POUl" tes autl·e.s f!.'raine.... les frais éVentfleti d1analyse 
sont supportéE par moitié par le veudeur et par 
moitié par l'acheteur. 

ART, 5. Lorsque tes grainc3 importées d{· Pétl'ftll­
ger sont Hi'quise; par la société intel'profes:5Îonnellc 
à des prix supérieur3 aux; pri \ de, ('cssiolJ fhés par 
tes articles le;r à :1 du pl"éSellt arrèté, cette dernière 
est autorisée à les céder ù leur prix dc revient l~af. 

Toutefois, un ph: de Ce8SÎOll inférieur au' prh de 
rcyient pourra" e'«'cptionll('Uclllcnt êtrc fhé par Ull 
arrêté ultérieur. 

ART, 6. ~:n application des disl!0sitiolls dt; 
l'artirl,, 16 du décret Il'' .'>4-1136 du 13 llovcmbre 
1954, le groupement national d'achat des produits 
oléagineux (G. N. A. P. O.) effectuera jusqu'à la créa­
tion de la société interprofessionnelle prévue li l'article 
9 dudit décret les ."erations partant sur les graines 
oléllgineu~es importcl';5 dt' l'étranger dans la métro­
pole. 

Fait il Paris, 1.. -: juillet 19.1,1. 

Le müzistre lfs fluances et (Jes alfaires êconmmques, 
Pierre PFU.'I1LI~" 

Le ministre dr l'intérieur. 

l\lauril'c BO~·BGÈ~-1\1AL'NO~ RY. 


Le mÎnixlre de la Fra,'zee d"oulre_lner, 
pjcrt'e~H;'fll"i 1''';1 rGE'. 

Le minislre de l'indu!ilru! el du (;l)!llmé'r{.:1'~ 

André !\IOIHCF., 

I.;(~ mÎl~ij;tre dl' {'agriculture, 
Jean Sot;R}l,,~1'. 

Le ministre des affaire:} rnarocaille.'f et IUllÙicllllCli, 

Pierre J'·LL 

Le secrétaire dtElal aux allaires écotwmiques. 

Pierre AUElJN. 

ARm~TE irttermini.tériel du 7 ju:lli't 19.')5 fixant 
le~i conditioll' d"infen:<'élllÎ01t de la Société; interpro~ 
lesaionneUe des ol"allùleux fluides aUm.nlai,es. 

Le ministre des finances et des affaire, économi­
ques.. le ministre de l'intérieur, le luinistl'e d& 

." , . ,,, . 

http:j-des.ms
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"industrie et du commèFce; le ministre de l'agrieu1­
ture, le ministre de la France d'outre-mer, le ministre 
des affaires mar'Ot'aÎnes ct tunisi~~nnes ct le seel'étaire 
d'Etat aux affaires économiques, 

Vu l'ordollnauec du 23 nOH~mbrc 19·H: portant ur~anîsation 
d'un corps tlc {'ontrùfcl1r.6 ,FEtnt ct fhaut les modalités du 
('onfco!e é(',onomique et fitHmder; 

Vu l'ordomiance n~ 45-1483 du 30 juin 19"5 sur les prix; 

Vu l'ôrdmuHlIwc n" ".'5~148" du> ;lO juin 1915 relative à la 
constalation, 1" pOut'6uÎle et }:t r{>preilSiOfl des infractions 'il. ln 
I;gislntion éeonomÎ{jue-: 

Vu le décret n" 53-9:t{ du '30 ~pt{'mbre 195:-3: relatif auXi 
l'itatuls, il l'organisation ct HU fonctionnement dl''' organismes 
d'Ullccvcntlon fconomique de caractt're prh'é: 

Vu le .l€c.ret n" 53~974 du :~O stptembre 19;3:l relatif ù 
l'organi$lltiQu Jes marthé;; «gricol{'s~ 

Yu le Jé('tet ll~ 54.1136 Ju l3 nO'\'embre 1954 relatif à 
l'organiSai ion rin llIilrch(. Je.,; C'ot'p" ljrtts fluides alimentaires, 

ARRRn~NT : 

Modalité. de relrait du marché de.• graines et huiles 
d'oliws offertes par le. organismes agréé., 

ARTICLE Pfl};"rJIER. - Les organistnes habilités il. 
demander ÎI la Société interprofessionllelle des oléa_ 
gineux fluides alilllen taires le retrait du lll..-_.rché de 
graines oléagineuses fluides ou d'huiles d'Olive sont 
agréés par déc:isions du lliluistl'e de l'agriculture, 
du ministre d,e rintérieur, du Ininistre de la FI'IWL"e 
d'outre-mer, ou du ministre des ,affaires marocaines 
et tunisiennes; ehacull en ce qui le concerne, suivant 
le' lieu de Lcur principal étahlissement. '. 

An:r. 2, - Les delllandc8 de rett'ult sont fonllulées 
auprès de la société interprofessiollnelle pal' !eltl'" 
reoommaJldée prrcisallt les canwtéristiques 1<'t'hnlqut"s 
et eommerciaks du LoI offert, 

Les lots doivent être disponihles dès la pré3ellta­
tion de la d·emandc et h~nus dès 00 momellt il la 
disposition d~- la sm'iété intel'profrs'5ionnene-~ 

ART, :J, - La société illlerprofesc;iolllIdle procède 
au retrait du lnürohé des lots offerts pat' acbat aVl~C 
Jivraison immédiate ou li terme. L(>'s l'olltrats-tlPC 
d'achat sout approuvés par le ministl'e de l'industrie 
et du commel'l'l~ après avis nu comHé national inter­
professionnel des (~orps f!:I'US fluide" alirnclltaÎlTs. 

Toute autre forruui<' de prise '''1 l'har!!:" peut être 
réalisée par acrord entre 1a société intel"prof~MiomlC.lle: 
et le vendeur, 

La société inlerprofcssionnelledisposl' d'un délai 
de treIlle jours il 'daler de la ,'éecptioll d" la demande 
-de retrait pour passer jes ('ontrats (~orrcspondants. 
Ce déLai expiré, l'Ile peut, sauf application des 
{dispositions de l'article suivant être. IUi9C en demeul'e 
:de prendre possession de 1. marchandise au stade 
caf port métropolitain pour les grain"5 ou pour les 
bu!lc. d'olive I}rodqitcs cn dehors du tcrdtoire mé­

tropolitain, au stade sortie des orgau-jqmes Btockeurs 
pour les autr·es graines. 

AB'I'. 4. ~ La sol'iété interprofessiOlllleHe fait con­
naître au eommjssaire du Gouvernement )Cri de_ 
mandes de retrait dont elle (;;,t saisie. Dans les dix 
jours qui suivent la ('oIIlmunÎc(ltion de c6s rlcmandt>g 
par le commissaire du Gouvernement au minis(re 
chargé des affair-es éCOl101uÏtjUeS, celui -ci peut ­
après avis du comité de gestion du «ll'ollds de ~ou­
tien et de régularisation du marché des oléagillcu'l 
fluidcB alimentaires» - notifier il la soeiété jntl'r­
professiollnelJ~~, par l'intermédiaire. du ('ommi5s~il'C 
du Gouvernement, sa décision d\~('helonlll'r les achats 
sur la duroo 'de campagne, 

TITRto 11 

lrJodalité., dt: foumitures de graines aux industriel,. 
utilisateurs, 

ART. J. Sont habilitées à demande!' il la 30dété 
interpr-ofcssiounelle Ja fourniture de graines, les per­
sonneS ou sociétés disposant d'installations de tritu­
ration ,dans l'un dt'<I! territoires auxquels s'applique 
le décret Il'' 54-1136 du 1:\ novemhre 1954 

,-\RT. 6, - Les demandes de fournitures de gl'ainC5 
sont formulées auprès de la société iuti;"rprofe~"ioll­
lIeUe par jettre recommandée précisant: 

1" r,Il nature de la graine demandée; 

2u La quantité exprimée en tonnage bl·ut et elt 
valeur huHe; 

:lu L'époque de livraison; 
40 Le stock de ·graines, re\:ucs ou li rü(;evoÏl', dont 

dispose l'u.sine au moment de la demande. 
Lu demande est accompagnée de l'engagement de 

pri:3C cn charge et tl~' l'èglelJlcnt des quantités livrées 
ultérieurement par la société, quels que soient t'orÎ- • 
'gÏne et le mode de conditionnement des graines, 
La société interprofessÏonnelle pourra se f.:üre garantir 
ledit engagement. 

ART 7. - La société interpl'ofessionllel1e saIsIe 
d'une demande de graines se lihère vaLahlement de 
SOIl ohli!!:ution de foumiture ell offl"ant, il égalité 
de tormage t'Il valeur huile, ullC autre graine oléa­
gineuse disponihle sur le marché intérieur, Le dc­
Inandeul' a, daus ee cas, 50US réserve d(~ la notifier 
à la société dana les qual'ante-huit heures de la ré­
ception de l'offre faite par l'ctte dl'rnièrc, la possi­
hilité de refuset' la marchaudise proposée cn rcfh"ant 
Sn deJnall~ de graines. Ces (Hspositioll5 ne sont pas 
appli(>ables aux d~UlalldüS de gl"aÎnz's d"araehid{·. 

ART, 8, - La société interprofessiollneLle, si clle 
Ile dispo"" pa.< elle-même de stocks de graines, for­
muLe dans les viugt-quatre heures ouvrahles de 
réœptioll de la demande un appel de. livraison .. 
la pr.oductiou, Cet appel cst adl'éI!sé: 

P:our les g,'aines d'arachides, à la section arachide 
de la fédération nationale des syndicjlts du commer"" 
de l'Ouest africain; 
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Pour les autres gt'aines, fi la fédération l1àtiou:tle 
des coopéra.tives d,,~ stockage d'oléagiuru'X ct nu S'yIl ­

di(',ut national du t'ommerce' des gl'aines oléagiu('u:5e.... 

Les offres de ma"chandises Cil suîle de l'appel 
.susvisé sont faite" li l'initiative des vendeurs aupl'p:,; 
de la société Înterprofcs:sionneUe, dRUS un délai de 
quatre joursfranes dudit appel, sous forme d'offre 
eOlumer('ia!e Il'l'flle présentée par le vendeur ou 5.011 
représentant f't eOluportant toute:, spécifications d'uRH­
ge. 

La sotiété interprofe55Îollndle est lib~ré(' de !:ion 
<Jbligatioll de fournÎtur·e cn mettant en ntpport k 
demandeur et Je venJeul' ou SOII J'(·p,"é.s.entuut ",i,és 
ù l'alinéa préeédent. 

AR'r. 9. -- LOl'sque le recours il l'importation 
apparaît nécessaire pour satisfaire à une demande 
de fourniture de graines, la soeiété interprofession­
nelle 50Uluet ses prévisions d'achat au c{)mmissail't~ 
du Gouvern.ement. 

Dans lcs huit jours francs 'lui suivent la cOinmulli~ 
cation de L'eS prévisions par e commissaire du Gou * 
vCI'nem{m.t au ministre chargé des affaires économiques,­
<..,lui·ci peut après a"i. du comité !le gestion du 
• Fends de soutien ·et de régularisation du marché 
desolé~eux fluides alimentaires» notifier à 
ta sociét~ interprofessionnelle, par l'intermédiaire du 
t'omlnissairo du Gouv'ernelnent, sa décision (Péehdoll­
11er les achats il l'étranger sur une période ne dépasllant 
pas tr,oi5 nlois. 

ART. 10. - Les t~e8siolls de graines frauçaises sout 
effectuées par la société interprofessionnelle au prix 
d~inter~ention maximum en vigueur aU jour de la 
oo55ion pour la t-atégOl'Îe dt~ graines dont il s'agit. 

Les .oossions dL' gntinc8 étrangèl'cs sont clfectuél"3 
sur la base de, pl'Îx fixés par arI'êt~ intermini3térid, 
"" application de3 articles 6 et 9 du décret n" 54-113b 
du 13 novembre 1954 ct compte !chu des caractéris.: 
tiques techniques de" lots livrés. 

tes REalnes étrangères _Requises· pal' Ja société iu­
terprofessionnelle Il un prix supérieur au prix de 
(,-essi'on, déte,rlnnHS aillsi qu'il ('st prévu au paI'u~raphc 
précédent, sont en règle générale cédée. au prix 
de revient, Toutefois, Ull prix inférieur de cession 
pourra exceptionnelloment être fixé par arrêté du 
ministre ehal'gé des affaires éconOluiques après a\'is 
du «Comité de gestion du fonds de soutien et de 

. régularisation du marché des oléagineux fluidCJ ali· 
luentaires » et HprèS accord d(js nIilli:5tres cosigna­
taires du présent arrêté, 

T'TRE III 
Dispositions diver.e •. 

ART. 11. - Le OOI)trôle de la s~-iété intcrpro~ 

lessionnellc s'exerce • l'importatioll de l'étranger sur 
.les p~odu,Î.tll sui"ants : 

NU.ÉROS 
du IllrifPRODUITS 

~ donBnÎ~r 

112A,-,,\!"uehides. cp C'oques ou décortiqu~e5. 
• cves de sOJa 112 D. 
Grailles de c"olza, de navettt\ de B10U­

tarde. de N .. vison. de earudine (·t 
d'aut~c., crucifères 112G. 

Graines de tournesol 112H. 
Gl'aÎue. d'œillette' et de pavot li:!!. 
Graines de ('hcn,--~is 112 J. 
Grailles de ,toton 112K. ,
Graines d,e l1igCI' 112 L, 
Graines de sésame 1I2M. 
Autres graines oléagineuscs . . Il:!Q. 
Huiles de hareng et autres huiles flui· 

des aHnl:entaires de poissons Ed43C, 
Huiles de soja~ cl:::: 1ournesol, ùe malS. 146C. 
Huile de o,oton 146D. 
Huile d'arachide 146 E. 
Huile de sésame 146 f', 
Huiles de rolza, de moutarde, de ca: 

lueline et d'autres crucifères . 146G, 
Autres huiles vé!!:étalè. brutes ou raffi • 

nées~ pures ou nlélangées, à l'exclusion 
des huile. raffinées correspondant aux 
huiles brutes reprises SOUS les llH~ 146. 
A. B. I. J. K. L et M du tarif de, 

douanes 146l"i. 


etex 146 O. 

Huile 	 d'olive 146 H. 

etex 146 O. 
, 

ART. :'12. - Les licences d'im'{'ortation afférentes 
au\: produit" oléaginenx spécifiés a l'article précédent 
sont soit étahlies au nom' de la société interprofes­
sionnelle, soit soumises il son Vi53. avant délivrance 
p·:tr l'offirhe des changes. 

ART. 13. Les importations elfL't.'tuées Sur lit."Cn­
{,"e3 établies au 110nl d'opérateurs privés sont asSu­
jetties, le cas él'héaut, il un ver~;CInl'ut à la 8ociét~ 
interprofessionnelle égal Ir la difféw,wc entre le prix 
de cession fix.é coul:me il e3t dit aux deux demier~ 
alinéas de l'article 10 et le prix de revient en C.A.)"­
tel qu'il résulte de la réglemelltation deR prix eil ma­
tière de produits importés. 

La société jnterpl~ofessiollnellc visc~ sans imposer 
de versement, les licences afférentes Ir des oléagineux 
importés au titre deS articles 112 Q, 143 C, 146 l"i 
ct 146 0 qui n'auraient pas le caractère d'huile 
fluide alimentaire. 

ART. 14. - La société interprofessionnelle Peut 
être char~ d'effectuer sur instructions particulières 
du Gou""rnemcnt d'autres opérations tendant à ré­
gulariser l'approvisionnement ou les prix sur le 
march~ des corps gras fluides alimentaires telles 
qu'importations de l'étran~er d'huilCII lluides ali ­
mentair"s, notamment po,ur la satislaction des bes<Ju'l. 
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de l'Algérie, aehats de graines ,SUI' les Jnarché.s ét.raIl­
gers en couVerture de besoins ultérieurs, cmnstitution 
de stocks de séeul'ité~ exportations d'huiles ou de 
graines ex{·éd~ntai!'f~s prises en ('harge pal' elle. 

Fait à l'aris, le i juillet 19;;5. 

Le ministre' dl":) ;irlarwp.5 et iJes ail'aires èconom;-qlles~ 
Pierre PFLP4LL"II. 

Le ministre; de l'illtéri~ur, 
MaUl'ire ROlRG,,<-lVt"'Nonn, 

El' ministre de la France d'oufrf!\.mer. 
. Pit!rJ'e-Henri TP.fTGE,'\I. C 

Le ministre dl' rindustrIt' el du C()nl1n(~l'('p. 
André :viORlC", ' 

Le mlllistre de l'agriculture, 
Joall SOCRDET. 

Le mhti.,,·tre de:s ajfa~'re." marocaùws, el [ul1i,)ienne,,: 
Pierre Jn>. 

Le secrétaire d'Elàl OUJ· a·fldres économiques. 
l'ierre ABELIN. 

'ARRt:.TE .,." 671-55/C, du :.l9 juillet 19;'5 promul­
guant au Tog" le., décret., 11'" ,';5-938 el ;;ij-9:i9 
du 15 juil/et 195;;, 

L'AD,"J .... ISTRATl':\;R E!'l' CHEF Dl-; LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

CUBVALlEU DE LA. LOOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPt:"1lLlQUE P .1, AU TOGO, 

\'u If' déç'ret du 2:1 mars 1921 déterminant les attrihnliou5 
et les pOUH)jrîi du Ll)mmi.~lre de la République au Togo; 

Vu h' décret du ;) jan\'Îer J94ij portant rforganisatlol1 
administrative du ~erritoire du Togo et cr6ation dtassèmbléea 
nprt-stfltüli '!:e... : 

Vu le d{>t'rcl du Hi avril 19'2:4 ..,ur lt' mode de promulgation 
el de pubtkiitÎOll des kx{{':-; r('~lementaires au Togo; , 

ARIlETJ<~ : 

ARTlULB Pl\l!:\IlER. Sont prolflulgués daIls le 
T"rritoire du Togo; 

1" - le nérret Il'' 55-93H du 1;; juillet 19;;', ap­
prouvaut les statutR- de finstitui d'émÏ5:ûon (il: l'Afri ­
que occidental,- fl'alJ~aise el du Tog'" 

:.l" • le née!'cl Il'' 5Ii-9::l9 ùu 1:; juill"l 19:;;; fhant 
le montallt Je la dotation de l'institut (PémissÎon 
de l'Afrique o,-ei<lentalc r,'an~ais(' el du Togo; 

ART. 2. LA· présent tllTf.té St'ra t'uregistl·é. pu­
blié et eommunlqué partout Ol! hesoin sera. 

. Lomé, le 29 juillet 19!i5. 
p. 	Le eommissaire' de la RéPublique {J.!. aU Togo 

Cil Inl.')si(U{, 

Pour le Secrétaire G'i~llrJ.ral àu Togo p. i. 

Chargé de l'expédition des Affaires courante,. 


Ptt IOllrllr!t'.. 

L'ln.pecleur drs-lffairr" ,4.dmilllslratives, 

G. TOI'RoT. 

vr;CRET N" !i,~-938 du 15 J'uillet 1955 approuvull( 
les staluts de {'ù,sli/ul 'ém'sslOn de 1'.4jriqul' 
"ceidenlale française et du Togo. 

Le président du ('Ollsei! des ministres, 
Sur le rapport du millistre d{'j finances et des i1f(alrl's 

~('on6Jlli(lues et ou mlnis/re de, la l'rlllJ('(' d'outre~merj 

nCVu le Merd 55-103 du 20 jiŒ\Îer 1955 portant réfornw 
du régime de l'éroi58ion en Afri\(ue ocddental.. françaÎ5(!' et 
AU Togo. notanUTIt'nt .SoU nrticl>! 1~'" d'ap~s le_quel tes modalités­
de fQnt'tlolUlel1lent et les slatllt~ de Pin~titut d'émÎssion ,1(' 
rAfritlue orddt"ntale fran<;nise f't du Togo seront fix(.s par un 
règlemf.'nt i,Fadrninistr;itiQn publi<llle: 

Le- ('O-nseiJ d'Etat ("utendn: • 
Le l'ollSeil lIes Illiui"itccs 	 {'ntell.lu. 

DECRETE; 

ARTICLE PRE\1JBl\, - Sont npprouvés 1er., shtut'ï, 
de l'institut d'érniS3ion de l'Afrique oceid~ntale frall ­
çaise et du Togo tels qu'ils sont annexéq au pré:wnt 
décret. 

ART. 2. - A titre excerlionuel, la date dt· dôtUl'e 
du pTelnier 0xcreice soeia de cet iustitut d'émission 
est fixée au 31 décembre 1956. 

ART, 3, -, Le ministre des financea ct des affaire,; 
écoilOm.iques .et le ministt'e dt' Ja Fralwe d'outre ... 
mtlr sont chargés, chatmn en cc qui le COHc('rm~; 
de l'ext\t-utioll du présent décret, qui sera publié 
au Journal officie! de la Répuhlique frau,aise, 

fait à I:'aris, le Iii .iuillet 19;"i, 
Edgar FA, RE, 

I:'al' le président. du 	couseil des ministres: 
Le mm,.tre de ta France d'outre_mer, 

Pierre-Henri TEITGES. 

Le ministre d(,') jinunce8 el des alfo.irex ,~C(momiques: 
Piel'l'e I)FLI~l,I"'. 

Stalul., de l'iustitul d'émis.,ù", de f'Jjriqu p 

occidenlafe frullfui....e pl tlu T0(J.f) 

TITllE PIŒ!\'IlEH 
])1~PQSITJoN"... Gt:~:.f:RALE"i 

~::;-.;;C'flO,"II '1. - Constitutiun, 

Al\Tlt:J~"; PRE.\IHiR. - L"institut d'émiSSIon de (',,\.fri_ 
que Qecidclltale fruuçaÎst.: pt du Togo (:st. ull étahlih­
;=;ement publie national, doté de ta pt'rsollllalité eivik 
et de Pautouolllie ftuaudère, . 

ART. 2. - k siège cst ét.hli à Paris, Il pz-ut N,'c 
tl'unsfél"é par déHbé"atioll du ('3uscH lfadJllillistnttioll 
approuvée par le minist",-, t:h."s finam"\.'s d le ministre 
de la. Fram'c d'outre-mer, 

L~illstitut ne peut ouvrir de 5uecursllll's ou rl'agen­
c:es que 'dau5 sa zone d'émission et sur autol"isation 
du ministre des fiJJHUt'C8 et du Ininistre de IH .Fraueü 
d'outr-e~mer . 

SECTIO;>; IL - Capital 

ART, 3. - [:'institut li une dotation qui cOllstilue: 
son eapital et <IOllt le montant initial cst fixé par 

http:ntell.lu
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décret contresigné pal' le mÎni3tre des finances et 
le ministre de la Franee d'outre-mer. 

Le capital peut êtrl' augmenté pal' IIpplieatloll 
de l'article 10 du décret Il'' 5.~-103 du 20 janviel' 
1955 ct par incorporation de réserve. sur délibération 
du ()onseil d'administration approuvée paf' décret con ... 
tresigné par le ministre des finances et le minislre 
de la France d'outrc-mer. 

TITRE Il 
OPf-:RATIONS 

SECT'ON 1. - Pispo.itions général"s. 

ART. ci. - Les opérations de l'institut ,doivent 
SC rattacher aux territoires dans lesquels il exer"" 
le privilège d'émission. 

.AIl'!'. 5. Les o~ration5 de l'institut sont exécu~ 
tées et t+omptahilisees ronfornlémcnt aux règles ,et 
usages {~ornmerciaux et bancaires. 

SEC'fiON IL Privilège d' émissiun 

ART. 6. L'institut a le privilègeexdusif d'émet­
tt'C les billéts de banque qui ont cours légal dans les 
territoires de l'Afrique oecidentalc française et au 
:Togo. 

ART. 7. l...e conseil d'administration statue sur 
la création et l'émission des billets de l'institut, sur 
lellr retrait et leu,' àmlulation. Il règle la valeur 
faciale et la forme des coupures et détermine les 
signatures dont elles doivent êtr~ revêtues._ 

Ln contre-valeur des billets adirés est versée au 
Trésor public. 

ART. 8. La falsificatiou el la rep"oductioll des 
billets de l'institut, l'usage, 'la vente. le colportage 
et la distribution des billets falsifiés ou reproduits 
S'ont punis par ICd dispositions pénale3 l'li vigueur. 

S"'CTION Ill. OPération., gfméra1ric,., de rémission 

ART, 9..-._. t/instÎtut ne peut faire ou elltrcpn:lldrè 
d'autres opérations que e.1.~lIe8 qui lui sont perrnÏsc5 
par ses statuts. 

ART. 10. L'institut doit exécuter toute demande 
de transfert entre la métropole et les territoires où 
il ""cree le privilèg<: d'émission. 

ART. IL - Lliustitut peut aühet.er et vendre dl' 
l'or et des devises étrangères. 

ART. 12. - L'institut peut ,eseompter ou p",,,,drc 
eu pension des effets.. revêtus d'au moins dcu~ signa­
ture. de personnes notoirement solvables, dont celle 
d'une ,banque, l'échéance de ces "ffds ne ~ouvallt 
excéder six mois. 

ART. 13. - L'institut peul "on""nlir aux hanques 
des crédits SOus forme d'avancc" appuyés par l'lUl~ 
des garanties suivantes: 

Warrant, récépissé ou naotissement de marchan­
_dises; 

Cession de réeo)tes pendantes; 

Couuai55eluent à ordl'\: régulièr('IlH:nt i'ndo;"sé et 
Ht'COlnpagné des documents d;usage; 

:Nantissement réfl;ulit>r de valeurs mohHjère~! 

Dépôt d'or ou de devises étraugèl'c3; 

H}pothèquc maritime ou fluviale; 

Délégation sur marehés de !l'avaux publics ou de 
fOUl'uitul"\;s ,'égulièrement liquidés pur l'autorité ad­
mÎni'ib'atjvc compétente. 

Ces ('l'édits ne peuvent extédt"l* ks qlllotités fhé.(·s 
par le eOlù;eil d~adlninjstratioll pour chacune dcs 
gal'tiuties d-dessus énumérées. 

I/emprunteur souscrit enver~~ l'institut l'ellgageulent 
de rembOUl·SL'r. dans un délai qui ne peut excéder 
six m,ois, le UlOllt;:lllt du crédit qui lui a été consenti 
et de couvrit' l'institut des som'IneS correspondant 
1t la déprédation. qui affecte la valeur de la garantie­
toutes les fois 'luc- rette dépréciation aHein t JO p. 
100. 

Faute par l'empl'unleur de satisfai'rc à ect enga­
gement, le montant du crédit devient de pldn droit 
exigible. 

AIlT. 14. A titre exceptionnel, l'institut peul 
effeducr les opérations à court terme prévues auX 
articles 12 et l;i ci-de,sus en dehors de toute inter­
vention d'u"e banque lorsque ces opérations présentent 
un intérêt d'ordre général et contribuent notamment 
il allége ,. I.e "Où! du crédit. 

r:ll cas d~escompte ou de pri.;e en pcnsioH, rune 
des signatures peut ètrc remplacée par PUHI.:' des 
garanties énumérées ÎI l'artiele 13 ci-dessus. 

Sur délibération spéeiale du conseil d'administra­
tion, et pour les ~ntl'epriscs possédant des garanties 
d'aehat SUl' des l'écolt,cs, pendantes, l'institut pcut 
die,,!uer les opérations qui Rout prévues par 1" pré­
sent article sur U110 seule sigu.atut"c ct sans la cons­
~ itution de l'une de ('cs garanties. 

AIlT. 1:;, _.., L'institut peut cOlisentir des avances 
SUl' les effet" publics, el'eés ou garantis _pa" l'Etat 
frall\,ais ou pal' tes collectivité" publiques de l'Afrique 
occidentale IraIH~"ais~, el du Togo, à COllcurr.encc des 
quotités fixées. par le 'Conseil d'administration. En 
outre, l'institut peut achetcl' ct ,revendre, sans CUd08~ 
les luême3 effet.:; à condition t}u'ils aient Inoins dü 
3ÎX Illois à ('ourir et que- tes operation,; ne soient pas 
traitées aU profit du Trésor public ou des collecti­
vités éme tt ticcs. 

ART. 16. - L'institut peut es<;olllptcr les traites 
ct obligations ;autionnées <l,ui sont so':l:5Crit~s ~ans~.le~, 
conditions fhecs par la reglementatlon partIcul.ere 
li l'Afrique occidentale française ct au Togo il l'ordre 
des comptables du Trésor. 

ART. 17. - L'instilut peut escompter /.lUX hanques 
des effets représentatifs de crédits à moy"n terme 
dont la durée maxima, dans la limite de cinq ans 
est fixée par arr".té conjoint du ministre des finance~, 

http:a�het.er
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et du ministre de la }>'rance d'outre-mer, Ces effets 
doivent être garanti fi par deux ou plusieurs signature", 
de personn·2B notoirement solvables, 

Pou.r être lllOhili:mbles auprès de l'institut! les (:ré­
dits à moyen terIne doivent: 

Avoir pour objcl l'e développement des moyens 
de production ou la (~{)1l5t .. uction d'immeubles; 

Avoir reçu l'areord préalable de l'institut, 
Le c.onseil d'administration ,fh.c périodiquem-eut le 

montanl global des crédits Ù lIIoyen tl'rme qui peuvpnt 
{ttre admis li t'eS(>Olllpte. 

ART, 18, - Les dispositions des artidl'" 12 il 17 
>IOnt applicables: 

Aux banqucs, au sen8 de la loi du I;l juin 1941: 
Aux établissements fiuanciers, au seus de la loi 

du 14 jUill 1941, qui 30nl habilités ÎI faire dcs opé­
rations de <>rédit; 

r 
Aux orj!;anisme8 publics ou semi-publics de CI'édit 

agricole, industl'iel, itnmobilier ct sodal. 

SECTION IV. --- Autres o{Jéralions. 

ART, 19, - L'institut reçoit Cil compte courant 
les sommes qui lui sout veraées et paye les disposi­
tions faites sur lui et les engagcment~ pl'Îs il ses 
~uichets .Îusqu'n (':onCurren<,c des sommes cll(·aissées. 

Les SOlnmes ainsi versées nc sont pas prndurtiveB 
d'intérêts. 

ART. 20. -~ Lïnsti.tut est chargé de ta Inise cn 
dr('.ulat~oJl des monnaie.... métal1ique.s daus (es krri-­
toires où il ex~rcc le priyilège d'émission~ 

ART, 21. - L'institut peut se cbarger de l'em'ais­
sement ct du recouvrement des cHe-ts qui lui sont 
remis. 

ART. 22. - L'institut assul'C, à son sièg-e~ la l~II­
tralisatiou des risques bancaires des teo'dtoires où il 
"xerce le privilège d'émission, Il réunit, auprès des 
titulaires de comptes dans ses livres, toutes informa­
tions util<'s pour orienter sa politique de crédit, 

ART, 2:3, - L'institut peut acquél'ir, v.cnd.'e lOU 

(~l"h.~nger des illuneuhle;j .6uÎ\'allt les besoins du 5l"'rvice~ 
Les dépen5(~S rorrespoudautcs ue peuv~JJt ètre faites 
que sur ses fonds propres ct 'Olll subordollnées ;, 
l'autorisa'tioll du conseil d'administrntlon. 

ART, 24. L'institut n'cst autorisé à Pl'endrc 
de participatioll que sur -ses fouds propres~ aveC' 
l''autorisation du ministre des finances ct du ministre 
dt"; la France d~outre-m("r, et ~~Ul{~mcllt dans des 
or~allismes ou ·entreprises pré:?Cni'aJlt un carar,tère 
d'mlérêt général pour les territoires où il eXercc 
le privilège d'émission. 

TITRE HI 

ADMrNlS'I'RATIO~ ET CONTROLE 

SECTION I. - Administratioll, 

ART. 2:3" L'institut est administré par un cOIl­

1'!)i1 d'administration composé comme suit; 

Vn président directeur p;énéraJ nommé pal' arrf.-té 
pris (',onjointemellt par les Inilli;:;;trC's des fiuB.llN::S 
et de la Fl'anee (:Poutre-mel'; , 

Deu_x représcntan1s du JI1Înistrr des fillI.UH'eH; 

Dt>u\. r('pr~sen(allts du ministre dt' la France d'ou­
tre-mer; 

Deux admiuistt'ateurs dlOisis .pour feUI' c.\'périelH'(~ 
des ttuestions économioucs et monétaires afl'icaÎu{>St 
nommés l1ar aJ'l'êtés ~~is conjointement (?llr les nlÎ­
nistres des finances et de la France d'outn'-lI1er~ 

Six administrateurs l'e-pré~elltant. les territoires.. 
1l0lnmés par le ministre de la France d'outre-tnf';r~ 
à raison de einq pour l'Afrique oecidental" française 
et un pour le Togo, dans les cpnditions prévues li 
l'artiCle 26 "i-après; 

Deux administrateurs représentant la Banque de 
Frane-,c: nomrnés par le gouverneur de la BanqLK~ 
de France; 

L" directeur général de la ('ais.e ",'nll'ale ,k la 
};""l"aIH~ d'outre-tfit'<l' ou sOn représentant ~ 

Le président de l'illSlÎlut d'émission de l'Afrique 
équatoriale française et du CaJneroun ou ;ion rcpré,­
sentant; 

Un memhre du romité IllonétaÎre de la ZOll{~ hune, 
désigué par <'C comité, 

Les administrateurs doiveitl .ltre dtoyt'lIs de l'U­
Ilion frant,:aise, jouir comme tels, dans leurs statuts 
respectifs, de leurs droits civils et politiqueg (,t n'avuÎl' 
subi aucune peine afflktive ou infàmallb~. 

Les administrateurs autres que le président de 
l'institut, le directeur général de la caisse centrale 
de la France d'outre-mer et le président de l'institut 
d'émission de l'Afriqu,e équatoriale fran,aise ct du 
Cameroun, sont 1101unlés pOUl' lUle durée de quatre 
ans; leur Iflundat est renouvelable. Toutefois, leurs 
fondiOlls peuv'cnt prendre fin par suite de délltiHSion 
·ou sur notification adressée il l'institut par PHutoriré 
ou l'organisme qui les a désignés, 

~ administrateUl'!'l peuvellt l'rCi~voir des jetons 
de préseu"e dont le, monlant est fixé "pao- le consdl 
d'administration, sous réserve de l'approbation du 
rniuistre des finanf'es et du ,ministre de la ~-'raH(,I..: 
d'outrc-mer. 

ART. 26. - l..es adrninÎstl"ateul"ti !'cpréscntant les 
territoires son t nommés par le ministre de la .F'ran(~ 
d'outre-me~, après désignation .par le grand conseil 
de l'Afrique occidentale française ct par l'a.semblée 
territol'iale, du Togo. sul' des listes présclltées par le 
haut commissaire de la République cH Afrique oc­
cidentale française et le conllllissairc' de la Hépublique 
au Togo ct c.omprenant trois foi, plu. de lIoms 
que d'Administrateurs il nOIluncr. 

ART, 27. - Le conseil d1adnlmistl'atioli :est ùIV,esti 
des pouvoirs les plus étendus pour l'administration 
des affaires de l'institut, dans les limites prévues 
p,,,r les présents statuts. 
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Les opérations d'e,('orupte~ de crédit et d'avanCt~5 
doivent être SOUlIlÎ:'W:-l Ù l'approhation du {*onscil d'ad­
luinistration. 

Celui-cî fixe notamment lc'a taux di.' e(;3 Ol>ératiolld 
d'escompte, de ('rédit et d 1avances. 

fi peut délégue" (·" .. tains de ses pouvoirs. Il l'cul 
('onstituer duns !ion sein des ('omité3~ dOllt il fi:\c 
les aU rihutioHS. 

. ART. 28. - Le eonseH d~adIlliniqtratioll st' réuliit 
au moins quatre tois pat 3fl et aussi SOU\',,'ut qu~i1 
est nécessaire, sur convocatioH de son presiden t, soit 
sur l'initiative de celui-d, soit li la demalldr de la 
lnoitié de ses meIllbres. 

ART. 29. - Aucune délibération u'est valahle sali; 
la présenoo cffeetive de neuf administrateurs aU 

lnoÎns, Les délibérations ..sont prises à la, luajorité 
des -voix des meJnbres préscnt:3 ou représc'utés. En 
cas de partage, la voix du pr~sidcnl est prépoLldé­
rallie. 

Les administrateurs absents ,peuvent sü faire re­
présenter aux délibérati~lls du conseil d'administra­
tion par un de leurs collègues. Eu ~UCUll cas~ cette 
faculté ne peut donner au même adrninistl'Utcur plu. 
de deux v,oix en sus de Ja sienne. 

Chaque pouvoir ne peut être donné que pOUl' une 
réunion déterminée du conseil d'adlllinistratioll. 

ART. 30. - Le président du eonseil d'adlninistra­
tiOI! fait appliquel' les lob rdatives ;, l'institut et 
à ses statuts. 

Il repréSente nnstitut il l'égard des Ii"r;; il 
signe s.e.ul tous traités ou conventions: il ~xe ..ee 
toutes actiollS judieiairfl:i; prend tout0S mesun'ild'exé­
cution ef tou1e,~ 11l<'SUl"es ('onscrvatoirC3 qu~H juge 
utiles. 

Outre le cousdl d'administratioll. il préside tnus 
les Lornités éventueJlcntent créés au sein de l'institut. 

Nulle délibération ne peut être appliqut'.., si clle 
]l'(':"st revêtue de sa signature. 

Le président csl chargé sous le eontrdle du con;eil 
d'administration. de la gestion des affaires sociales. 

Il diri.g>e les travaux du siège, nomllle ct révoqlre 
le personnel, tant du siège sodal que des succursales 
et de. agences, et fixe leurs traitements, Il signe 
la eorresP.Olldanœ. 

Le président peut déléguer tout 011 partie de ces 
attributions H un directeur généra~ nommé par al'­
rêté pris conjointement par le ministre des finances 
d le ministre de la ~'rance d'outre-mer. 

Le directeur j!;énéral siège aU "",nsdl d'admÎllÎslt'a­
1ion avec voix consultative. 

Le président peut également oonstituer des man­
dataires spéciaux J'our une durée limitée et pOl1r de. 
affaires détermine"". 

En cas d'abseuce du président, lors de séance'!! 
du conseil d'administration, ce conseil désigne dans 
son Sl\in un pr.4\i~n! de séance. 

ART 31. - P(~ndant I~excrcîce de leurs fonetions, 
il est interdit au président et au diret'teur général 
de prendre' ou de recevoir une participation ou quel­
que intérêt que ('c soit, par travail ou cOIlseH, dans 
toute entreprise privée, sauf autorisation e'-pressc 
du nlÏlllstrc de3 iïnallec5 et du ministre de la }j"'alle-l' 
d'outre-mer. 

Ils pcuyent <''''pendant représenter l'itutitut dans 
les ellit'eprisl's oll {'cl ui·("j pos5èdc les participatinns 
prévues ù Pal'ti<-lc 24: des pl'éSe"lIt5 statub. 

Aueun effet ou l'ngagenlCnt revêtu de Il'w' sigwl­
ture ne p~~ul êtr';: adnIÏs il resl'ornpte. .. 

Le traitement du président et, le {"àS éehéant. 
{~luÎ du directeur généraJ, sont iïx.és pal' décisioll 
eOlljointe du .t;n:inistf\e d.:s finafll'eS et du nIÏnisll'c 
de la France d'outre-mer. Ils sont ~ la char!;" de 
l'institut, ain.i que les indemnités de IOgt:lllellt ou 
de représentatio.n que "dui-ci leur alloue. 

ART. 32. - Le personnel de l'institut <:lllotanJllleU~ 
les directeurs de .succursales .ou d'agences ne peuvent 
faire aucun COlnmerce ni prendre des intérêts dans 
aucune entreprise privée sans Pautol"Îsatioll du con .... 
seil d'administration de l'in3titut. 

Aucun effet ouengagemellt ,""vêtu de leur signa­
ture ne peut être adlnis il l'escompte. 

S>:l:TION n. -- Comptes unnuel •. 

ART. 33. - Les wmpte5 de l'iustitut sont arrêté. 
ct balancés le :H décembre de chaque anuée .• l..e 
conseil d'adluinistratioll détermine la valeur pour 
laquelle les créances en souffrance ""uvent demeurer 
comprises dans les comptes de l'actif et proe"dc ~ 
tous aUIortisoorncnts ct coustitution de provj~,ions 
jugés uéeessair,es. ­

ART. :l4. - Les produits nets, déduclioll faite 
de 'toutes les charges, des amortÎsscnwnts et de:, 
provisions, constituent les bénéfices. 

Sur ('cs bénéfices, il est prélevé '15 p. 100 pour 
la 'réserve obligatoil'I,·. Ce prélèvement eesse d'ètre 
obligatoire dès que ('clle-ci atteint J~ moitié du ca­
pilaI. Il reprend iIOn rours si celte proportion n'est 
plus attcÎnt.e. . 

Après attributioll il toutes résen~t's facultath-es. 
générales ou spéciale", le solde est vCI'3é ..au Trésor 
public. 

Les réserves peuvent être affcctées à des augmen­
tai iOlls du capital. 

SECTION III. Contrôle. 

AIiT. 35. - Le. contrôle des opératiOlls de l'institut 
est as.sul'é J'ar un collège d" censeurs. composé du 
directeur gelléral des finances de l'Afrique occidentale 
franç.aisc, du directeur des finances du Togo et de 
deux membres llomméti respectivement par les rni­
nistres des fUlallces .ct de la Franoo d'~l1tre-m.er. 

[.!Cs (,en5eurs a83Îstent aux. séanoos du COllSeil d'ad~ 
m~lÎ:Stratio,n, mai:; utont pas ~oix. dé:l~,rativ~. 
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Les tenseurs peuv{'ni percevoir une indemnité dont 
le m<Jntant e~t fixé par le conseH d~administration. 

AnT. :-S6. -- I,A~S compte3 dt~ Piustitut soitt soumis 
li la oommission de eontrôlc des banques agissant 
eu qualité de section eompéteni(~ (~U matière de crédit 
de la fommissÎon de verifïcatioll des conlptes des 
entreprises publiques, dans Ics ('onditioua p"évues 
par les lextes en vigueur. 

SBU'1'IOI\o 1V, - ,"tJ:tuaûOll mensuelle el rallPoJ'l annuet.. 

ART. ~j7: - l/institut arrê«~ t'haque mois la si­
tuation de ses comptes, qui est puhliée au ] ourllu{ 
officiel de la République française, au Journal 0if'­
ciel de l'Af,ique oecidental" française ct au Journal 
officiel du territoiee du Togo. 

ART-. 38. - Dans les six illOis qui suivent la 
dOture de l'c,crtice, le président directeur général 
fait rapport des opé.-atioll5 de l'année écoulée au 

{ ministre. des flnauces ct au ministre de la J1hmee 
d'outre-mer. 

Ce "apport est préalablement soumis il l'approba­
tion du, conseil <Plldmillistratioll. fi est commullifluÇ 
flU président du eomité 1l1Onétaire. de la zone- ft'alI('. 

DECRf;T ,\0 .i5-9:i9 du Iii juillet 19;;;; fixall! le 
montant de la dutation de l'institut d!émissioll 
de l'Afrique occidentale française et du 'logo. 

Le président du conseiJ des ministres, 

S1JIr le rapport du ministrc des financC5 ct des affaires. êco­
lHnniqucs el du minisice Je 111 l"'nwœ d'outre-ml'r. 

\Cu rartide 10 -dn ~Iécrd n" 55~1O;-! du 20 jall\"icÏ 19;j5 
portant réformé du régim.c de Fémis,ioll en Afrî'jul' occidentü!e 
française et au Togo~ 

DECRETE: 

ARTiCLE llRE\1lElt. - U: IllOJltant de la d01aiioll 

dl: l;institui d'émission de l'Afrique ocddcntale Il'an­
çai"" et du Togo est fixé à UII milliard de f'·all~.;. 

Les SOl!llOO~ t:orrespoudautes seront mÎSt';j H la 
disposition de <'et ét~ljjselncnt en une ou plush!urfi 
fois, le dernkl' vel'st:'nlcilt ne pouvant Hre postérie-ur 
au 1" avril 1956, 

ART', 2. - Le lllÎId~tre des finanee;, cl des affairl'Iio 
éoonOilliques et le minislre. 00 la Fl'ant'e d'outre-m;:;r 
sont (~har~.,; {'hacun cn ue qui le COJwertl(', de \\;xé­
cutiou du préseul dé(·'·ct. 

Fait à Paris, le lfi juillet 19.",. 

Edgar FAURE. 

Par Je '-président du conseil des ministres: 
L. ministre de la France d'outre_mer, 

Pierre-Henri TEITGE'I. 

Lf' ministu' des finullc('$ 
el de."J afJaire:; hmwmiqul!s,. 

Pierre Pn,IMLI "i 

TERRITOIRE DU TOGO 16 aoùt 1955 
j 

lnspcetioa àu trav.'1 el des loia Bocial •• 

AHRIo'TE l'V" 677 -:;~/C. du :! août J9,,5 prQmul{J,uallt 
(111 Togo le décret Il'' ii5-972 du 16 juillet 19!i;;. 

L'ADMISlSTRATlWR EN CHEP OR 1.:\ FRANCE D'Ol'1'RE~;\IER. 

Ca:eVh.LIER PEl LA. r..WION n'noNNÉuR, 

CO.MMI~AlRE DE LA RÉPUBLIQUE 1'.1. A.t! ToGO, 

Vu le ùêcr('t du 23 mars 1921 dét.:orminant les attributlons 
et les potnoir~ (lu CummisS4Ûrc tIc la Répubhr(ue au Togo; 

Vu Ic décret du 3 iauvie. 1946 portont ré.organÎsati<ill 
,.dministratiw ùu territoire du Togo et création d'n$&cmbi~s 
représentatives; ff' 

Vu le Meret du Hi unil 1924 MU' le moùe dt' promulg<!tion 
et de publiclllùm des te~tes ri>glemeutairC5 an Togo; 

'ARRETE: 

ARTlcu'-: PRE'ItER. Est promulgm'; dans lu terri­
toire du Togo le décret nO :;5-9i2 du 16 juillet 19;;:; 
relatif auX saisies-arrêts. cct'sÎüu et retenues sur le8 
tta!tclllcnts ou salaires' des travailleurs visés pal' 
l'a,'iide 1" de la loi n" 52-1,~22 du l!i décembre 19!i2, 
pd, en application de rarticlc 108 de ladite loi. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera t'Ilrp gistré, publié 
et communiqué partout où besoin sél'a. 

Lomé, le 2 aoùt 195!i. 

POlir le Commissaire 'de III République p.i. Uu Togo 
en mission) 

Le Secrétaire gélléral du Togo p.i, 
"horg/! des affaire.. courantes, 

J. IllGAL. • 

nECHf'j' N" :;,,-912 du 16 iuillet 1955 relatif ailX 

Jwi~~je8_arrPts. f(>ssifJnx ('{ J'(~lf'"nUf's. ,~'ur le... tl'aitem.en!s 
ou salair".... de,) travailll'urs visés !)(Ir l'article Jer de 
la 10; ii2-J:i22 du 15 décembre 1%2. pri.. m a/>t,li. 
cal;,m de l'article 108 dl' ladite foi. 

Sur li." t'lIpport tlu ministre t!<) la Fr;Hln' .l'ouh~c~m('r. 

Yu la I(,i ne 52-la:!::! du, i.') ;l{>{'cmbre 19;}2 ÎII"tltuant un ('ude 
tin Inl\uil ~Jans le" 1.:'rritoÎt't,,. l't tt'rrituire5 <'t$$O('teS rclc\'ant. 
11u Ilîinistt-rc {h~ la FrnlH't'; d'uulrt>mer. et ))[lpdaleméot ~';; 

<lrlidts 107. JOI:I (',t 109: 

Yu !'ilrrt-t{. du 4 mai 19;}:1 flu ministre lh: la Franrt'. !foulr,'­
mer fi\.ll11t les t'oudition" d'organisation ('t de fou('tiormetilCllt 
{lu ('"",,t'il $\lp{>l'i,~lIr ~tu tr;nail ;]C' ,1.1 Frani',' d"outre-mer; 

\'u I{':'\ a\is des l'heb ùt>:, tt>r'riloirt's (1'I)u!re-lIR~r ct ùc~ 
nlllllllission:s ('oniiulln1h es du 1 r,'\-iiil !oell!Cri: 

Yu r.1\i6 du {',)1I5cÎl Mtp';'rÎl'ul' d" 1r;I'aiJ (lu miniMhe de fa 
Fr;nlf'e ,l'outrc-Ilwr. l'Il !'!tS séalH'ei\ rit',", 1'" !\(lût J9:»:3 et 
12 1lllH'lllbre 1954. 

DECRETE: 

50";"'0"' 1. - Rè[!.ll's générales. 

ÀR'I'H:LE PREMIER. - Les traitements' ou salaires 
des travailleurs visés pal' FarHdc 1er dc la loi un, 
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52-1.322 du lS décembl'e 195~ in~,titu~llt un COdè du 
h'ayail dans le3 territoires relevant du - rninhitère 
de ln France d'outn'-mel' sont saisi"isablcs ou l'(,5sjblcs 
jusqu'il. concurrence du vingfi.?me sur lu portion 
inférieure ou égale à 150.000 F par an; du dixièm" 
.ur la l'0rtion supérieure il 150.000 F et inférieure ou 
égale a 300.000 F; du cinquième sur la J'0rtion 
supérieure à :iOO.OOO F ct inférieure ou egaie à 
,450.000 F; du quart sur la portion supéricum à 
450.000 F et inférieure ou égale à 600.000 F; du 
tiers sur la portion supér~urc à 600.000 F et infé­
rieure ou égale 750.000 F; de la moitié sur la J'0rtion 
supérieure à 750.000 Fet inférieure ou egaie à 
1.500.000 F et saus limitation sur la portion dépas­
sant 1.500.000 F. . 

Lorsque les caisses instituées {'Il application des 
articles 237 {"( 238 du code du travail dans. les 
territoires relevant du ministère d(' la Franr..c d'outre­
1ner,' les établissements publics ct I~s soeiétés d'Etat ou 
d'économie mixte créées, cn vertu de l'article 2 de 
la loi du :30 oelobre 1946, pour aider il la construction 
ou .il l'amélioration de ['habitat ont 'consenti aux 
travailleur:, des prHs à cette fin, les quotités cessibles' 
ou saisissables définies au paragraphe précédent pour­
ront! en vue du remboursement de ces prêts. être' 
portées au quart pour la portion supérieure ,il 150.000 
}' ct inférieure ou égale à 600.000 F. . 

Il doit 'êh'e tenu compte, pour le calcul de la 
retenue, lIon seulcment du salaire proprement dit; 
lIIais de tous les accessoires du salaire, à l'exception, 
toutefoi:3, des indemnités déclarées insaisissables par 
la réglementation en vigueur, des sommes allouées 
il. titre de rc-mboursemellt de frais exposés pal' lc 
lrltvailleur et dC~:3 allocations ou indemnités pour 
<harges de familk. 

ART. 2. - En (·a~" de cessions. ct d,.~ saisies-arrêts 
faites pour le pay,)ment des dettes alimentaires pré­
yue" par les a,·tidos 203, 20" li 207, 212, 214, 238, 
:240, 301 et 3",; du code civil, le terme mensuel 
courant de la pcnsi()fl aHmentairc sera~ chaque mois, 
pl"l~levé intégralement sur la portion insaisissabk d('s 
tl'aitem,ents ou salaires. 

La portion saisissable des traitements ou salaires 
pourra, le eas échéant, ê-tre retenue en SW'i so~t pOUl' 
sûreté des tenues al'riéréa de la pension alimentaÏl":e 
et des frais, soit au profit des créanciers -ordiuaircs 
opposants ou cessionnaires. 

Les allocations ou indemnités pour charges de 
famiile sont insaisissables et incessibl~, sauf pour 
le payement des dettes alimentaires prév,ues li Xartic!e! 
:l03 du code civil. , 

ART. 3. - Aucune compensation ne s'opère au 
pro~ït des employcurs entr·o le montant des traitements 
ou salaires dus par eux à leurs travailleurs et les 
sommes qui leur seraient dues à eux-mêmes. 

ART. 4. - Le:3 prélèvements obligatoires, les rem­
boursements de cessions consenties dans le cadre des 
dispositions réglementaires prévues à l'article 95 du 
code du travail outre-m.er et les consignations qui 
peuvent être prévucs par les conventions collectives 

ct le" conirais n') sont :pa:-; soumis aux restrictiolls de 
r:utide :i du pré:.;;ent deCl'et. 

N~ sont pas également soumi~.. li ces restrietio1l5 
lcs relllbourscmenh; de cessions! faites par l'employeul' 
au 1I'ayai Ileu l', de denrées alim·elltaircs l't de lour­
nÏtul'es de Pl'cmièrc nécessité. daw, la limite d(~~" 
eOlltTcyalcurs d,~~ IH ration et des fournitures fL.... écs 
réglementaircnH.~nt en application des alinéas 4 ct 
;) du III de 'l'article 9S du cude du travail outre-mer. 
lorsque eelles-ci sont pas eff('ctivement serviesll(' 

palo Pemployeur. 

ART.;J. Tout employeul' qui a fait UIH~ avance 
Cil espè.cc~ peut êh'c l'cmboursé au moyen de cessions 
yoJon111il'e" successives consenties dans 1t..."S fOl'mes 
prévues à la section II ct dans les limites fixées à 
J'article 1er du présent décr·et. La retenuc opérée 
de ce chcf se eonfond avec la .partie saisL'isablc ou 
cessible déterminée à rartiele 1 er . 

SECTIO~ Il. - Forme de la ces.~wn 

et procédure de la .'iur'sie_urrêt. 

ARTo 6. - La cession dcs traitements ou sulaires 
Yi~ée par l'article 1er du présent décret, ne peut être 
conscnti·e quel qu'en soit le montant, quc par déclara­
tion souscrite par le eédant en personne devant le 
magistrat de sa résidence ou à défaut et pour le 
,'eInboursement d'avances d'argent consenties pa,~ 
l'employeur au travai!1eur, l'inspecteur du travail et 
de3 [ois sociales du ressort. 

Toutefois, lorsque le siège de la jul"idiction ou de 
Finspection du travail et des lois sociales sera situé 
il plus de vingt-cinq kilomètres, il pourra y avoir 
(~onsentement réciproque et écrit devant le chef de 
l'unité administrative où réside L· cédant. 

Le greffier du tribunal eompéten't du ressort, requis 
par le 'magistrat, l'illspe("teur du travail et des lois 
sociales ou le cbef de l'unité administrative devant 
qui a été faite la déelaloation en fait mention sur ·le 
registre prévu à l'article 21 ci-dcs50u~ ct en adresse 
notifil~ation par lettre ,·c('ommandée· au débiteur du 
salaire ou ù son J'eprésentant 1P'Pét1Osé au payement,' 
dau;, le lieu où travaille le cédant. 

La retenue est opéréê sur ('dte ~lOtification. 

Le Lcessionnaire pel'~'oit direetcmcnt le moutant des 
retenues sur production d'unc copie de la mention de: 
déclaration enregistrée comme préYu H l'article 21. 

Toutefois, lorsque la cession est .paralysée par Wle 
ou plusieul's oppositions antérieures, les SOInmes re­
tenues sont deposées au greffe du tribunal confor­
mément aux dÎspositions de l'article 14 ci-après. 

ART. 7. - La saisie-arrt'-t portant sur' les 'Itraite_ 
Iuents ou salaires vÎsés il l'articlc 1er du présent 
décret ne peut, quel qu'en soit le montant, être 
pratiquée même si le créancier a titre qu'après ten­
tative de conciliation devant le nIagÎstrat de la rési­
dence du débiteur. 

A cet effct~ sur réquisition du créancier, ledit 
magistrat convoque le débiteur devant lui, au moyen 
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d'une lettre recommandée adl'esséc p~r le greffier; 
avec avis de ré(~cption. Le délai pour là comparution 
"st d" huit jours francs .. partir de la datc' de la 
remise figurant à ravis de réception; il est compté 
ct augmenté suivant les règles applicables locale­
ment en llIatièl'e de délais ùe distance. 

Les Heu~ jour. heu1'l~ de la tentative de conciliation 
sont indiqués verbalement au (:réant'rcl' au mOlnclIt où 
il formule ~a réquisition. 

1~ défaut d'u\-Îs de rét'eption et si le débiteur ne se 
présente pas, le eréanricr doit, sauf s~il tt un titre 
exé(~utoire, le l'ih'l' fi nouveau ('Il condliation pal' 

exploit d'huiflsier, dans le délai .prl'serît au para­
graphe 2 du préS<'ut arlide, 

ART. a. Le luagistrat, ussj8té Je son greffier, 
dresse procès~'n~,"baJ sommaire de la cOluparutioll dcs 
parties, qu~clJe soit ou non suivie de conciliation, 
aussi bien que dt' la ('ompal'u~ion de Pune d'('lJes; 

1~11 cas de ..~ollciliatioll, le magistrat en menÜounc 
les eonditiolls, f,)il y en a. ! 

En caS de nou-conciliation le llHtgistraf, s'il y a 
titre ou s~i1 n'y a pas de contestation sérieuse RU\' 

l'existellce ou le chiffre de la créance, autorise Ja 
saisie-arrêt' dans une ordollnanee où il énonce la 
sOlllme pour laquelle die sera formée, 

. Quand le débiteur ne sc présente pas sur ('onvoca­
tion ou dtation régulière, le luagistrat autorise égaie­
ment, et dans les mêmes formes, la saisie-arrêt. 

, ART, 9, - Dans le délai de quarante-huit heures 
11 partir de la date d" l'ordonnance, le greffier 
donne avis qutelle a été rendue au tiers saisi ou à SOli 
représentant préposé au payement du salaire dans le 
lieu 0" travaille le débiteur, Cct ",13 est donné par 
lettre recomulandée. Il vaut opposition. 

Le greffier donue égaiement avis dans les mêlucs 
forulc:; au débiteur lorsque celui-ri ne s~est pas 
présenté aux tentatives de conciliation. 

C(~S avis eontiennent: l" Inel1tion de l'ordonnance 
autorisant la saisie-anM ct de la da te 11 laquelle 
elle a ~té rendue; 20 tcs nom, prénoms, profession, 
domicile, du créaneier saisissant. du débiteur zut"i 
et du tiers saisi; ;io Pévaluation de la créau("c p~u' It! 
magistrat. • 

Le débiteur pe-ut p('J"{'cvoh' du tk~rs suh,i la portion 
non ~aisie dt:" ses t ,'ait{'>,IIIt:'nts ou salaires. 

ART, 10. - Lorsqulunc sain:ie-Iu'rèt aura été prati~. 
quéc, s'il sur\icnt d'autres (·,·éaneiers. leul' dcnumdc. 
signée ct déclarée !'iincèrc par' eux {~t conlenant tOutC3 
I.(,:s pièœs de nature t. pCl'nwHre <lU ma~Litrat cl'.éva­
luel' la (~réanee, <ë31' inscrite pal" le greffict· RUI' le 
registre exigé Pal' J'article 21 ei-.près, Le greffier 
(m donne avis dalls les qual"antc-huit heures au 
tiers saisi pal' lettre reeonunandée qui vaut opposi­
tion et aussi par lettre l'eeorrtmandét' au débiteur 

JSaisÎ. 

Ru cag de {'hangemcllt de domidle. te créancier 
saif:issant ou illterv<;nant doit dédarer au greffe ~a 

nouvelle résidence et il cn est faÎt lnention paT h~ 
greffier SUI' ledit regisre, 

AttT. 11, - Tout ('réaneier saisissant, le débitl~ur 
et le tiers saisi peuvent l't:quérir la convocation 
des ,intéressés devant le magistrat de la résidenrè du 
débiteur saisi par une déclaration qui sera mentionnée 
'ur le l'egistre d~ l'article 21, 

Le magistrat peut aussi ordonner ù'offic(' ('cHe 
cOlIvoeation. 

Dans ies quarante-huit ~heures de Ja réquisition ou 
de l'ordonnaur,c le greifïcI" adreft~: lu au sai3i~ 
2;; au tiers saisi ~ :iu il tous autres t'réaneiers opposauts, 
un avertissement recommandé il comparaître devant le 
m;g~st~at ft l'audience que, celui-ri aura. fh~. L~: 
delul a observer est ~~ lllelIl(' que ('dur prevu a 

l'al'tide 7, 

A ('ctte audience ou ft toute auh'c fixét" par lui, le­
luagistrat pronon\~ant sans appel dans tes limites de 
sa ,tompétcnee en derniel" l'CS:iOl"t, et à ("harge dlappel~ 
Ù quelque valeur que la demande puisse s'élcvr:r 
statue SUI' la validité, la nullité ou la main levé,,' de 
la ~saiEjc ainsi que S.ur la déelaration que le tie1"& 
sai:<;i sCI'a tenu de laÎt't'~ audirn(~c tcnante. à moins 
IJu11 Jlt" rait faite aU préalable' p3r Il'Ul'{> l'('comnum-. 
dée. adressée au greffier. Cette déeluration indique 
e\.~:H~teuwnt et avee précisioll la situatioH entre le 
tien; saisi et Il;) débiteur saisi. 

Le tiers Stlh;i qui, U'fiYêlut pu" lait sa dédaration 
pal> lettre recommand~e, ne comparut{- pas ou qui 
l'crusC' de faire sa décJat'ulÎon il l'audieuce~ ou qui a 
lait uue dédal"at'ion J'ceonn ue mensongère, est dé­
daré débiteur pur et simple dc~ retenues non opél'~es­
et eondamné aux frais pal" lui o(·casionnés. 

Lü jugement qui prollonce la validité He (,ollfè,'c 
au saisissant sur les somm'es saisies au('uH droit 
exrlusH HU préjudicc des intervC"IlaIlts. 

L'att ,"ibution de~ SOtlHUeS saisies aux saÎs1si'auts ou 
intCl'Yellants résultt, dt'~ répartitiqns prévues à I"ar­
tide 16, à Colleurl'en('e oe ln SOHllne répartie. 

\RT, 12. - Si le jugellh'1l1 esL rendu pal' défaut, 
avis de se~ dispositi,ons est ll"anslnis pal' le ~reffier ft 
la partie dé'faiHantc, pat' lettre retonUlUlndét" avt:'C" 
;ayis de l'é{~eption, dans les trois jours du prouoncé. 

L'opposition n\~~t l'ccevable que clalls les quinze 
jours de la date d,' la' rerni,.., figurant il l'avis de 
réception. Elle cOllsiste dans une déclaraHoll au gref­
fe, iusnite sur ]1.'" r~'gisirc prévu à l'article 21. 

Toutel" pUl,ties intéressées fion t p,'évenues, par l(~ti I"e 
ret'ommundée adn:ssée pal' le greffit"r avec avis de 
('éccption, pour la prochaine audience utile, en obser­
vant tes délais de l'm'ticle 7, Le ju~ment qui 
jntervient t'st réputé tonh"adietoirc. . 

ART, VI. Le délai pour inte.'jeter appel cst d" 
t~ente jOUl'S. Il court, pou." le'5 jugements contradic­
loit'e... du JOUI' du prononcé du jugement; pour les 
jugemellts par défaut, du jour de l'expiration des, 
délais d'opposition.! 
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Le jugement (~ontl'adjdoire n'a pHS besoin d'ê~rt~ 
signifié. 

ART. 14. - Dans lOri quinz.e jours qui suivent 
{'haque triInestrr à partir dt' l'avis prévu par l'article 
9 ou dans le5 quinze jours qui suivc~t l'époque où 
les retenues cesserai["o1 d"être opérées, h.. ticl's saisi 
\'el'~era au greffier le montan1" des sommes ,'ctenues; 
il e:,t valablement libéré SUI' la seule quittanl't' du 
g,·effier. . 

Le tiers saisi a la faeuJté de remettre au gn'fficl' 
le lIJontant desdites somffit'5 par l'intcl'lnédiai ['C dl' 
l'administration des postes, au moyen d'un llIHlldat­

carte. aecompagné d'une demande d'avis de réct'ptioll. 
L'avis de réception délivré par l'administration des 
postes au tiers saisi vaut (~omme la quittance du 
greffier. 

J~e tiers sajsi~ Cil opérant :;on versement, remet 
au greffier une note indicative des noms des parties, 
de la somme versée et de ses causes. 

ART. 15. - Lors']ue le tiers saisi n'a pas effectué 
son versement à l'epoquc fixée ci-dessus, il peut y 
être contraint en vertu d'une ordonnance qui est 
r.endue d'office par le magistrat et dans laquelle le 
10011taot de la somme ,est énoncé. 

Cette ordonnance peut être sollidtée par Jcs parties 
dans les formes prevu 35 pHI' le premier paragraphe 
de l'article 11. 

L'ordonnance est notifiée par le greffier, par leUre 
r.ecolllmandée avt'c avis de réception dans les trois 
jours de sa date. Le tiers saisi a quinze jours, à partir 
d.e la dak de la remise figurant à l'avis de réception 
pour formel' opposition au moyen d'une déclaration 
au greffier qui l'inscrit. sur le registre de l'article 
21. 11 est statué sur cette opposition. conforlnément 
aux règles de compétence et de procédure contenue~., 
dans les artides 11 ct 12 ci-dessus. 

L'ordonnanl'c du Inagistrat non frappée d'opposition 
dans le délai de quinzaine devient définitive. Elle 
cst .exécutée à la requêt€ du débiteur saisi ou du 
eréanciel- le plus diligent sut' unc txpédition délivrée 
pal' le greffier et revêtue de la fOrln ule exécutoire, 

ART, 16, - La répartition des sommes encaissées 
sera faite au greffe par le magistrat, assisté du gref­
fier. 

Le n!agistrat devra surseoir II la convocation des 
parties intéressées, sauf pour causes graves, la cessa­
tion notamlnent des services du d6biteur saisi, tant 
que la 60nlnle à distribuer n'atteint pas, déduction 
faite des frais à prélever et des créances privilégiées, 
un dividende de trente-cinq pour cent (35 p. 1(0) 
au moins, S'il y a une somme suffisante et si les 
parties ne sont pas amiablement entendues devant le 
magistrat pour la répaJ'tition, il procède à la réparti ­
tion entre les ayants droit et dr:esse" un procès-verbal 
indiquant le nwntant des frais à prélever, le montant 
des créances privilép6es, s'il en existe, et le montant 
(les· sommes attribuecs à .chaque ayant droit, 

Les sonlllles versées aux ayants droit par le greffier 
sont quittancées sur le procès-verbal. 

S, les parties se sont entendues avant de l'ompa­
raîtrc dev'ant le magistrat, la ['épartition amiable 
sera visée par lui, pourvu qu'elle ne t'ontienne aucune 
disposition contraire aux Jois el' règlelncnts et qu'ellc 
ne comprenne aucun frais à la eharge du débiteur 
sauf le droit de mention alloué au greffier, Le rnagis­
tl'at le fcra men tionll:cr SUI" le registre prévu à 
l'a,·tiele 21. 

Il n'est pas fait de répartition de somllles au­
dessous de cent francs (100 F). Ù 'Dloins que les 
retenues opérées jusqu~à l'ette ~omllle ~oient suffisantes •pour désintéresser les créanciers, 

Toute partie intéressée peut l'éclamcr, à seS frais, 
une copie ou un e"Ltrait de l'état de répartitjon" 

ART, 17, - La saisie-arrêt, lcs interventions ct 
les cessions consignées par le greffier sur le registre 
de l'arlidc 21 sont radiées de cC' registre par le 
greffier, en vertu, soit d'un jugement les annulant, 
soit d'une attribution, soit d'une répartition constatant 
l'entière libération du débiteur, soH d'une Inainlevée 
amiable que le créancier peut donner par acte sous 
seing privé légalisé et enregistré ou par 'une simple 
déclaration qui sera inscrite SUI' ledit registre, Dans 
tous les cas un avis recommandé est adressé Îlnmé­
diatement au tiers saisi par le greffier, 

ART, 18, - Si, depuis la première répartition, 
aucune nouvelle créance n'a été enregistrée au greffe, 
le magistrat, lors de la deuxième répartition, invite 
les créanciers à donner main levée de leur saisie, 
sous la condition que leur débiteur' s'acquittera du 
reliquat de ses obligations dairs un délai qu'ils déter­
mineront, 

Si plus de la IllOitié des erpanciers, rcpl'ésentant 
au moins les trois quarts en sommes des créances 
validées, acceptent de donner mainlevée, le Inagistrat 
prononce, par ordonnance. la mainlevée de la saisie-
arrêt. 1 

Aucun créaneier, ('olllpl'is dans les répartitions ci­
dessus mentionnées, ne peut fornler' une nouvelle 
saisie-arrêt sur les traitements ou salaÏJ'es du débiteur; 
à moins qulil ne soit pas payé à unl' seule des 
échéanees convenues, . 

Si uu créancicr, non compris dans les susdites 
répartitions ou dont l.a créance serait née postérieure­
ment à l'ordollnanœ de mainlevée. fOrIne une saisie­
arrêt, ou si l'un des créanciers dont la saisie a été 
levée n'.est pas payé au terme convenu ct .forme 
poUl' cette caUf;C une nouvt"lle saisie, tOU3 les créan­
ciers, antérieurement saisissants ou intervenants, sont 
réinscrits d'office et sans frais 'p'0ur la portion de 
lcur c('éance Iwn éteint,:-, Cettt' reinscription est faite 
par le gr.effier qui en avise le tiers saisi, dans les 
.fonnes et délais prévus ù l'article 9, paragraphe "1 er. 

ART. 19. - Le magistrat qui a autorisé la saisie­
anêt restfe cornpétent, mêlne LOIrique le débib~ur 
aura transporté sa résiden('Jf·. ,:l'!....n5 'In autre ressort;. 

-
 .~-
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tant qu~i1 n'aura pas été proc(~dé à une saisie dans 
Je ressort de la nouvelle résidence eontre le même 
débiteur~ entre h~s mains du m~m(' tiers saisi. 

Dès que le tiers saisi C3t avisé de la saisie-arrêt 
nouvelle, il remet au greffier de la pl'emière rési ... 
dence le solde <ks SOmmes retenues en vertu de la 
sabie pl'Îlnjtive~ ct il est fait une répartition qui 
met fin il la procédure dans l'ancien ressort. 

ART. 20. - Le" Crais de saisie-arrêt d de distri­
bution sont à la charge du débiteur saisi. Ils seront 
prélevés sur la somme ft distrihuc'r. 

Tous frais de ,contestation jugée ma) fondée seront 
mis à 1.. eharge de 1.. parUe qui aura succombé. 

ART. 21. - Il est tenu au greffe de chaque tri­
bm!,,1 <k première instance ct ju~tice de paix à 
ücunpétencc étendue un registre sur paph~r non tim­
bré, coté et paraphé par le président de 1.. juridiction 
et SUl' 'equcl sont nlt'ntionnés tous les ade8~ d'ulle 
nalure _quelconque, décisions et: formalités auxquels 
donne lieu l'exécution de la présente section. 

AR']'. 22. - Tous les ades, décisions et formalités 
vjsés if l'article 21 sout enregistrés gratis; ils sont, 
ainsi 9uc leurs eopics prévues dans la préSl'ntc sedion, 
rédiges sur papier non timbré. , 

l.es lett"l's _reconuuHnoées, les proeurations du sahi 
et du tiers 'saisi, et les quittanœs dorulées au cours 
de la prooédu.'e sont exe!nptées de tout droit de 
timbre et di'pet.s';e. de la formalité d" l'en.·c~i"­
tremcllt. 

Les parties peuvent sc fairc reprér;enter par un 
avocat ou avocat-défenseur régulièrement inscrit ou 
par tout mandataire d~ leur choix. auquel cas les 
procurations données par le créancier saisissanl doi­
'vellt l'tre spéciales pour ehaque affaire. EII~s SOllt 
soumises au droit de timbn: et d·enrcgistrelnent. 

Les let1i'es recofllmandécs jouissent df', la fl'andli:.le 
postale. • 

AR1'. 2:1. -- Les J;rcfficrs ne pcuveut consener 
plus de mille francs (1,000 F) sur le montant de. 
Sommes dont ils sont comptables. Ils versent :Ie 
surplus au préposé de la ,·aiSS!, des dépùts ct eonsi­
gnations. du re-s8ort, qui leur ouvrit'a uu compte 
~pédaL Ils opèrent IcUl'S retraits pOUl' les lx'$oin'1 
des répartitiOIlR RU." leul' simple quittau('l', eu justi­
fiant de l'autorisation du magistraL 

Il. dohcnt, quand il n'y Il pliS un pn'posé de la 
caisse des dépôts et {'oneignatJon au siège de leur 
jUfjdi~:tiOll. o'p'~r?r Icur3 Verf<f'ments ou, I.,u,"s l'e~raits 
par Imtermed!aH'e d" l'agent du Tresor publIc le 
plus rapproché. 

'Le lHagbtntt devra' i!roc'éd,,-'ro ù uni" vél'ification 
mensuelle de la eomptah.lité du g!·cffiel· ct y apposer 
sou visa. 

AH.'r ·:H·. Les SOlHlnes in(H'Iuéc5 aux tu·tt-îles 1er, 
16 et 2:1 du présent décret s'entendent l'U mmmaie 
métropolitaine. 

AR·r..25. - Le ;, agiatrat cit'; dans le ~résent t<'xte 
!"st k p",ésident du, .,to:ibunal d" premiere instance 

ou le juge de. paix à compétence étendue ou leurs 
suppléants. statuant en matière de justice de paix. 

AR"'. 26. - POU!· 10us les acte. et formalit"s 
faits par les ~",ffirrs dans les procédure. p"évurs 
au présent decret, les émoluments l'orrc"spondants 
sont fixés à la moitié des émoluments mentionnés 
au tarif général d,es greffiers <,n matière civile. 

Ce., émolulnents excluent toutes autr.'s perceptions 
même pour déboursés. ' 

ART, 27. - II n'est pa" dérogé aux règles parti­
culières en vigueur en matièr(~ de payement des 
dettes ou de recouvrement des ('réa~loes de l'Etat ct 
des collectivités "t établissements publics. 

La procédure de l'avb il tÎf'fS détenteur dcm<~,uret 
utilisable il l'eneont", de 10us détenteurs de de"iers 
du chef des redevables pOUl' le recouvrement des 
créances privilégiées d'impôts direds, 'dè taxe:; aSIiÎ ... 
nlilooR (:t d 1amendes appartenant. ~\ l'Etat, ou au'\;; 
collectivités et établissement. puhlics. 

Pa .. dé.·ogalion ft Partiel" Il, les eomptablcs pu­
blic, ne sont pas assignés en déclaration: ils délivrent 
simplement un oertificat constatant rexlstence de hl 
dette envers le débiteur saisi et énonçant la somm~ 
si elle est Ii'luidc. 

De même, 1"" dispositions des articles 14 et 1;) 
ci-dessus demeurent inapplicables aux comptables pu­
blics qui versent d'office lt la caisse des dépôts et 
consignations tes retenues effectuées sur les salaires: 
appointeme'11ts ou tl'aitenlcnts en vertu d'oppositions: 

ART. 28. - Le U1inist.'e de la France d'outre-mer / 
est ehacgé <k l'exécution du présent décret, qui ""ra 
publié au Journal officirl de lu Hépuhlique fran~a;.e. 

Fait lt Paris, le 16 juillet 1955. 

F~dga .. FA"R". 

l'al' le président du eonsdl des ministre; 
Le minist.re de la France d'outre_m(,Tl 

Pierre-Henri TEITGE:\;. 

Sociétés ' 

lŒCnnC../T!F au IOlltllal officiel du Tog,; du 1" 
juin 195;~. (DECRET Il'' ;j:~-;380 du 28 avril 19.53. 
pürlullt règlement d'administration fHlblique pour 
r"PP/ication de Carlicle :1:1 de lu loi du 27 mui 
19.'iÙ fixant les MllditiOf/S d'a/,plicutirm de rar/ieZe 
26 d,,' la lui du " juillet 1949, aur .,,,ciNés ayant 
leur ûè1{e ..,m;ial dam; ,Iefi IrrritoirrJ;. d·outre-mer. 
au Togo p( au Camerotm ainsi que le réf.!ime d(·S' 
valpu1's nwbilièrps émises {)QI' ("·ex S()cit~t~s). 

2 1lPag(~ a88~ 2" colonne, artidf' 6. alin{<a. au lieu 
de: 

«Toutefois, lorsque 1" ""pital de 1" société est 
dhh.é en adions d'un nominal égal ou inférieur... » 

/ire : 
,« Toutefois, lorsque le capital de la société "et 

divisé en aeHo_ns, d'un nominal égal 'ou supérieur... ». 

http:minist.re
http:fl'andli:.le
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ACTES DI.: POI.:VOIR LOCAL 

Rccenle._nt 

ARRETE .'1'0 662-55/AP. du 2.') juillet 19.5:; urdUll­
liant Ir rrcenseme,,! de certai/lS villages de. la Sub. 
division de Tabligbo (Cercle d'Anéclw). 

l.':\f).\HNJSTRATEtï{ E:"rt CHEF DE LA FRANCE O'OOTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA. LÉGiON n'nONNEl:R, 

CoMMISSAlllE DE LA RÉPuBLIQUE p~l. AU TOGO, 

Vu le décret du 23 man! 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de III Répûblique au Togo; 

Yu le déeret du, ;1 j;lUvi~r 19-16 port.ant réorganisation 
"adminislrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati, es; 

n fr\'u l'arrêté 38i~;)4JAP. du 21 aHH 1954 portant réorgü~ 
ni$lition de l'état-cha des. prrsonne.. d€' $tatut loeal; 

Vu l';n'is du Commandanl rie Cercle dJ Anécboj 

ARUETE: 

ARTICLE PREMn;R. - Le r~censement de ln popu­
laHoll des villages ci-après énumérés de la Subdivision 
de Tabligbo ({'..erde d'Anécho), scra dfeetué su,' 
les ordres du Commandant de Cercle. 

Atn. 2. - Les lieux de recensement seront: 

Morné Aloulé · du 20 8u30 juillet 
Zafi Kpondavé · du 1er au fi août 
Znfi Dokor · du 6 au 8 août 
Zafi Eteh"ami · du 9 au 12 août 
Za!i Etchavi · diI 16 au 18 août 
Abépé Apédomé du 19 au 30 aoùt 
Ahépé Nuatché 31 août 

AUT. 3. - Sout npp/i,·ablc, aUx eOlltrt'venants le5 
peines prévues aux ncttelcs 3;3 et :H de l'arrêté sus­
visé du 21 avril 19i,)4. 

ART. 4. - Le Commandant de Cercle d'Anécho cst 
chargé de l't~xéculioll du pl'éS0nt arrêté qui sera ellrc­
gÎ5tré, publif et ('ommuniquê partout où besoin sera. 

Lomé, le 2'1 juUlet 1955. 
Pour le Commi.saire de la RéPublique p.i. au Ta",,, 

en mission. 
Le Secrétaire général dll Togo p,i. 

Chargé des aifaires courantes, 
J. RIGAJ., 

Cod.e 4u Ira....U 

ARRETE No> 663-55jC. du :l5 juil/el 1955 suumet/aut 
à la procédure de t,ubUration d'ugrence, l'arrêté 
/t" 51O-:;5jC. du 14 juin 1955 promulguant au 
Togo le décret nO,5.5_567 du 20 mai 1955. 

t: A DMINJSTRATÈ'eR ~N: CHEF DB LA F IMNCJ<: D~Ol.lTRF.Ri\'h~R. 
CrulvÂLIER DB LA. LÉGlON O'HQNNEUIl, 

CoMMUISAlllE DE .LA RÉPUBLIQUE P.1. AC TOGO) 

Vu lb d.4eret du 23 man 1921 déterminant le! II.ttl'ÜJUtiOO6 
et lM pouvoirs du CommÎS8aire de la République au Togo; 

Yu 1.: d6n-e{ du .3 jitn\'ier HH6 portant r{-organisation 
administl'utive du territoire du TQgo et création d'a~M'mbléc§ 
représcJltaliYes: 

Yu Jf' dérret au Hi lHrH 1924 Sur le Hlod.. de prolTmIgation 
et t'e publication des texte" règleme-ntaire:-. au To~(): 

\'u faret'ft; 11'' i'i70-55/C. du H juin 195,j promulguant au 
Tog.) lt' M('ret u". !):3-567 du 20 mat 1955. 

AfIIlETE: 

AR'l'lCJ,l~ PREMlER. - Est sourn):; ù lu pl'ot'érlu,'e 
de publiralioll d'urgencc. l'arrêté n" :;70-55jC. du 
14 juin 1955 promulguant UII Togo <le dé"rc! n" 
F,5-.'>67 du :l0 mai 1955 tendant à modifier la loi 
Il'' ;;2-1;~2:! du 1:; déeemb,'{' 1952 ii,stituant un code 
du travail daus les territoires ct territoil'cs H.8soeiés 
relevant du mini'5tfe de la Fran<"p d~outf'e-mcr, en 
fie3 dispo5itiolls des ..·tirles 48, 94, 116, 124.. 12fi~ 
209 ÎJ 218. 

ART. 2. Vu rm'gen{'(" ft, pré:-;ent arrêté sera 
"endu immédiatement applicable pal' voie d'affichage 
à la i\tlairie de Lomé~ dans tous les bureaux des 
";reonsrriptions administrathes ..t des P.T.T. du 
Territoire. 

Lomé. le 25 juillet 19;;5. 

Pour le Commissoire de la République p.i, ou TO[!;Q 
en mi:usinll. 

Le Secrétaire Général du Togo p,o., 
Chargé de l'e:rpédition des affaires, 

J. RWAL. 

Travaux pubU•• 

ARRETE No 673-55jTP. du :!9 juillet 1953 rapportant 
l'arrêté Il'' 523-55jTP. d" 1"' juill 1955 portmIt 
interdiction de la circulation des véhicules auto­
mobile. sur la ruute de Li1ù",' "fltre Hihétro et 
Badau. 

L'AiHIli'i:r~~nl(ATElJR E~ CHFF DE LA FH:,,"~çl! D'OUTRl<>Mt:R, 

COEVALIEl\ DE LA LÉQlON D'HOri~EUR, 

COMltHSSAlltE Dl! LA Hf~PüBI,}QI:E 1'.1. A.U TOGO, , 
Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant lés attrihutiona 

et 1C4 l'ou'VOleS du Cmnmissâire de la Bépublique au Togo; 

\'u le d.fc-ret du ::1 jaIlvier 1946 portau! l'éorgaolsation 
pdministrathe du territoire du Togo et création d'asseml?lt$es 
repré!entati\C's; 

Vu le décret du 1G juill 19:i5. reudant applicable nu Togo 
le décr.et du: 21 juin 193... portallt règlemcntation pour l'usage 
des l'oie:! publiques ouvertes ù. la eirculation en A.O.F. par le 
.tl{-crN du 21 juin 193>4, reetifié pAr celui du H février 1935; 

\'u l'arrêté n" 429 du 25 juillet 1938 fixant leS modalités 
d'appikatioH dan.. If' territoire du Togo du décret du 2l juin 
1934 Pc&irél 

\'U Furr~té 11" 52:.i-53jTP. du 1'- juin 1955 portant inter­
tliction de la drculation des \'éhicules automobite3 Sur la roule 
de Litimé entre HiKétro et Badoll; 

Vu le télégramme nO' 50.036 du 2.') juillet 1955 du Com­
mandantt de Cercle du Centre; 

Sur la proposition du Chef du Service des. TrlfVAUX Publies, 
.... Togo! 
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ARRETE: 

ARTreL.' PREM.l<R. -' Est et demeure rapporté 
l'arrêté n" 523-.S5;PT. du lu juin 1955 portant 
in terdiction de la eirculation des véhicule. automo­
hile:; SUI' la mute de Litimé ,'nt"e Hihétro et BadOll. 

An'J', 2. Le préscnt arrêté sel'a enregistré, pub1ié 
et communîqué partout oÙ hesoin seraa 

Lomé, le 29 juillet 195.5. 

Pour le Commissaire de la République p.i. au l'agI} 
en missiou. 

Pour le. Secrétaire Général du Togo p. i. 
Chargé des affaires couralltes en tournée 

L'/nspec/eur des Ilf/aires admù,islratives. 
G. TOl'RO'f. 

ARRETE fl<è 680-55/TP. du 3 aolÎl 1955 Quvrant 
une enquête de ('ommodo pt incommodo au sujr.·l 
de l'installatio!! d'un d"pôt d'e.rfllosifs de 2< caté­
gorie ti Atakpamé. 

L'An.\1INISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTIŒ~~fER, 
CHBVA.LTER DE l.A. LÉGION D'HONNEUR) 

• CÔMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P .1, AU TOGO, 

Vu 10 décret du 23 mars 1921 détl!'rmÎnant les: attributions 
et les pouvoirs ùu Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret .lu 3 janvier 1946 portant réorganisation 
kdministratÎ\'e du territoire du Togo et cr6atioft d'assembléelt 

" repré.sent/tti"es; 

Vu la loi nU 50-698 du ao mai 1950. relative li la règlementa~ 
tion des <sub~tan("·es explosives danti Je';. TerrÎtoires du Togo et du 
Cameroun. promulguée IIU Togo par arrêté n° 4:},-50/Cab. du 
7 juin 1950, enSemble les arrêtés d'''pplir.afion n"" -I9-1-51{IP.

t,· " ~95-51/TP. du 16 juillet 1951,,,--.­, 

Yu la demande du Commandllnt de Cercle d"Atakpamé en 
date du 15 juillet 1955: 

SUr la proposition du Chef du Service de8 Trsvau'I: PubJircs-; 

ARRETE: 

ARTICLE FREMI"R. - Une enquête de commodo 
et iu('onlmodo est ouverte au sUjet de PinstaIJation 
d'un dépôt d'explosifs de 2" e.ttÎgol"Î" ù Atakparné. 

AR'r. 2. - Les plans et "{,lHwiguenu>nts nécessaires 

seront déposés dans les bureau, de l'Administrateul', 
commandant le Cercle d'Atakpamé, pendant huit 
jours ù partir du 8 aoùt 1955 poUl" être eORUnuuÎ­
qués de 8 ,Ir. fi 11 h. ct de li h, il 17 h., les jours 
ouyrables, aux personnes qui ÔésÎI'{'rolit üll prendre 
C'OlHlaissanee. 

ART. 3. - Vn registre sera ouvert pendant le même 
tClnps et atl mêlnc lieu pour recevoir 11..':; observatious 
,relaHves aux installations prévues. 

ART•. 4. - Aj>rès cl~tW1! de l'enquête; UAdminis'; 
~r,!t!<,!r com,!,andanl le. o,rcle d'Atakpamé dresserà 

procès-verhal des opératiolls qu'il adressera avec son 
avis motivé il M, le Commissaire de la Répuhlique. 

..lRT. 5. Le présent arrêté sera enregistré,. 
publié el commulliqué partout où besoin sera. 

Lomé, le a août 1955. 

Pour /e Commissaire de /a RéPublique p.i. au 

en missiun. 


Le Secrétaire général du Togo p.i. 

chargé des affaire. courantes, 


J. RWAL. .. 
Pcd•• ct lélicommunic.Uolu 

ARRETE N" 67±-55 PTT. du 31 juillet 1955 porlant 
modificadtioll .de l'arrêté nO 257-55jPTT. du 17 
février 1951') portant Quwrlure d'un ('ramen pro­
f cssiollnel. • 

L'AOMfNtSTRAT1WR EN CliEF DE LA fRANCE O'OUTRE--"hi:R,. 

CrmVALIEB. oz LA.. J,talON o'noNNEt'l\. 

Co.\lMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p,J, AV TOGO, 

VU le d&:ret du 23 m,ars 1921 déterminant I~ attribution.,. 
ct les pou"loirs Ju Commissaire de la Répub~ique au Togo;: 

Vu le dérret du 3 jan\'ier 1946 portant réorganisation 
adulinistrative dn territoire du Togo et ué.1.tion d'assemblées 
repreaentlttÎves; 

Vu l'arrêté n" 303/P. du 7" juin 'l945 fixant 16 ,tatut parti ­
culier du cadre local des 'fransmtsstom d\l Togo et parttruli~re­

/ment l'artide ;) de <"et arr~1é; 

Vu l'arrêté n" H7-52/CP. du 13 février 1952 fi~ant lil 
statut gén~ral des radre'i supérieurs et loram: dn Togo; 

Vu l'arrêté n'" 217-55/PT'f. du 17 léHier 1955 portant 
OUH"rture d'un e\':mnen professionnel; 

. Vu Farr~tf n" -IOO-55jPTT. du 15 ;n'ril t955 modifiant 
rnrtirle ;} de- l~arrêtf fi" 3ij3jP. du 7 juin 19-15 su!wisé: 

Vu la lettre n'"' 1795/cP. du 29 juin 19t)5; 

Vu léS nécessités du senice; 

Sur la proposition du Ou!'f du Serv,e-e dC8 Postes. et TéJé­
romllllmÎcations. du Togo: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article :~ de l'arrêté 'If" 

217.55/PTT. du 17 février 1955 ,"svi,é est modifié 
ain.,i qu'il suit; 

Au lieu de: 
Le nombre des emplois .. pourvoir est fixé à Cinq 

2 pla"c. pour le grade de moutcUl' élcctricien 

3 places pOUl' le grade de commis. 


Lire: 
Le nombre d"s emplois ù pourvoir est fixé ù Huit: 

;; places pOUl' le grade de monteur élccll'ÏcÎen 

3 places pour le grade de commis. 


Le reste sans changement. 



• 
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ART. 2. - Le l'résent arrêté seraenJ;bgi~tré, 
puhliéet communiqué partout où besOÙl sera. 

Lomé, le 31 Juillet 1955 

Pour le Commissairp de la R"publique p.i. au Togo 
en lnissiun, 

Le Secrétaire général du Togo p.i. 

Chargé ctes affaires courantes, 


,1. RIGAL. 

DECISION .\" 1 1 87-D/PTr. du 8 août 195" puriant 
uéation d'une cabi"e téléjlhunique pubfique li 
Gbulo (Cercle d' Anécha). 

L.'AIHUNIS1'RATEUR EN 	CHEF DF. LA FRANCE I»Ot:TRE~j\h;;R. 
CIlBVALIEB. DI! U LÉOIOI'l U'UONNEQR, 

COMMISSAlRE DE LA. RÉPUBLIQUE p~l. AU TOGO, 

\'u le Jé.cret du 23 IllatS J921 déterminant le~ attributions 
cl. le:;. pou'loirs- du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jauvier 1946 portant réorganisatiou 
,.dministrative du territoire du Togo et creation d'a:J&emblées 
ICprésentBtive.5; 

Vu l'arrêté nQ 986/PTT. du 2:~ décembre 19-16 portant org(l~ 
nisation t'lu Sen"Ïct' téléphonique au Togo; 

Vu Parrèté n" 859-51jPTT. du 3 décembre 1951 rendant 
e'<ct-utotre la délibé,ration il" 32/AB'l'. portant réawénagement. 
des tiu,es téléphoniques du régime intérieur; 

Vu la construction de la ligne téléphonique Tabligho-Gboto; 

Sur la proposition du Chef: du Service des PO!tes et Télé­
cornmunica:tionsj 

DECIDE: 

ARTH:LE PREldlER. - Il est ouvert, pour conlpter 
du 15 août 1955 il Gboto (Cerde d'Anécho), une 
cabine télépbonique publique dont la gérance est as­
sl1>"ée gratuitement par le Secrétaire Administratif de 
ce centre. 

ART. 2. - Le Gérant de cette eabine prêtera le 
sermcnt professionnel dans les Jormes règlementaÎres 
auprès du Gérant d". Postes et Télér.ommUllications 
de Tabligbo. 

ART. 3. - Les taxes perçues par le Gérant de la 
cabine seront versées il la fin de chaque mois aU 

gérant du bureau secondaire de Tabligbo qui les 
incorporera dans ses propres éfritures. 

ART. 4. La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout o~ besoin .sera. 

Lomé, le 8 août 1955. 

P. 	 Le Commissaire de la RéPublique p.'. aU Togo 
en mission, 

Le Secrétaire Général p. i.: 
Chargé de l'expédition drs Affaires, 

J. RlGAL. 

Affolr.............1""... 


ARRETE Nu 678-55JF/AE/PLAN. du 2 août 1955 

porlanl (Juverture d'un nOl/Wau compte hors budget 

dans les écritures du 'fr/worier_Payelir du Togo. 


L'ArnIISISTRATEUR ,.;~ CHEP DF LA FRANCE U'O('TRE-J\1FR, 


CtŒVAUEB DE LA. LÉGION n'HONNEUR) 


Co".fISSAlllE DE LA RÉPUIlLIQUE P.l. Au TOGO, 

Yu le- !Iécret du 2.'3 mars J921 JétermÎn,mt let! attributions 

H lt'S- pt)m'oirs du Commissaire de la Répuhïtqu\ au 'fogo; 
 , 

Vu le d~àet dll 3 janvier 19-16 portant r(.organisatiou 

lldministrllti, c du territotre du Togo et nt'=atinn d'tl5.Semblées 

repr~.sentati\'e.<;; 

Vu ta loi flu 30 avril" 19.f6 tendant à l'établissemt'nt, au 

finnncemt'nt el H l'née-ulJul1 deR Plans d'Equipement ct de 

Dé,elupjl(>lHent des terriioire!' r('lcv./lnt du )1,,,1,;I(-.r(' .le tll 

Franee ;.l'outf(~~mer: 


\"u le d"'f'ref du :f juin 1949 relatif au mOlle d'(.tahHssement 


t"t à la procédure dJe~&lltiôn dt"s programmes tenllunt à la 


1'(~aljHati.on de:. plnns d·éfllli~.ement el dl' dé"H~-loppement .If' la 


loi du ;{O tlvrïl 1946: 


ru 1,1 dr('uluire mini!itérielh: nO -:1:536 AEJPlan!3 du Hl 

jUÎll 1955 relative il la e!iiturc des programmes am'jens de!i 

loeCtlOns 1(I("'1.1es du FIDES; 


ARR"~TE : 

ARTlf::LB PRE~l1ER. ~ Est ouvert dans la eonlptahi­

lité du Trésorier-Payeur du Togo ~ compte'· du 

1"' juillet 1955 un nouveau compte hof' hl/dget 

destiné Il assurer la liquidation des opérations entre­

prises sur les programmes anciens dn Budget F.I.D.E.S 

dont l'achèvement doit inter'ètmir il bref délai. 


AlIT. 2. Ce compte, qui sera intitulé: < Liquida_ 
tiun d.. opératioll.. du premier Plan de développe­
ment économique et sodal des {f'rr,itoir(>,~ d~outre­
mer - (Programmes 1949 prorogé) » -'sera classé 
à la nomenclature des comptes de la comptabilité 
annexe tenue en momlaie locale sous le Ti!re.l/: 
« Serviœs financiers exécutés pour le compte du 
Territoire» - Chapitre Il < Opératiolls non ratta­

. chées au budget local » - Groupe XXV: « Dépenses 
financées SUl' ressources spéciales li. Il eOllstituera 
un compte particulier du compte général nO 113: 
< Plans d'équipement ct de développement écono­
mique et social des Te,rritoires d'outre"lner » et 
portera le nO 11:1-03. 

ART. 3. - Le Trésorier-Payeur du Togo, l'Ordon­
nateur Délégué et le Chef du Service des Affair~ 
Economiques et du Plan sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

http:1'(~aljHati.on
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ART. 4. Le présent arrêté sera enre~stré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé. le 2 août 1955. 

l'our 1" Commis.saire dl' 1" Ili>publique p.;. au To{!.o 
en mi.'ision, 

Le Secrétaire Général p. i.; 

Chargé de l'expédition des Affaires.. 

J. RIGu. 

ARRET]; !\" 686-;iii/AE/PLA:'I</1. du 5 août 195;; 
tirant la date d'ouver/ure de lu cumpagm' d'achal 
du karité de la récolle 1955·1%6. 

L'AnMI~·ISTlL\.TJ:UR EN CHEF HE I.A PR,\~CE l)'OUTRIi>MER, 

CHBVALlER IJ:& t.A Lt~GIQN D'nONN:&l'll.~ 

CoUM1SS,AIRE nE LA RÉPUBLIQUE P.I. A.li TOGO, 

Vu le déeret ùu 23 ruarS 192L déterminant les attribulioll:î 
et les fKun oics du CQlHluiS&aire de la Hépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 jan\'ier 1946 portant réorganisation 
bdmiuistra1Î.ve du territoire du Togo et ('rtSation d'as~l;l1lhlée~ 

re~r6"entati \ es: 

VII l'arrêté 477-55 Al':lPlnn/1 du 10 mai 195Ll fixant la d,tie 
de fe-rmeturc de la (:ampagne \.l'achat du L:arh\~ de la n'relie 
1954-1955: 

Apd>s c,msultatîoJt dt' 1,1 Chambre dl' Conuner('l' ct des 
Commandants de Cert'le lUfrn-,sé!>: 

AHnET[~ : 

ARneLI::: PREMTER - La date d'om'orture de la 
eampagne d'achal du karité de la récolte 1955-1 %6 
'est fixé" au 15 août 1955. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré. pu­
blié et (',ommulliqué ptU"tout où hesoin s.era_ 

Lomé, le 5 HOIÎt 1955. 

P. 	 Le Commissaire de la République p.l. I1U Tofl,() 
en mission! 

Le Secrétaire Général p. i.; 

Chargé de l'expédition des Affaires, 

J. RIGAL. 

ARRETE Nu 687-55/ AE.'PLANf2. du Il août 1955 
ap~rouV(i"t el rendant exécutoire à compter du l'~ 
JUIllet 1955 le reporl des crédits de paiement 
ouverls (lU titre du "budget Plan Quadriennal (exer­
cice 1954-1955) el non utilisés au 30 juin 1955. 

L't\,n"tL"'iJSTR.-\.·rEuR EN Cm!F DE 1...\ FRA.'CE f)'OurR:E~MLf(, 

CliEVAL1EI\ DE Cil LÉorON O'UO!'iSIH-U, 

CO~BUSSArR}:; DE T.A HÉPUBLIQCE P,J. ~\e TOGO, 

VU le décret tlu 23 mars. 1921 déterminant les aHributions 
ct les potl\oil'Il du Commii*lahe- de 1a République fiU Tugo; 

\'U le décret du 3 janvier 1946 portant r(.orgauÎ:.atwl1 
administTathe du territoire du Tugo et CJéation Irassemhlée:; 
représenlatiyes; 

Vu la loi du :m ani! J~H() t~:ndam il J'(.tablig~elU('nt, liU 

fitlnm-etnt'nt et il Pe"éeujjuu des plan5 d'équipement et de 
;ith'eloppement IllfS terrîtoire'i releHmt du Mînistère de 1.\ Frimce 
d'outre-mer; 

Vu le décret du 3 juin 194~ relatif <lU mode d"établissement 
et il la prucédure cl'ex&ution des programmt's tendant à ln 
rél:tlisatton des plan" .rétluipcment et de_ M-\'i:lopP,-menl clc III 
10j du ;~O anil 1946; 

Vu Pilrrêté 8~1-5-:4/AE!plun" du 4 sept.embre 19iH tlpprou­
"ant et rendant exécutoire le programme d'emploi de cr("dit:> 
de la tranche 1954_1955 du Rudgct FID"~S du Togo (nouveau 
Plan Quadriennal;; 

ARRETE: 
ARTTCT.E PREMIER. - Est npprouvé ef ,''-''ndu c\é­

eutoire à rompter du 1" juillet 1955 le report d.,s 
crédits de paiement ouverts au titl'~ du budget 
FIDES (nouveau l'Ian Quadriennal) et nOll utilisés 
au 30 juin 1955. 

L'état dC<i crédits repOI·tés. joint au pré$eut al·J'~té. 
s'établit à Deux Cent Cinqnante Deux Millions Neuf 
(',cnt Cinquante Cinq Mille Sept ceut dix ""pt Fl'lme" 
CFA (252.9.5;-;.717 frs.) au titre de la Section 
d'<~utrc~Iner . 

AR'T, 2, Le:; erédits de paiC'll1ent ainst rcporté3 
(:oni"ervcront une d\'st!nation ident-Î'que à ('elle qui 
leur avait été attribuée dan, le Budget préréd9.t 
ct s~ajouteront aux f'rédits de ~ paif'ment nou-n~.au'\ 
qui sel'ont ultérieuremènt t!fcordés au (-itrl' de la 
tram'he 1955-1956, 

AIlT, :1. Vu l'urgell"". le wéit'ut a''l'êté ser.. 
rendu applicable par vok d'affirhag., il la Mairie 
de Lomé, da.us les bureaux des ('În'on3criptiOfl5, arlmi .. 
nistrative5 ct des P.T.T.' 

Lomé. le Il août 195.~. 

P. 	 Le Commissaire de fa République p.'. au Togo 
ell mission, 

Le Secrétaire Général p. i.; 
Chargé de l'expédition des Affaires, 

J, RlGAT,. 

http:nou-n~.au
http:bdmiuistra1�.ve
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. . . 

CRÉDITS ni': PAIEMEl"IT 

ENGAGEMEf'oI'rs ,~.... ­ -

CHAI>'. ART. PAR. NATURti: DE LA DEPt:i'\SE . unl.lsÊs UT1LISÉS 
AUTORISÉS 

SUR TRANCHES EN A kEPORTER 

A!"fTI-':JUr:;t:RES 1954·1955 
-­

100'2 Production il ~ricnle 
1 .4rachide'· 1 

1 Elléadrement de la production. 4.000.000 1 6:;6.650 2.34:LJ50~ , 
2 Matériel · 6.660.000 - ij,:108.215 401.78.5 
3 Vulgari'ation agricole, Fourni­

5.236.9114 ~ tures dt' seruenc{' · 12.340.000 52.5.071 5.627.945 
. ,; Station dé3Îmtertisation Lomé. 20.000.000 ~ - .20.000.000 

1 

Total de l'al'liele 1" • 4:looo.ooo 525.071 11.101.849 i 28.373.080 
~ 

1 
1 

2 Coton; 
1 

1 Topugraphie :107U.000 70H74 44O.:J97 i 1.928.429· ! 
:2 En{'adrcm'(~n t de la produ(,tioll. 7.110.000 259.689 t.:H9.4IH 1 ·U:Jo.827 
3 Constt'uetiollfî · 15.000.000 2.297.30'2 8 ..~27.:tH i 4.175.:174 
4 Matériel . · 8AlO.OOO 1.865.000 :i.857.500 1 687.500 
5 Centre dt' Illultiplkation 4.!iOO.000 977.663 ' . .122.:i37- , 

6 Colonisation 18.680.000 213.:100 i 12.420.886 
1 

6.045.1114· 
7 Vulgarisation agri(·ol.e · 6,600.000 - .1.188.662 1,411 ,:j;i8 

Total de Partiel" 2 · 63.:i70.ooo ;'.:l:18.465 1 :i2.nl.916 , 16.899.619 
; 

:1 Palmi<,r ;, huile : 

1 Enradrement de la production. 1.400 . 000 241.70:1 701.93:\ 456.:164 

2 Con~tructions · - - -
3 illatérie; · 600. 000 -

! 

570.3l\;' 29.615 

4 AlnénagemcJlt palm('!'ale · 7.600.000 - 6.221.251 1.:178.749 
;; Engrais . 1.000.000 19;;.7,,0 

: 
780.:Hl 2:1.9:i9 

6 Pépinière:.. . · 4.000.000 - 2.148.592 1.1151.468 

Total de l'article :i , 14.600.000 437A!i:l 1:....IOA:l2A72 , :1740.075 
, 

1 

, 

4 Riz i 

1 fi:nradl'crnellt 1.690.000 ~ i 1.~.217 , 846.78:i 
2 Matériel . • · :1.900.000 -

! 

5:l0.00U 1 3,:18U.000 
:3 Anlénagt:>llH'nl plaines ct thal­ • 

wt'gs · 6.910.000 16..500 5:H.7:3:! 6.048.768 
i 

12.500.000 16.:,00 1 1.:!07.949 : ]0.:!75.551
Total de l'art ide 4 ! 

5 Café: 
1 Entudn'lll'cn1 . 1 . 000 . 000 - 8::l0.671 169.:12!1 
2 Mathiel 2.:100.000 - 2.294.48:1 5.517 
3 J'épinièn'R 10.600.000 _.­ 6.34:i.J+ 1 . 4.2.160459 
4 Prot("(-t!oll phyio'5HnHaire · 1.100.000 1.04:lA07 37.59:1 

Total de l'a,·tiel(' ;') 15.000.000 - 10.511. IO:! 4.488.898 

1 

1002 Récapitulation: 
Production Agricole: 

1 

1 .\'·a<·h ides . ·M.OOU.OOO ;'2;;.071 11.101.849 28.:l73.08U 
:! Coton . 6:U70.000 ii.:i38A6.5 

i 

:12.7:11.916 16.899.619 
3 Palm;,'r " huile 14.600.000 ·437.453 10.422.472 :1.740.07;; 
4 lliz 12 . .500.000 16•.500 , 1.207.949 10.275.551. S Café 1.5.000.000 

1 
10.:311.10:!- 40488.898 

Total du chapitre lIDo! l48.470.000 6.317.489 65.975.288 : l);io.777.22:i 

• 

," 

• 
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CRÉDITS DE PAIEMENT 
ENGAC":;\'TENTS ......... ~ 

CHAP. ART. PAR. NATURE nE LA [}E:PENSE UTILISÉS UTILISÉS 
AUTORISÉS 

SUR TRANCHBS I:\'N A REPORTER 

AN7ÉRIEURES 1954-1955 
-­

1004 Eau): rt Forêts 

i1 Ht'boi:wmcnt 100 ha 12.;)70.000 199.8a9 7.911i.;; lO 2.884.651 
2 Conservation dé~ soh 27.6:iO.000 - 14.342.147 8.657.8:;:)

; 

Total du "hapitre' IOU4 40.000.000 199.8:i9 22.2!i7.657 11.542.;;04 

100:; ";l~vagf:' 
1 Pro(edion :.anitairl.' 9.000.000 - 4AH.02~ :l.54·t.;i,;11 , 
2 ;\ mé-Ijoral !Ofl du hélail · -6.000.000 5"'1.611; 2.826.:;00 67:UOO 

Total du ..hapitre 1005 15.000.000 5"'1.615 7.240.:;27 "'.217.81;8 

1010 Chemin dl' Fer 
1 fi:tudea prolongement voie Aué­

dw-frontièrc Dahomey . 7.000.000 - - 7.000.000. · 2 Sub'l Îtufioll du rail . . 28.000.000 204.999 16.957.:W' 6.8;)7.786 

Tola! du chapitre 1010 · a5.000.000 204.999 16.957.215 1:l.S;i7 .786 

Ion Route,f rI fonts 
1 Malériel t"ivil . 24.600.000 8.233.28!l 11.707.2;;4 4.659A51l 
2 Roule Blitta-Haule-Volta 53.700.000 5.297.9811 22. ;,4fl.a,59 .~.HI7.77:i 
:{ Itou te de de:,,:o;erte de pmdu<'-

Hon: 
1 Ité",.u Est-Mollo 31.700.000 :t620.520 17.695.:i!l8 H60.002 
2 Ré"cau arachide 10.000.000 - :1.75;1.1;35 ! 2.006.865 

Total du chapitre 1011 120.000.000 17.151.796 
i 

;;5.704.106 17.IH.091l 

1012 Ports Maritimes 

1 E~tells. et équip. du Wharf i 
1J~tTH:; :;;i.OOO.O:JO - 24.988 . .';69 28.011.4:11 

1016 1'F(11V;missioll.) 

1 Holc1 d .." P03tC3 de Lomé ,,0.000.000 - 1.714.740 8.285.260 
2 Itéfedion. ,k, ligne, 21.000.000 1.1186.006 , 9.392.792 1.721.202 
3 CCfltrlll automatique d,' Lomé. 3.';.000.000 - , 1.1,55 34.998.84;; 

i ~ 

Tot,,1 du ehapitre 1016 106.000.000 1.!l86.006 11.108.687 45.005.:107 

1019 Sauté -
1 Hôpital tome: achèvemt'Jlt 

, 

e1inique. . . . fiO.OOO.OOO 20.000.000 : 29.91l9.:l16 ' - lO.7M! 

2 Luite anti-paludiqu.. . , . 4.000.000 ~ 1.026.105 97;1.8% 
3 Maternité urbaine de Lomé 11.000.000 - 9.938.940 1 1.051.050 

Tolal du chapitre 1019 6fi.000.000 20.000.000 40.9054.261 i 2.045.739 
i 

Ens ?igrWlTllmt1(J20 
, 

1 Ûlnstrudion 10 ' 1 prilllai­ 1eCOteg , 
l'C3 15.000.000 -"""' 

1 t.S43.80.~ • ta.456.195 

10'22 Travaux urbain.'i et ruraux ! 

1 Hydraulique rurale . ;10.000.000 3.427.990 17.774.434 8.797.576 
2 Adduction d'eau d'Atakpamé . 85.000.000 - 480.000 39.520.000 
3 F;,tens. du réseau électrique d'c 

Lomé . , 5.600.000 - - 5.600.000' 

• Total du ebapitr~ 1022 120.600.000 3.427.990 1 18.254.434 , 5:1.917.:;76 
1 
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CHAP. 

lO(r..! 
1004 
1005 
1010 
1011 
1012 
1016 
10!!' 
1020 
L022 

1 

ART, PAIL 

--­

NATVRE DE LA DEPENSE 

Récapitulation Générale 

Prüdu('!ioll Agrkolc 
Eau~ et Forêtfi ~ . 
Elevage 
Chemin dO' Fer 
Route3 {'( Ponts . 
Po... , i\Jari1 iUIC:î 
"rruJlsmi5f.ioJl:" 
Santé 
Ell~(~igllcment 
Tl"aYau'\ urbains et l'urau\: . 

CREDITS DE PAIEMENT 

ENGAGEMEN TS , -
lfTILJSÉS Ull1..1SÉS 

AUTORISÉS 

1 
SUR TRANCHES EN A REPORTER 

AN"rERJEURES 1954-1955 

i 

1, 
148.470,000 6,:1l7.489 

1 

65.975.2811 6:1. 777 ,22:1 
40.000.000 199,1139 ?2.2f)7.657 Il.542.504 
1.~.000.0()0 541.61;; 7.UO.;;:t:' 4.217.858 

"35.000.000 204.999 16.957.2);; 13.S:n.786 
120.000.000 17.151.796 S5.704.106· 17.J4.t098 
,;3.000.000 - 24.988.569 28.011.4:1I 

106.000.000 1.886.006 11.103.687 45.005.:307 
65.000.000 20.000.000 40.954.261 :t04.'l.739 
15.000.000 - 1.543.80;; 1:1.456.195 

120.600.000 :H27.990 18.254.4:H :;:3.917.576 

J ToIni Général 
_. -

. 718.070.000 49.729.734 264.984.;;49 , :n:!.9.5.'j,? 17 

Perlon••l 

'ARRETE ,11,0 683-55fF, du 4 août 1955 attribualtt 
il compter du 1er janvier 1955, ml "omplémellt 
lemporaire tir remunérativn auJ.: personnels des 
cadres supérieurs et locaux du Togo. 

L'AoMIN1S'J'RATEUR EX CHEF DE L.A FRANCE D'OUTRE-MER, 

CUEVALiER DE LA LÉQlON n'nONNEUR., 

CoMMISSAJRE nE LA RÉPUBLIQUE p.! •. AU TOGO~ 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioIll! 
et les pou voira du Commiasaire de la République JIU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgani,atioD 
administrative du territoire du Togo et oréatiOn d'assembl&,5 
représ.entatives; 

Yu le décret: nU 51~;)tO du .) mal 19'>l portant application 
de la loi du 30 juin 1950: 

Vu le d&ret n° 51~1230 du ;il ut"tubrc 1951 portant extension 
de la majoration des traitements et aoldcs des pel'$onnels civils 
et militaires de l'Etat il ceri aines (at(;~orics. de personnel reh~,,'allt 
du Ministère de lu F.O.:\1.: 

Vu le de:crd JI" 55-50? du 10 mai 4955 port,mt institution 
il f'Oluptt'r du 1"" .lamier t955 d'un ~olnplément temporait'e de 
rémunératioll t'Il fa\'t'ur de- nrtaine~ f'at~gorie5 de persollnd 
relevant du ~inist('re de ln F,O.M.: 

Vu r arrêté n" 548-G5jK du 11 juin 1'955 attribuant ù 
{"ompter du 1er jiinvier 1955. un {"olllplfmr,nl temporaire de 
rémun{:ratioll aux penonnels des f'wJns ~up~rieurs et locaux du 
Togo: 

Vu le . décret n° 55-919 du ;; juillel [955 modifiant le décret 
n" ;;5-507 du lU mai 1955 portant iU!ltilutioll . .à compter du 
1'" jmt\'ie.r 1955 d'un complément temporairt' de rémunération 
en faycur de eertaÎnes f'aiégories dr personnels rdevilnt du 
)finistère ;Je la France d'outre-rnl':'r: 

Vu l'approbati.on mll1Îsthidle: Télét:;raml'l1e nHidd n° H97 
~Iu 29 juillet 1955: 

ARRETE: 
1erARTlCL"~ PREMn:R. L'arlicle rie l'al'l'fté nO 

548-55/~', susvisé est abrogé el rempla~é pa.' les 
dispositions suivan~es: 

« 4rth'le !Jremier. Lt's pCfSQllllt'-h" dt·f' ('m'ps 
supérieurs- ("1 locaux du TopO p'.~rt·-."TOl1t un ('omplé­
ment t,cmpon,ir,_~ ch' rémulleration Hon f'uumia Ù rete_ 
Hue pOUl' pensioH et nont le taux annuel ~-'st fi xé il 
;~.OOO fI'. C.F.A, li l'Omptcl' clu 1" jan.icl· 195:;. 
Ce ('omplémcnt /("mporah'c .~:5t :mpprim6. fi ('omph:~I' 
du le, o~tobre 1.95';; », 

ART. 2, - Le complémeut temporaire d(~ rémunéra­
tion défini ci-de3sus est multiplié pHI' l'inn.;;,x rie 
'·o....ection fixé à 1,6. 

ART. :1. - Le Chef du Serviec des Finances est 
('hargé de 1'exé('ution du pré;,ent arrt\té qui fiera 
t"lll'cgiRtréJ puhlié el ("ommuniqué partout où he:'loin 
sel'U. 

Lomé. le .. aoùl 19';;:;. 

l'our le Commissaire de la RéPublique p,i. en mission; 
Le Secrétaire général du Togo p.i. 

Chargé des Affaires Cour,antes, 

J. R'GAl.. 

ARRETE Nv 684-.:;5/F. du 4 a()ût 1955 tixant ·h 
campter du 1er janvier 1955~ les émaluments soumis 
it retenue pour pellsion. pour les jonctiollllaire.<; des 
cadres supérieurs et locaux du Togo. 

L'AOMtNISTR'\TEUR EN' CHE}<' [)E L>\ FRANCE O'Ol'TRe.'MER. 

CJlEVALlEa DE LA t:,{:otON D'HONNI'TR, 

COM.MISSAJRE DE LA RÉPHBLIQUE P~I. AL' TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoir, du Commmaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant uorganisatiou 
adminlstntive du terrÎk)ire du Togo et création d'assemblées 
repr&entatives: 

Vu Farn\té 11" 474-52/1". du .. juill 19;')2;. fil(ant à cOlnpter 
du l{} scpicml1r(' 1951 les émoluments soumis il rt'tenue pour 
pension des cadres !iupérieurs et 10(':au'( du Togo; 

Vu l'arrptP, n~ I076jF. du 18 décembre 19;'H: fixant li compter 
du. l'" juillet 195-4 les émolument!> sout.r.lÎS il rdenne pour pension 
dc,s I.'udres Sllpé:rieurs et locau"t du 'Pogo; 

http:l'approbati.on
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Vu Parrèté n~ 550-55fF. du 11 juin 1955 fixant il compter 
l ecdu janvier 1955, Jes t'moluID{'nts soumis à retenue '-~p(;ur 

pension pour les fonctionnaires des cadres supérieurs ct locaux; 

Vu le décret n" 55-910 du 5 juillel 1955 portant extension 
des dispositions du décret n~ 55-4:9G du 10 mai. 1955 portant 
majoration il compter du le' janvier et du 1"~ octobre 1955, 
des émoluments SOllrn4' Îl reh''lIut' (les personnels cil-ils et militaires 
kle l'Etat il ('crtllincs C'at(ogories de personn{'ls rcleynnt du 
Ministère de ln Frallce d'outre-m~r: 

Vu l'approbation miliistérÎ.clle: T{-lfgramme officiel n° H9?• du 29 juillet 1955: 

ARRETE: 

1er 
l'arrêté local nO 550-55jF. susvisé sont abrogés. 

ARTICJ~E PREMIER. - Les Rl'tidcR et 2 de 

ART. 2. - Les élnolurncnts qui sont soumis li 
retenue pour pension pOUl' les fonctionnaires des 
corps supérieurs et locaux' eornprennent : 

1) :A compter du 1.' jam'ier 1955 : 
a) lJi!l traitement hiérarchisé 
b) Un cOlnplément provisoire de traitement fixé 

uniformément li 3.000 francs. 

2) A compter du 1er octobre 1955 : 
a) Le traitclnent hiérarchisé; 
b) Un compl~ment provisoire de traiteIllcnt fixé 

uniformément li 4.500 francs. 

ART. 3. - Le 1I1Ontant des émoluments soumis à 
retenuc pour pension, tel que détcL"miné Il l'articJe 
2, est fixé en francs C.F.A. : . 

1) A eompter du 1er janvier 1955, eonfonnénh"ut 
au tableau A annexé au présent arrêté; 

2) A compter du 1cr octobre 1955, confOl"mément 
au tableau B annexé au pL"ésf':ut arrêtf 

ART, 4, - Le Chef du Service <les Finances est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et cOlnmuniqué partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 4 aoùt 1955.. 
Pour le Commissaire de la République p.i. en mission 

Le Secrétaire général du Togo P.i. 
Chargé des affaires courantes, 

J. RIGAL. 

GRILLE INDICIAIRE - ANNEXE A 1" JANVIER 1955 

--- - - -_. .. 

SOLDE SOUMISE A. SOI.bE SoUMISE ASOLDE SOUMISE A.INDICES INDICES INDICES 
RETENUE POLlR RBTENUE POUR RETENUE POUR 

LOCAUX LOCA.UX LOCAUXPENSION PENSION PBNSION 

1
100 42.500 240 131.50082.500 355 
lori . 43.500 245 84.500 357 132.500 
110 44.500 250 133.00036087.000 
115 46.000 255 135.50089.000 :165 
120 257 J36,OOO47.000 36789.500 
125 48.500 260 137.50090,500 369 
130 49.500 265 9:L'jOO 138.000370 
135 50.500 268 94,000 374 139,000 
140 52.000 270 95,000 1:19.500375 
145 ;17853.000 275 141,00097.000 
150 54.500 280 142,00038099.500 

,tri5 55.5OQ 285 102,000 143.500385 
160 57.000 290 145,000103.500 386 
165 58.500 295 106.000 389 145.500 
170 60.000 300 147,000108.000 391 
175 6L500 302 148.000109.000 392 
.180 ;-19563.500 148.500305 110.500 
185 65.000 310 112.500 398 149.500 
190 66.500 313 400 150.000113.500 
195 68,000 :lt5 114,000 40'2 15L500 
200 69.500 :120 116.000 lS2.000405 
205 71.000 :-124 118,SOO 153 . .100409 
210 ;.125'72.500 155,000119.000 410 
21.1 74.000 330 120,.100 413 156.000 
220 76.000 335 123,000 415 157.500 
223 76,500 1.18,000340 125.000 418

1225 77.000 :-145 420128.000 159.000 
230 78,500 129,500:150 423 159.500 
235 80.000 352 \ 130.000 424 161.000 

1 
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SOLDE SO{;J!oIUiV. A
1N00ClŒ 

RE'TF.j'(\Œ PotJR 

I.OC.UlX PFMSION 

16;~.000432 
164.0004:H 
165.;;00436 
167.000HO 

H5 169.000 
170.000H7 
171.,,00450 
172.0004.12 

4:;:1 173.000 
173.500455 
175.0004:'8 
176.500460 
171l.oo0465 
178.lioo467 
ISO.OOO470 
182.50047:1 

47.0 18:\.000 
184.;;00478 
185.;,00480 
18H00484 
IS8.oo0487 
189.;,00489 
190.500491 

49:1 191.000 
192.000496 
19:1.500498 

,,00 19.';.000 
:;0:\ 195.500 

197.000505 
198.000.108 

;;09 198.;300 
:lOO.OOO512 
200.500514 

;')17 201.r,00 
203.000518 
:W:i.;,oo:ï2U 

;325 206.000 
206.500528 

5:10 208.000 
5:12 209.000 
;':13 210.500 

211.000536 
2[L)00538 
21:1.000541 
'214.00054::! 
21:; ..300546 

547 216.000 
:!Ill. f)(JI):;51 

;)54 219.000, 
220.:;00!i56 

,;58 221..500 
,î61 22:3.000 

22:l.50().56:'1 
22;'.000566 
226.;,00;)70 

.;7:\ 228.500 

.576 230.000 
2:l0'!îOO5S1 

INDICES 

LOCA\lX 

;',84 
586 
,,87 
:;90 
ii92 
.~94 
596 
:;99 
601 
60:\ 
606 
607 
613 
614 
616 
619 
621 
624 
625 
628 
6:10 
6:\2 
6:14 
6:17 
6:39 
641 
64::1 
646 
648 
6;'0
6-').)­

6.;4 
6,17 
6!i9 
662 
66:1 
666 
668 
67U 
672 
674 
679 
681 
68:l 
686 
689 
692 
69;; 
699 
701 
704 
706 
708 
709 
715 
Tl? 
719 
721 

SOLDE SOUMISE A 

RETE:Nt:R "O\JR 

PEi'\SIQiIl 

23:l.000 
2:14.;'00 
235.liOO 
2;~.000 
2:17.;,00 
2:18.000 
2:\9.500 
240.:;00 
241.000 
242.500 
244.000 
245.000 
246.500 
248.000 
249.000 
250.000 
2!i0.500 
252.000 
25:i.000 
2.';4.500 
255.000 
256.000 
257.500 
2;;9.000 
259.;;00 
260.;;00 
261.000 
262 . .';00 
264.000 
264.500 
265.500 
267.000 
267.500 
269.000 
270.000 
270.500 
272.000 
27:1.500 
274.000 
27".000 
276.500 
2711.:ï00 
279.500 
280.000 
281.500 
284.000 
285.000 
286.000 
2811.000 
289.000 
289.500 
291.000 
292.000 
29:F!OO 
295.000 
296.500 
297.;,00 
298 ..:;00 

SOLf>J.: SOUMISF A'1 ~1)[CF.5 
RETE1Hn-: POUR 

LOC"'I;X PENSION 

:\00.000724 
:\00.;;00726 
:lOl.iiOO728 
:103.50073:1 
:104.5007:15 
:106.0007:17 
:\07.500739 
:308.000741 

• :\09.0007H 
:U1.000748 

7.';0 :1l2 . .';00 
753 313.000 

:H4.5007Zi5 
316.000759 
;U7.;;00762 
:H9.000764 
:l:!O.OOO766 
:t!O.;!OO768 
.322.000771 
:\22..'iOO77:i 
:t14.000777 
:\27.000782 
:121LiOO784 
:129..100786 
:\:\2.50079:1 
:\34.500797 
:1:\;';.000800 
:m.500804 
3:19.000806 
:\42.000813 
:H:L,oo815 
:145.000820 
:Wi.500822. 
:148..')001126 
;~!i0.0008:H 

il:)!! :l.'i:U!OO 
:\54.500840 . :158.000lH6 
:158.•;001149 
:159.,;00. 8!l1 

-:\61..>00H55 
:l6:\.0()0858 
:~4.000860 
:~4.5oo862 
:166.000864 
:169.000871 
:'172.;,001178 
:\7:1..;oO879 
:174.000882 
:175.;;00884 
:178. .';00 891 
:i?9JiOO1193 
:\81.000896 
:182. .';00 898 
:l83.:;00902 
:\8fi.000905 
:l90.500916 
:l92.00091ll 
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INDICES SOI.lU' SOIINIBR .. 

IU!TItNVR POCR 
LOC4VX PENSION 

IHOICES 

LOCA.UX 

SOLDE SOUMISIJ " 

RHTtiNVR POUR 

PENSION 

'T­

IHDJCI<'S 

LOCAUX 

SOLDR SOUMISE" 

RETENUE POUR 

PENSION 

927 :~9S.r.oo 106:1 462.500 11114 523.500 
934 .39.8•.500 1072 . 467 ..500 1195 53S.000 
9:33 400.500 1076 470.500 H9? ;;:16.000 
942 403.000 1079 471.000 1206 541.000 
949 406.500 103:! 474.000 1213 544 . iiOO 
956 408.500 L038 476.1;00 1217 ii47.000 
960 411.500 L090 477.000 1223 553.000 
963 412.500 
969 415.500 

1094 
1097 

480.000 
'131.000 

1240 
12:;1 • 559.500 

56;;,,';00
9-'),­ 417.000 noa 434.500 1260 569.5()(J 
976 418.500 1106 485.000 1262 57 l.OOO 
983 422.000 1110 488.000 1273 .~78.()()() 
994 427.000 1117 492.000 1284 583.500 
996 428.000 1128 498.500 1295 589..')00 

1005 432.000 1130 499.500 1:107 59.'; ..'lOO 
1009 434.500 1139 504.!"00 1318 602.000 
1012 4:16.000 1H:~ 506.500 1329 608.000 
1016 437.500 1146 508.000 1340 614.000 
1023 441.000 l1f:tO 510.000 1351 620.500 
1027 443.500 1157 514.000 . 1362 626.;;00 
10:-10 444.000 1159 ,;15.500 1374 633.000 
1034 447.000 1161 516.000 1385 6:39.000 
10a6 447.500 1164 !i17.1i00 1396 644.500 
1039 449.000 1170 521.000 1407 650.500 
1043 

L 
451..500 

1050 456.000 
l06r 46U.oo 

•..­ . - -­ .•... 

1173 
1177 
1179 

..... _. 

522.;;00 
525.000 
!i26.500 

, 

1452 
1563 
1675 
1787 

, .. 

675.500 
736.500 
797.500 
8:;8.000 

..... ~ -­ ---- ­ -'­

GRILLE INDICIAIRE - ANNEXE B - 1~ OCTOBRE 1955 
. ­ ===_.. -­ _. -­

INDICES 

LOCAUX 

SOLDE SOIJM1S.H A. 

~ETENtJJ;; POUR 

PENSION 

INDICES 

LOC.UX 

. 

SOLDE SOlJlIISJ! A 

RETENUE POliR. 

PENSiON 

INDICES 

LOCAUX 

SOLDE SOtJ~ISe .. 
RETENU'" POU. 

PENSION 

100 
105 
110 
115 
120 
125 
l;~O 

1 

4').500 
46.500 
47.500 
49.000 
50.000 
51.500 
52.500 

205 
210 
215 
220 
22:3 
225 
230 

74.000 
75.;;00 
77.000 
79.000 
19.500 
80.1i00 
82.000 

195 
:-\00 
:10'.! 
;105 
310 
31:1 
:315 

, 

" 

109.500 
112.000 
112.500 
114.000 
116.500 
117.000 
118.000 

53.50013." 235 83.500 :120 120.0()(J 
140 5;;.000 85.500240 324 122.500 . H5 56.000 245 88.000 :125 123.000 
150 57.500 250 90.000 330 124.500 
15.'; !i8.500 25;; 92.500 127.000335 
160 60.000 257 93.000 :140 129.000 
ffi5 61.500 260 94.000 345 1:12.000 
170 63.000 265 97.000 350 133.500 
175 64.500 268 97.r.oo 352 134.500 
180 66.500 270 98.500 - 355 1:16.000 
185 68.000 275 100.500 3.57 136.500 
190 69.500 280 103.000 360 137.500 
195 11.000 , 285 106.000 365 139.500 
200 72.500 290 . 107..500 367 140.500 
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blbleES 

LOCAUX 

SOLDE sOU)lISE. 

IU!:TE'NUE POllR 

PBNSJON 

INDICES 

LOCAUX 

'" --_. -­ - -­
SOLDI! SOCIIIS': A 

tETE1U1E POUR 

peNSioN 

INDICES 

t.OC~UJX 

662 

.. 

SOLDE SOuM.SE A 

RS'tENUE POUR 

PBNI!110l'4 

277.000:~9 142.000 ;;18 108.;;00 
370 142.1;00 520 209.500 66a 277.5Q0 
:~74 14:~.5oo riz!) 21U';00 666 279.000 
375 144.000 528 212.500 668 280.500 
a78 145.500 ;,:10 214.000 670 281.500 
:iIIO 146.500 532 214.500 6i2 182.000 
385 148.000 .~3:3 216.000 '\ 674 283.500 
:iII6 149.r:.00 536 217.000 679 286.000 
:iII9 
:191 

1S0.oo0 
151,;'";00 

5:i8 
541 

217.500 
'219.000 

681 
683 

• 286..~ 
287.500 

392 152 . .';00 ,,43 220.000 686 289.000 
:~9fi 153.000 546 '221.500 689 291.000 
398 154.000 iloi7 222.000 692 292.500 
400 1.')4.500 .,51 224.500 69S 293.500 
4(f.! 156.000 S54 225.000 699 295.500 
405 

, 

157.000 556 226 ..'i00 701 296.;'00 
409 1:->11.500 ;;58 227.500 704 297.000 
410 160.000 ;;61 229.000 706. 291\.;100 
413 160.;;00 563 229.';00 ' 708 299.500 
415 162.000 ;,66 231.000 709 :101.000 
418 163.000 570 2:12.,,00 715 :102.500 
420 163.500 573 23;'.000 717 :i04.000 
42a 164.;'00 ;')76 236.500 719 :~0.).5oo 

424 166.000 ;;81 2;~8.000 721 :306.000 
432 168.000 584 2:19.;;00 724 :107.500 
434 169.000 586 241.000 726 :i08..'iOO 
·l:l6 170.S00 587 2H.500 728 309.000 
440 172.000 S90 242.500 733 311.500 
445 17+.000 592 244.000 735 :112.000 
447 175.000 594 244.500 7a7 a13.500 
4.';0 176':,00 596 246.000 739 3lil.000 
452 177.000 ;199 247.000 741 :U6.000 
45:1 178.000 601 247.500 744 316.500 
45;) 178.500 603 249.000 748 319.000 
458 180.000 606 250.•"i00 750 320.500 
460 181.500 607 251.500 753 321.000 
465 18:3.000 61:3 2;')3.000 755 322.500 
467 
470 

18~.000, 
185.500 

614 
616 

254.500 
256.000 

759 
762 

. :324.000 
;125.500 

. 473 
0175 
478 

187.500 
188.500 
190.000 

619 
621 
624 

256.500 
:l57,;'500 
2,59.000 

764 
766 
768 

327.000 
328.000- ;128.500 

480 190.S00 625 259.ij()() 771 330.000 
484 
487 

19:1.000 
19;1.500 , 628 

630 
261.000 
262.000 

773 
777 

:131.000 
3a2.;j()() 

'*89 
491 

19.5.000 
196.000 

b;12 
634 

262.500 
264.000 

782 
78~ 

335.500 
&')7.000 

494 196.500 637 26;;.500 786 :i37.;joo 
496 197.500 639 266.500 79;1 340.500 
-l98 199.000 641 267.000 797 :l4:i.ooo 
500 200.500 643 268.000 800 3'*3 • .500 
503 201.000 646 269.500 804 :146.000 
505 202 . .'i00 M8 271.000 806 ;147.500 
508 20:3 ..500 650 271.500 81:1 , :3.50,.';00 
;;09 204.000 652 272.500 815 :i,52.000 

• 512 205.500 654 2H.000 820 :i.,}:1.5oo 
.H4 ·206.r.oo 657 274 . .'i()() 822 :i54.ooo 
St7 207.000 659 276.000 826 :157.000 
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INDICES SOLIn.. sOtlllllSE "­
INDICES 

RETENUE POUR 
LOCAUX 

PRNStON r.ÔCAtlX 

SOLDE SOUMISE A 

IlETENO';': POUR 

..EKSION 

1 I~DlC:F.S 

LOCAl'X 

Sot

RE

.DE 

TE!'\CE 

PI':!"($

SOtJMIst!: A 

"OCR 
fON 

831 
1 

358.r.oo 963 432.000 
1 

LI ,,7 526.000 
838 :362.500 994 437.500 1.159 527.500 
840 363.000 996 4:18.000 1.161 528.000 
846 367.000 1.005 442 . .,00 1.164 529.500 
849 367.500 1.009 . 445.000 1.170 53::1.500 
851 368.500 1.012 446.500 L17:1 5::15.000 
855 370.500 1.016 448.000 1.177 537.000 
858 ::172.000 
860 373.000 

1.023 
1.027 

451.500 
454.000 

1.179 
1.184 • i);:I8.5OO 

541.000 
862 :H3.5oo 1.0:10 454.500 1.195 547);00 
864 375.000 1.034 457.500 1.197 548.500 
871 ai8.000 1.036 458.500 1.206 55::1.500 
878 382.000 1.039 460.000 1.21::1 557.500 
879 382.500 1.043 462.000 1.217 559.500 
882 383.500 1.0.50 466.500 1.228 565.500 
884 385.000 1.061 47'.!.5OO 1.240 572.500 
891 aBS.OOO 1.063 473.500 1.251 578.500 
89a 388.500 1.072 478.500 1.260 583.000 
896 390.000 1.076 481.500 1.262 534.500 
898 391.500 1.079 482.500 1.273 591.000 
902 393.000 1.083 485.500 1.284 597.000 
905 394.500 1.088 487.500 1.295 603.000 
916 400.000 1.090 488.500 1.307 609.000 
918 401.500 1.094 491.500 1.318 616.000 
927 405.000 1.097 492.000 1.329 622.000 
934 '408,000 1.103 496.500 1.340 628.000 
938 410.500 1.106 497.500 1.351 6::14.500 
942 412.500 1.110 499.500 L362 640.500 
949 416.500 1.117 503.500 1.374 647.500 
956 418.500. 1.128 510.000 ta85 653.500 
960 421.500 1.130 511.000 1.::196 659.500 
963 422.500 1.139 516,000 1.407 665.500 
969 425.500 1.14:'1 518.500 1.452 691.000 
972 427.500 1.146 5~0.OOO 1.563 753.000 
976 428.500 1.150 522.000 1.675 815.500 

1.787 877.000
~ 

~ 
.~ . --­~~~"" 

~ 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES IJU POUVOIR CENTRAL 

Par arrèté du 1" juillet 1955. SOilt constatés au 
titré du deuxième semestre 1955, les avancements 
d'échelon, II compter des dates indiquées, des ad­
ministrateurs en chef, adlninistratcurs et _adtl1iuis~ 
traieurs adjoints d'l la France d'outre-mer dont Ics 
noms suivent: 

Au 30 échelon du graM d·administrateur. 

MM.. 
Bosc (Pierre); 28 ,cl'tembre 1955. . . ~ ­........ ..,.+ .. e."~~ •• 

Au 20 éche/oll du grade d'a,dminÎstra,eur. 

M.M. Barma (Victor); 1" juilleL 195;;. 
• •• .. ~ • • • • œ • 

'Au 4" échelo./t du grad~ d'administraleur adjuint. 

M.M.. . . . . . . . . . . . . . 

Mansuy (Jean-Paul), 14 juiUe,t 1955. 

Piette (René), 1" aoùt 1955. 

Taravant (Jacques), 1" août 1955. 

Au :30 échelon du grade d'administraleur adjoinl. 

M.M... '.. . ... . . ..' 
Canteau (IIrRnt;ais), 1er août 195i'i. 

. .. . .. . . . 
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Promolio.. 

Par arrêté du ntÎnistre de la Fratu'e d'outrt"-mer> 
en date du 11 juillet 1955, les fonctionnaires du 
cadre général des travaux lllétéorologiques de la 
Franc·e d'outre-Iner dont les BOlnS suivent ont été 
promus pour compte" du le, juillet 1955, "auf ccUx 
pour lesquels unt" date difrérelltl:~ e~t c-xpn-::;:,émcnt 
indiquée : 

: 
l'~ cla..e du grade d'inghlieur-adjoillt. 

.' 

IJcn"au (\idol'), pour comptet' du 1'" octobre 
19.15. 

ACTl::."",S Dl! (;Om'ERNENENT Gl::.~NÉRAL 


DE L'A.O.F. 


h.ltgralion 

Par ,,,,·<'té du Haut COlllmissaire de 1. République, 
Gouvel'lleur G~néral de l'A.O.P. en date du: 

29 	 jUill 1955. Mlle. Mcnsah Berthe. Institu_ 
trice adjointe du Cach'e supérieur de l'FÀl5~iguemelit 
de 	 l'A.O.F., Cil "avi,'c ell Côte d'Ivoire, titulaire 
du 	 CAP, est llonunée institutrice de 6t: t~lasse aveç 
Ulle andennetô de 8 mois au 1c' janvier 19l51. 

ACTES DU POl/VOl/? LOCAL 

Situalion adminiitraUve 

Par arrêtés et dé«isioHS du COlllmisf!aÎrc (le la 
République. 

j'Ii" 	 660-5;'/CP. du; 

25 juillet 19,35. - ~;st attribuée aU tit,·" de la loi 
du 26 scptembn' 19.')1. avec effet "étroaetif li comp­
ter du 27 sepkllt!>!'c 1905 li la majo"ation "i-dessous 
indiquée H Ilag,ent du encire supérieur des ChellrÎns 
de Fer du Togo d-"pr". : 

1'1. Watteau Louis, Sous-Chef d'Atelier. 
.Majoration (loi du 26 scplembre J9;31) 1 au 2 

ulOis 1;; jours. 

Passages â J'éche:1oa supéri ..ur 

j'Ii;, J 127/D,CP. du; 

25 juillet 1905;3. - La dédsion Il'' 9;;.)-0/CP. du 
2-l juill 19;;5, constatant pasBage automatique il l'é­
chelml supérieur de solde de M. Emane .Joseph, 
Greffie,' de 1'~ classe, 2, échelon du cadre supérieur 
des Greffiet's ct Seerélait'es des Greffes ct Parquets 
de PA.O.F., eu servÎL-c ft LOID'é, est ct demeure rap­
portée. 	 . 

Nn j la6D/Cl'. du; 

8 août 19.15, - Sont constatés pour ..ol11pte,· du 
1" juillet 1955.. daus le personnel du ..adre supédeur 
des Coullnis de"; Servje-e5 Adminhtl'atifs, Financiers 
et Comptables du Togo, les passage3 aux é"hdons 
supérieurs de solde ·de ; 

:YI. LimoaJl Germain. eonnuis de Irl' dasse. 'Jl'r 
échelon, qUÎ passe au 2(' él'heloll de son grade. 

M. Mainzoué 	 Pau'], "oUlmis de 2e das"e, :l' éche­
lon, qui pas"'t' aU .fe étheloll de sou grade. 

•Pro..otiona 

N" 640-:;.';/Cl'. du ; 
10 juillet 19:>5. ~ Sont promus, pour rompter 

du l,' juillet 19.';5, dans le personnel <1"0 ,·ad...,s 
loeaux du Togo ",-apr!'s désignés: 

ASSISTANTS DE POLIt:1-:: 

Au grade d'assis/aul de police pùtciPal de 1Cc' classe 

Brue,,, K. Cnthhert, assislant ,k polin' l'pal. de 2' cl. 

/1u grade d'''''û''lulI! de pulicl' adjoinl de ::le cle.,,,e; 

Dosson Floreu!in, '\ssoghavi Honorat, 
assistant:; de potite adjointi (k 4~ classe. 

Au grade d·ussi.taIl1 de police adju;"t de :;e classe: 

Behanzin Andt'é, assistant de police adjoint de 6' ,,1. 

Au grade d'adjudant_che! de police 

Godollou Antoine, Assogha t..Odjovi Robert, 
Zougou \10ssi, 

adjudants de police 

Au grade d'adjudant de police: 

Gnagblodjo Joseph, brigadier-cltef de police 

Au grade de brigadier_chef d'! police; 

Mat·tin \idor, lH'igadier de polie,', (Il.S.!\1. épuisé). 

.Iu grad(' de brigadier de policé. 

Oet'aHsey k{lfJ i Alex, ag"nt d(' rQliee d" 1.'"(' cla5;~c 

Ltlbbo Amadou, IIgenl de poli .." de 1'" cla",e (R • 
S.iVl. él'uiséj 

, B:-w.-e ~lI~U~, Charles, agl'ut de poli('ü ·de 1J"i.: classe 
'.ILS.'\\. el'u'3(,) 

'\)ikoue Louis, ageut dt' polie\: ,le' Ire \·laAde (ILS. 
\1. épuisé) 

Ahouaudjiuou Miehel, agellt de polke de 1"e cla.." 
m.S.M. 	 épuisé) 

Bilighan K offi Raphaël, agent de polkl: dc 1'" ..ta""e 
(H.S.l\1. 	 épuisé) 

Gbekpo Théophile; ag"l1t de poliœ de l'e .,las"" 
(R.S.M. 	 épuisé) 

Sarre :\yant, agent de poli,'c de 1cc "lasse (n.s. 
M. épuisé) 

• 
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Lué Ralaté, agen( de police de Ir" e1asse (R.S, 
M. 	 épuisé) 

Lamboni Laré, agent de polioe de 1" dasse (lUi.
) '-, _1\1• epUlSc} 

Aboudou Ladani. "gent de polk" d" l', dosse 
(!t,S.M. épuisé) 

, èlfagbla .John" agent .Ie police de 1" cladse (!t.S. 
:\1. épuisé) 

Yehou'enoll T"hékéli, agent de ,poli,," de '1" classe 
(ILS,M, épuisé) 

Tlama Lanilou, agent de police de 1r. dasse (R. 
S.M. 	 épuisé) _ 


Yao Siouligui, agent de poliet: de 1', classe (II.S. 

M. 	épuisé) 

Hounkpe Mot"ho Tbéodol'c, agenl de police de l"· 
c1a."" (R.S.M. épuisé) 

Metehouhoun A. VietOl', agent de police de Ir., claSSe 
(R.S.I\L épuisé) 

K"tin Donfontin Jean, ag"llt de police de 1" ..tasse 
(R,S.M. 	 épuisé) 

Géraldo S. Ignace, ag'eut de poliee de Ir, ',lassc 
(R.S.M. épuisé). 

Au grade d'agent de police de 1" cla.,se: 

Afanou Mathias; agent de police de 2' classe 
Edoh Sassou Henri, agent de poliee de 2- classe 
Singlina Kpatcha, agent de police de 2· classe 
Gbati Napo, agent de police de 2e classe 
Tékpa Emmanuel, agent de poliee de 2" dasse 

(R.S.M. 	 épuisé) 
Attihlé Améguaglo, agent de police de 2· "las,", 

(H.S.M. épuisé). 

A u grade d' agen t de police dp :ic classe: 

Nobukpo WlIIiam; agent de police de 4' ..lasse 
Banqué Laré, agent de police de +' das&<: 

CoMMIS D'ADMINlSTll-\'J'10~ 

'Au grade de commis d'odmimstralÎon Ppal, de 1re cl, 
Edorh A. Thom~s, Folly Ambroise, 


t,\OnlIUÎs principau~ de 2t cla3se 


Au grade de commis d'admi,dstratiofl ordo de 1re cl. 
Hillah Michel, eomm;, ordinaire de 2, 'classe 

Au grade de commis d'administration ord, de 2e cl. ' 

Amoussou Pierre, Amégall K, Audré, 

commis adjoints hors classe 


Au grade d~ commis d'udministralioll adjt. IlOr' cl, 

Ahoomcy Herman, Dovey Sébastien; 

commis adjoints de 1re classe 


',4u grade de commis d'administration adjt. de 1'~ cl. 

Djahlin Nicoué Pierr". Kel,,"h-Sogodzo Ernest, 
commis adjoints de 2, classe, 

Au grade de commis d'administration adjt, de 2' cl. 

Rahun -W itSOll Wilfried, Battah Alexandre; 

commis adjoints de s.. classe 


Au grade de commis d'administration odilo de s.. cl, 

Dcliha A. K. ;\<Iarcus, Attikpoe Valentin, 

Quenulll Claver, Sonha)e Nadjombé, 

Bodjona \licbel, Malrn J. K, EmanIluel, 

Téko Marcellin, Adjalle 1\1, Mirhel, 

Jondo :\<lichcl, Dotsé Nieoué Daniel, 

Kouéviakoué J. ,lanles; 


{~Onlmis adjoints de 4e daRse 

Au grade de commis d'administration adj!, de ,;" cl. 

Aléhéri Boueuri, lIlensah K Armand, 

l'onnnÎs adjoillts de fie daBse 
, . 

PLA.NTO~1:i 

,iu grade de planton ordinaire de 1'" rlusse 


Togbé Daniel, planton ordinaire de 2, dasse 


SERVICE DES DOl-A'\"ES 

Agents de Bureau 

Au grade de commis adjoint de +' classe 

Akouégnon ThQIUaS, t'OlnmÎS adjoint de ;j... dusse. 

,4gent" des Brigades 

Au grade de préPosé de 2" classe : 

Déghoé Christian, prépo:;é de 3· rlasse. 

A u grade de prépo.,é dl' Sc ,'las'8 : 


Kuwollou Emmanuel, préposé de 4< dasse 


G,'\.RDE~-FRœ'iTIÈRES : 	 .... 
Au grade de sergent garde_fronrl"'" : 

Legbagan Iloko, eaporal garde-frontière 

Au grade de caporal garde-frontière: 

[.aWSOll Bernard, Gbedévi Albert, 

Bruce Isaïe. 


gardes:frontières de 1" dasse 


Au grâde de garde-frolltièr;' de l'" classe: 

Marna Adam, garde-frontière, de 2· .,lasse 

2eAu grade de. garde-fr.ontière dt: olu,,s": 

Folly Augustin, garde-frontière de 3· classe 
Aho Boniface, garde-frontrere de ;y. classe 
I)Qvonou Fatondé" garde-frontière de :1' ..lasse (!t.S. 

~l. épuisé). 

/1,u grade degarde'frontière de ;i' classe: 

Estève Riehard; Homenou Jean, 

Dossou Ferdinand, GOZaIl Clément, 

Djato Lama, 


liardes-frontières de +' claSse 

POSTES ET TÉLÉCOMMVNICA'flO:"i"i 

a) P.T,T. 

/Iu grade de comm;s adjoint de lr~ classe 

Gbédey Emmanuel; commis adjoiut de 2' classe, 
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Promolioft 

Par arrêté du mlnistl'e de la Fi'auet' d'outre~nlf'l' 
en date du Il juillet 19.'}5, les fonctionnaires du 
cadre générâl des travaux météorologique," de 1. 
France d'outre-nwr don1 les UOlU3 suiV('nt ont été 
promus pour comptel' du let .Îuillet t9:;.'}, sauf ecux 
pour lesqueb une dar.: différentie "st npres"élllent 
indiquée : 

: 

M,M. .' 

Dene" u (\' ietor), pour COIll pte,' du 1cr octobre 
1%". 

ACTES Dl! (iOl/VERNENENT (il:.~Nl:.~RAL 


DE L'A.O.F. 


lat'gration 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
Gouverneur Général de l'A.O.F. en date du: 

29 juin 1%5. - Mlle. Mcnsah Berthe. Institu_ 
triee adjointe du Cad,·" supérieu" de l'Enseignement 
de j'A.O.}"., ell seTvit·c CH Côte~ d'lvoirc. titulaire 
du CAl), est nOllunée institutrice de 6c, dasse aveç 
ulle ancienneté de 8 mois au le,!' janvier 1951. 

ACTES Dl! POUVOIR LOCAL 

Par (ll','èt& et dédsjOll5 du COIlllni5~a.Ü"e de ta 
Uépubiique. 

N" 660-;)5/CP. du: 

2;) juillet 1955. - Est attribuée aU til,·" de la loi 
du 26 seplembr,' 19!i1. avee effef ('étroactif " eomp­
tel' du '27 sep'''lllbn' 19!)1; la majoration ei-desSQus 
indiquée il J'agent du l'adl'e supéri('ur etes Chrl1)Îns 
de Fer du Togo d-après : 

.1\1. 'Vattcau Louis, Sous-Chef d'Atelier. 
Majoration (loi du 26 septemhre 19:;!) 1 an 2 

mois J5 jours. 

Pa'llage. â J'écheloa Ilupérl.ur 

N:' 1127jDi CP. du: 

25 juillet 195;;. - La déd3ÎOll n" 9:;5-D/CP. du 
2+ juin 19;;;;, "ou"tatant pas,age automatique à l'é­
chelo:n supérieur de solde de M. Emane Joseph, 
Greffier de l', classe, 2' échelon du cadre supérieur 
des Grefficl's et Secrétaires des Greffes et Parquets 
de J'A. O.,""'., eu serviee li Lomé, oe5t et demeure rap­
portée. 

.,<" 	 1186 D/CP. du: 

8 "oùt 1955, - Sont constatés pour ('ompter du 
1'" juillet 195;;, dans le personnel du ('adre ,upé";eur 
des Commis de:;; Servjrl's Adminbtratifs. Financiers 
ct Comptables du Togo, les passage:; /lUX é"heions 
supérieurs de solde ~ de : 

M. 	 Limoan Ge"lllain~ eommis de [t( da58t', ·Jrr 
échelon, qui passe au 2e écht'Ioll de son grade. 

M. 	Malazoué Paul. commis de :le dasse. ;3< éehe­
Ion, qui pasAol' au -.1<: éehelon de sau grade. 

•
Ptôlllôfions 

]\io 640-;;"jCP. du: 
10 juillet 1955. ~ Sont promus. pour compter 

du 1" juillet 1955, dans le personnel cl.., ('.dres 
loeaux du Togo ei-après désignés: 

ASSISTANT~ l)E POLICE: 

Au 	grade d'assis/alll de polici' pùwipal de 1" Cllissé 

Bru{~ J(. Cuthhert, assistant d,' police Ppal. dt' 2' d. 

Au grade d'assis/OIl! de pulice adjoint de :1" el"sse: 

Dussou Flon,ulin, Assogb!lvi Honorat, 
assistanl~ de polin· adjoin13 d,: -lt'. t'lasse. 

,411 grade d'assistan' de pulice adjoint de 5e classe: 

llehanûn Anuré, a"i,tant de polin, adjoint de 6e ,.1. 

Ali grade d·adiudall.l-c1wf de [lOlie" 

Godonou Antoine, Asso/1;ba "odjoù Robert, 
Zougou \Iossi, 

adjudants de poliee 

il" grade d'adjudant de [,olicf': 

Gua~blodjo .Joseph. brigadicr-elJ(·f de "olic~, 

du grade de brigadier-cl"'j d': /JO/ie(': 

Martin \ ietor, 11I'igadie,' de police, (H.S.M. épuisé). 

Au grade de brigadier ,ir> poli';" 

Oee;msc) h.!)ffj A~l"x, ugt'nt de poilee de Irt' c1as5e 

Lobho All1udou, agoni de polie" de 1" da"se (R. 
S.:\:1. épuisé) 

Brur'e KuaHl Chari"., agi'nt de poliœ d" 1'" c1as3c 
(H.:-;':\1. épuÎ:ié) 

.4.yikoue Louis. agent de polj,·p .k· l'" ..Jas,,,' ,ILS_ 
M. 	 épuisé) 

Aooualldjillou \lidwl, agent de polie" de l" classe 
(IUl.M. épuisé) 

BiU~har~ K?j~fi Raphaël, agent de poli,·" de l "{' dasse 
(!I.S.J\ . 	 "pUlse) 

Gbekpo Théophile; ag"nt de poliœ ,le ['" da.sc 
(R.S.M. 	 épuisé) 

Sarre AYRm, agent dé poliœ de 1" l'lasse (fI.S_ 
M. 	 épuisé) 

http:Ilup�rl.ur
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Loré Balaté, agent de poli"e de l'" classe (Il.S. 
M. 	épuisé) 

Lamhoni Laré, agent de police de 1" l'lasse (H.S. 
M. 	 épuisé) 

Ahoudou Ladani, agent de poliee dt' Ir, classe 
(Il,S.M. 	 épuisé) 

I\agbla John, agent de poliœ de 1r, dasse (Il.S. 
M. 	 épuisé) 

Yehouelloll T"hékéli, agellt de .poliee de '1'. cla,;5e 
(R.S.M, 	 épuisé; 

Tiam. Landou, agent de police de 1" dasse (H. 
S.M. 	 épuisé) • 

Yao Siouligui, agent de police de l',' classe (ILS. 
1\1. épuisé) 

ffounkpe Moteho Théodore, agt'ut de poliee de 1', 
dasse (R.S,M. épuisé) 

Metehonhouli A. Viclor, agent tic police de 1r, classe 
(R.S.J\L 	 épuisé) 

Kotin Donfontin Jean, agen t de police de 1t, classe 
(R.S.M. 	 épuisé) 

(;'éraldo S. Ignace, agent de poliee de 1" classe 
(R.S.M. épuisé). 

4u grade d'agent de police dR 1" cla,,.e: 

AfarlOu Mathias; agent de police de 2' dasse 
Edoh Sassou Henri, agent de police de 2· classe 
Singlina Kpateha, agent de police de 2, elasse 
Ghati Napo, agent de police de 2, dasse 
Tékpa Emmanuel; agent de police de 2" classe 

(Il.S.M. épuisé) 
Attiblé Amégnaglo, agellt de police de 2, das," 

(R.S.M. épuisé;. 

Au grade d'agent de pulice de :1, cio...,,: 

Nubukpo William; agent de police de 4' classe 
Banque Laré, agent de police de .je daSSè 

CO\1 MIS }).ADMINlSTlUTIO' 

Au grade de commis d'administration Ppal. de 1re cl. 

Edorh A. Thotllas, Folly Ambroise, 

conulIÎs priueipau, de 2<' elasse 


Au gradp de commis d'administration ol'd. de 1re d, 

Hillah Michel, cOlUmis ordinaire de 2' c1as"e 

Au grade de commis d'administraliolL ordo de 2e, cl. 
AmouS90u Pierre, Amégan K. André, 


commis adjoints hors c1as5C 


Au grade de commis d·admud.stration ad;t, hors cl. 

Ahoomcy Hermau, Dovey Séhastieu; 

commis adjoints de 1re, classc 


Au grade de commis d'adminÎlitratioll adjt. de 1re. cl. 

Djablin Nic,oué Pierre, Kekeh-Sogodzo Ernest, 
commis adjoints de 2, classe. 

Au grade de commis d'administration adjt. d.e 2, cl. 

Bahun-Wilson Wilfried, Battah Alexandre; 

commis adjoints de 3, classc. 


A" grade de commis d'admildslralion adjl. de 3' cl. 
Deliha A. K. ;\larcus, Attikpoc \ alentin, 
Quenum Claver, Sonha)" Nadjomhé, 
BodjonR "lichel, Malm J, K. Emannuel, 
Téko Mareellin, Adjalle 1\1. Mirhel, 
Jondo Michel. Dotsé Nieoué Daniel, 
K-ouéviakoué 'J. Janles, 

('ommis Hdjoints de 4e dasse 

Au grade de commis d'admi1!is!raiÏo1l adjl, de ,'je cl. 

Aléhéri Boueuri, MensRh E. Armand, 
('ollnuis adjoints de 6e cJa:ffiû 

e • 

Au grade de planton urdillaÎN' de d'OiS!!.1'(' 

Togbé Daniel, planton ordinaire d" 2, classe 

SBRVICE nt:s DOL,.r... .Ii,'S 

Agents de Burmu 

,lu grade de <ommis ad;uint de 4c classe 

Akouégnon Tbomas, commis adjoint de ;" ,·Iasse. 

Agmts des Brigades 

Au grade de prépose de 2' classe: 


Déghoé Christian, préposé de 3, dasse. 


Au grade de prépusé de ;y classe: 


Kuwonon Emmanuel, préposé de 4<. "lasse 


GÀRDES-FRONTI~mES : 

Au grade de sergent garde.froulière : 


Legbagan Boko, caporal gal'de-frontière 


Au grade de caporal garde-frontière: 

Lawson Bernard, Gbedévi Albert, 

Bruee Isaïe, 


gardeS-frontières de 1" c~asse 


Au gràde de garde-frolltière de 

Marna Adam, garde-fl'olltihc fie 2' c1asoc 

Au grade de garde·f~ontière de 2,' classe: 

Fplly Augustin, garde-frontière de ::l" das"e 
Abo Boniface, gar<\e-fronti:ère de 3' classe 
Dovonou Fatondé, garde-frontière de ;3c classe (R.S. 

M. épuisé), 

Au grade de garde-frontière de ;y, classe: 

Estève Richard; Homenou Jean, 

D05sou Ferdinand, Gozan Clément, 

Djato Lama, 


gardes-fronti~res de 4<' classe 

POSTES .t<:T TÉLÉCOblMI1NlCATlON'i 

a) P.T.T. 

Au grade de commÎ,' adjuint de 1" classe 

Gbédey Emmanuel; commis adjoint de 2" c1as"" 
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A" ~rade de commis adjoint de 3' clas.,,, 

Houédakor Mathias, Ekué-Akpa Ezéehiel, 
Ion", Pri... (née "Almai'.), 

eommis adjoints de .,ftl ('lasse 

Au grade de commis adjoi"t de 4' classe 

LaW5011 Martille, Mis5ihoull Alfred, 
('ommis adjoints de 5" ("lasse 

5cAu grad<, de commis adjoint dl' dasse 

Atayi Joseph, Kuakuyi Frieda, 

Amegan Eklou, Sassou Emmanuel, 

Aya$sou David, 


eomlllis adjoints de 6e .. lasse 

~"'AC'rEURS 

~iu grade de facteur principal de Ir<. classe 

Eklouvi Bernard, facleur prillcipal de ;/, dasse 

Au grade de facteur adjoinl de l'e classe 

Hoffer André, fadeur adjoint d~. 2e dasse 

Au ~rade de facteur adjoit!t de 2' classe 

Dossav; Rapha~l, facteur adjoint de 3e e1asse 

Au grade de lacteur adjoint de 3< cla••e 

Trhedré Poutma. \"dlsoll Jean, 

Amed.... okpo Ko~ass;, 


faeteurs adjoints de "" e1asse' 


Au grade de fucteur adjoiI/l de 4e classe 

Ametépé ,Jean. fadeur adjoint de 5~ dtlSse 

Au ~rade de facteur adjoint de 5< dasse 

Atsou Kounssi, Ametépé François, 

BouraÎma Moussa, Ayikoué Blaise, 


facteurs adjoints de 6,' dasse 


b) RAlllO 

Au grade de commis principal de l'~ classe: 

Dahouenoll Louis, ('omnJÏs pdlIcîpal de 2(; classe 

Au grade de commis adjoint de ;/< cla..e : 

Galokpo Bernard, commis adJoint de :3-' dasse 

A10E.;;-:Mf...Éo.l\OLOGlSTE"I 

'Au grade d'aide_météorologiste adjoint de l'" classe 

J\tensah Clément, aide"uétéol'Ologiste adjt. de 2' cl. 

'Au grade d'aide_météorologiste adjoint de 2' classe 

Maboudou Ilernard, aide-météol'Ologiste adjt. de :3' cl. 

:Au grade d'aidc.métérologi"le adjoint de 30 classe 

Ségbor C""phas,' Loko Sébastieu, 
. aides-météorologistes adjoints de 4e el__ 

Au grad~ d'aide_météorologiste adjoinl de 4' classe 

Gaba Clément, Si\eté Jean, 
Bellow Samuel, 

aides-météor(>log;st~ adjoints de 5< classe 

Au grade d'aide-météorologiste adjoint de 5' classe 

La".on Ma..., aide-météorologiste ,,,Ijt, de 6' d. 

~IONITELBS f)~AGI\rcl'LT\'RE 

'Au grade de moniteur principal de 30 classe 

Gokounou5 Rénly, moniteur ordinHll'e hOl's dusse 

Au grade de InOlJit(~ur urdinaiNt de f., classe 

Alctchao Aniki, .'m,'''' Kw,ku Raph"I, 
moniteurs adjoints de 1re ..lasse 

• 

Au grade de hrigadier-cl"'f de" I~aux et forêts 

Houndjo Aboki, Sagbo Bernard, 
WIHIIIIIOU Daniel, Guessou Jean-Marie, 

bdgadiers-d.els d"s Eaux d FOI'~(s 

Au f!,rade de brigudi,'r de l" cl. dO" f;aux et "'(Jrns 

Adama Anani Noé, brigadk,· de 2, dasse 

/111 grade de brigadier de 2' cfa..e de" Haur f'l forèls 

Aghlami Gahriel, Bossou Ta,ln Mathias, 
Lougoui Akakpo, 

1regardt's forestiers de l,lasse 

SA "T':: PFBLIQ:UE 

Agents Sanilair~. 

Au grade d'agent .,anitaire prinClpal de Ire das"e 

Nicoué Clément, agen1 'sallitaire ppaI. d;; 2e classe 

Au grade d'ageut sanitaire priucipcl de :3c ,.(asw 

Zékpa _\pot" Samuel, ageut sanitaire de l ,·c dasse 

lnlirmier.'\ et infirmières 

Au grade d'infirmier en chef de 1". classe 

Regent Claude, Akpah ~'êlh, 
infirmiers en ther de 2..: das5(-; 

Au grade d'infirmier en chef d:e :!~, classe 

Pio N. AlbCl't, d'Almeida Jean-Georges 
Agbodjan l', Etienne, 

infirmiers eH (~bef de 3t• e-lasse: 

.Au grade d'infirmier principal de IT~ classe 

l\1i~n5lo Amhroise, infirnlÎt'r priudpaf de 2,' clas5C 

Au grade d'infirmier princiPal de 2' cla."e 

Analli Elnmalluel~ infirmiel" principal de :3" dusse 

Au grade d'infirmiel' urdirwire de 1cc classe 

Otto A, Hor. Folly A. Adolphe, 
Aduayi A. Âlûxand"e, 

infirmiers ordinaires de 2(: t,tasse 

Au grade d'iI/firmier "rdinaire de ;/e classe 

Lawson He\lu J~n, infirmÎ<'r ordinaire de :3' classe 
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:Au grade d'infirmier ordinaire de :"1< classe 

Aboudoulayc Adamou, Schneider Bernice, 

Ayina Kénou Hippolyt.: Dagadzi Félix; 

Akoh Kokouba Blaise, Mellsab Amah Norbert, 

Koudoglleto Tchatcha. Sohoutoko K, Michel, 


infirmiers OI'diuall'c5 de 410 das5e 

Au grade d'infirmier ordinaire dé 4' cla,,'" 

Yovogan K. Haphaêl, Ségbéaya Estber, 

Attiogbé Enunanuel, de Soul.a Cosme, 

Hémédzo Koffi l':IIOS. ~Iensah Akouété, 

Zakary Malam, Koulflotoo B. Berthe, 

Ayawo A. Jean, Johnsou Martial; 

Lawson Paul. Zamba Cyrille, 

Badakou Mathieu, DOl'kellou Tobias, 


. Agamah Goderoy, Ehlan Dogbèvi Roger, 
Kouévi Bernard, Ames VÎllcentia, 
Mamadou Moussa; 

infirmiers ordinait'~s rie ;)c classe 

:Au grade' d'infirmier ordinaire de 5e; class~ 

Abotsi Thaddé, l...awson Bernardine,! 

Adoley Michel, Dokodjo Sévérin; 

Daké Gotlieb, Daouh Elise, 

Assimpah K, Jean; DjadQO Koffi Ernest, 

Kutsienyo Gertrude, Comlan Jean -Marie, 

d'Almeida Victorine. T étégan FrançQise, 

da Silveira Emile, . 


infirmiers ordinaires de 6' classe 

Agents d'Irygièn~ 

Au grade d'agent d'ygiène en che! de 2' classe 


Blabau .Jacob, agent d'hygiène en chef de 3c classe 


Au gradt' d'agent d'hygiène de 2, classe 

Koudouovo Michel, agent d'h}giène de :'1'-' classe 

Au grade d'agent d'h,vgiène de 3' classe 


Akouété Georges, agent d'hygiène de 4" classe 


Au grade d'agent d'hygiène de 4" class!' 

TohQundjon" Gabrid, LaWSOIl Augustin~ 


Palanga Pago Richard, KcglQh Albert, 

agents d'hygiène d~ r,c classe 


Au grade de brigadier-chef d'hYfl,iène de 2,' classe 

ByU Barthélémy, br~adier d'hygiène de 1'~ clase'" 

In firmier $-vélérùwires 

Au grade dÎnfirmier-vUéflnaire prillcipal d,' ;j" classe 

Rinkliff Jean-Baptiste, infirmier-vétérinaire de l'S cl. 

Au grade d'u.firmier-vr'térltloire de ;Y classe 

Akpo Soulé, NadiQ AssakQua. 

înfirmiers-~vétérinaircs de 4~' dassc 


Au grade d'infirmier-vétérinaire de 5' classe 


;\lamoro Kornotaney, Amadou Ahdou. 

jnfirmjen:;~vétérinairc:s de &' classe 


E:SSBtGNEMENT 
" 

Instituteurs 

Au /!,rade d'instituteur ad jouIt de l'~ c/a~se 

Panou Pi~wre, illstitutt>ut' adjoint de 2 ... classe 

Au /!,rade d'institllteur adjoint de 2c clas"", 

Awuté Stanley Gédéml, il1stÎ1uteul' adjQilll d" :jë d. 

'Au grade d'institutear adjoint de :1~ classe: 

nov;-Hua Mari.-Th/rl.. , Amouzougan A Jean, 
iustituteurs <ldjoillt~ de ~ dtfS3e 

Au /!,rade d'im'tilaleur adjoÙ!t dl' 4, classe 

Pennanuch Françuls, hU, Adorgloh Raphaël, 
Messali Daniel. 

instituteurs adjoints de il, elasse 

Au grade d'instituteur adi0ti!t de .:;, classe 

Ah,oIQU Vincent, DQbou Félix! 
Komlan ChrislQpht', Ikbu-WU... Emm""I, 
Pana Ombri, Hagan Eben -ELer ; 
};'iatuwo Paul, Agb,jan P,ine. Alna.du, 
Am,",," Ku;'; Bernard, 

instituteurs adjoints de 6, "lasse 

MOllite.urs 

A.1I grade d~ mOlliteur principal de l 's classe 

Lawson T. Benoît; Lawson Grégoire, 
moniteurs priueipaux de 2e cJasse 

'Au grade de moniteur adjoinl de ;j, classe 

};'iagan Geor!les, Nyamessi Cléophas, 
Bocco M, Is.dore, Gbikpi Laurent Pierre, 
Amai Napo Vincent, AeQndo Okrou Aroun.; 
Adagbledu J,... Inn",.I, Mio",,.. igb,h-A,'''''' 
Acakpo Michel, 

moniteurs adjQi.lts de 4< classe 

Awuli [viii" (nie ;pid,), .}ondo Emmanucl, 
4koueié Kllmivi Vincent, , Kwamy Y. I:'aul, 
lfolykoé Jeun Claude, Amadou Hené, 
Tsogbé Edouard, Kpégb, Jonathan, 
Afandomi Frédél'ie; 

moniteurs adjoints de- Se class~ 

Au grade de moniteur adjoint de 5~ cla".e 

Kouanvih Etienne, Ah,,; René., (n" Boehm) 
d'Almeida A. James, Ak" Bm,d.It., (,la luben.. ) 
Békoutaré K. R<:>ger, DQé Godwin Paul, 
Ghati Bernard, Assagando Salifou, 
Ah.l, Uil.id. (nie Jour,ll, EUey AIllbroi~e, 
Tarn Gna,oussiJ-ua,' h M'd"'.. Chr;,lino, (Mm. El..) 
Attiogbé Maurice, Atakouma Benjamin, 

Apénou YaQ -Célestin; r,II/ Julien" (né' M""h), 
Fumey AdQlphe, AcgbQkou Jean, 
Rvissou Gerson. Hodedin A, MeBs'lJvi; 

moniteurs adjoints de (y classe 



16 août 1955 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO il7 

• 

Au grade d'ouvrier hors classe 

Smith Georg<'s, Yebli Djamollgué, 
Johnson Augustin, 

,ouvriers de 1te dusse 

&ssou Jean~ Adousou Bcrn~l'djll, 
Lawson Téyi Joseph, KO,ura Napo, 

ouvriers de 2(, dosse 

Au f!-rade d'ouvrier de 2, da.,." 

Gnofam Gabriel. Dossou Joseph. 

,dl! Sil>:" Damien, 


ouvriers de ;ic dasse 


Au grade. d'ouvrÎer d{' ;'jc dasse 

Dravie Emlnanue1, Ororo Gnao Adjirnilli, 

Verdier Samuel, FoHy Stanislas; 

Kounaké Joseph, Akakpovi Afallou, 

Adjado Etienne, Attikpo Stanislru!, 

Edoch Me.san. Wilson Akovi Charles, 

Attiley Charl~s, Kamara Etienne. 

Ayebouah Dominique, Mordra Dominique, 

Tossa Gilbert. Abinata Pierre, 

L""'SOll Godf;oid, 


ouvriet"s de 6" dassG 

Géomètre 

Au grade d'aide-géomètre adjoint de 4· classe 

Lnwf;on Germain, ajdc-g~omèh'(' adj,?int de 5c d. 

Calqueur 

'Au grade de calqueur de :I~ classe 

Todo lI.ég~alo Louis, eal'llJeUr de :j' dasse 

A~ grade de calqUl'ur de ;l" classe 

Ak~ Damien: ,'alqucU\' de 4~ classe 

CIIE.I\I1NS IJE FER BT \Vn.\.R.F 

Au grade de cl,,'! dl' sta!iI", principal d,' 1" cI"sH" 

Sadé James, "\-amadjako SÎlllon, 
~hers de, sta[jon ntineiJ2au \. d-: :le classe 

Au J!,rade 'ae' cl.e( 'ut' stal,;", de l'" dasw' 

Hal"hoza l)tef'rc~ (·ht.;:! ne station dt~ 2,; l~la5se 

Au grade de c(,,'1 de stalroll d" 2' classe 

Akolly Augustin, Achille Alexandre', 
sous-chefs de station horf)- ('lasse 

Au grade de. facteur principal hors das"" 

Mawussi ABtoiue, Gafan Fran\}ois, 
facteurs prillc1paux de JT~ classe 

Au grab de facteur principal de l'~ cla"se 

Codjovi Jouas, fadeur prineipal d~ ~, classe 

:4u grade de facteur principat de 2, classe 


de Médeiros Jovino, \Iorin Alphon","', 

Alooussa Mathias, Folly Philipp.. , 

Lawsoll Robert, 


facteurs de 1r q (-lasse 


Au grade de jacteur de Ire classe 


\Voamédé Clémcnt, faeteur de :.!< (,lasse 


Au grade de chef de lrain de ;j, classe 


Lasmothcy G'hriJjtian, chef de train de 4' classe 


A Il grab .d'écrivaù, J?ri1lcipal de l'ô cla"se 


Dcscous Pierr('~ Ap;ossavi ThOlnas, 

Adoùkollou-R"~tin, 


écrivains p~ineipaux de 1<: classe 


Au grade d'écrivain principal de 2, cla.se 


M....n-Noucb.1 hg..li" Loeoh Sylvestre, 

Mensah Rudolph; Adjignou' Puulin, 


él~rivaiIl5 de 11'~ classe 


:Au grade d'écrivain de 1'0 clas'" 

D05s0U Pierre, Doufodji Rellaud, 
Aznlliedji l'ielT'.', da Silveil'a ~Emm.fUlueJ, 

écrivains de 2,' das~e 

Au grade d:':criVllù, de ;j. classe 

Akpalo Emmanuel, Foli Frédéd,', 

Gahianou Gabriel, 


écrivains M 4< dasse 


'Au grade de méc(1Jâciell principal Iwr:i d(IS"H~ 

Azankrl.ii Antoine, mél"alli{'i(~H pl'Indpal dc 1r~ d. 

Au graae de méCalllCÙ',ll d{~ ;)~ da'ss(' 

Anoumou Kokou, AZOllg'O L[nU~l 

mél'311idcIIs de 4", classe 

Au grad~ de InuUre uuvrier dt, Iri' classe 

Adadé Théophile, maltrc ouni,'r tll~ 2'· ..lnsse 

Âu grade de maitr~ fJuFripr de 2, clas,'w 

Aghérnt""hîo :\mmi~ ou~rici' prineipat' horS t'lasse 

A" [!,Tade d'ouvrier prù,ciiJUI hor" da.,1' 

La"son Haph..ël, I.?0~bé .D.oé, 

Ghédé Zama, ~ OhVl r"ko, 

<\ziadapou Gabriel, Tengué Hikpi, 


ouvrit'J's prilleipau\. de It'~ {'Jasse 


Au grade ,l'out'rier prillcipal de 2, da.,.,,' 


Akakpo Stéphall, Tl'hakHdji Alphonse, 

Tekou Jérênne, 


ouvriers de i rs tinsse 


Au grade d'ouvrier de l'~ cla,,,e 

Adjono.houn Germain Philipp., Adjété Combe), 
:A.ttikpo Joseph, Gbegnon Etienne, 

. Gautard Joseph, 
:ouvriers de 2,e dasfOe 

http:Azankrl.ii
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A u grade d' ou"rier de :~, cia ... c 

KtomegnaJl Mensah, Mensah Arnold, 
Kanquay Ricllard, Adjivon Félix. 
Ametépé Faustin. Wilson Adjété Simon. 
Tomegan Augustin, Akakpo ,Johallnes, 
Kinv; 'léonard, A.lllOUZOU l~mlIl.anuel, 
Akouétévi Mathias, 

ouvriers de ~ classe 

,;lu grade d'l che! de {nigade de l', cfasse 

Couessan 1>I;nll IlaphaN, :\kpiti Ernest, 

('hefs <te brig:ade de :/. dasse 


Au grade de chef de brigade de 2', classe 

N'ké.kessi Léonard. chef d'équipe PpaL hot·s d. 

Au grade de chef d'équipe princiPal hors clas",' 

Huitellt Yadobo, Akouessolt Alexis; 

Lad" Sabaga, Atakati Fran<;ois, 

Kalipé Alphonse, 


cbels d'équipe principaux de 1r~ c1as3c 

Au grade. de chef d'équiPe principal de 1f~ das'" 

Kpmt 'k<lJJlub J...pb. Kangni Vitus, 

chefs d'équipe principaux de 2· classe 


Au grade de cI"f d'équiPe principal de 2- classe 

Kodjo Bénédictus, Sossou Kokou Médard; 
cbefs d'équipe de IfS elusSé ' 

/lu grade de chef d'équipe de 1". classe 


Haden Boniface, (,hd d'équipe de 2, classe 


A.u grade de chci d'équiPe de 2< classe 

Sadji Nemi, ('beC d'équipe de 3, dasSe. 

Nomination 

No 1056bisi D{CP, du: 

10 juillet 195;', - M, Brechignac Paul, Adminis­
trateur adjoint, 1'" échelon, de la l'rance d'Outrc­
i\ler, eu scrvict H l'inspection du Travail et des Lois 
Sociales, il Lomé, 'est nOIllmé adjolut au Commandant 
du Cercle et AdlninÎstrateur-J\faire de la Communc­
Mixte de Sokodé et Chef de la Subdivision Adminis­
trative du même nom, en rCInplaCC1ucllt de 1\1. Faure 
Georges, AdmÎllistrateul' adjoint, :11' échelon,: de la 
France d'Outre-~kr, pat'ti ell congé' administratif, 

1\0 665-55{CGC, du: 

25 juillet 1955, - Sont admis dans le Corps des 
~ardes cercles du Territoire en qualit~ de stagiaires; 
a compter du 1" juillet 1955 et affectés le dit jour 
au dépôt d'Instruction de Lomé, les volontairos dont 
les noms suivent: 

SO'!gourna 
Tetere Sanfaitan. 

Kotodjona 


• 

Tekovi Amégblenkin 
Mellsah Essè 
Abio,; Tcbao, 
La démission de sou emploi présentée pal' le gardt> 

stagiaire Kokou MesBauvi Augustin, du Dépôt d'!n, ­
tl'udion de Lomé, es1 Hceeptéc il ('omptel' du t:! 
juillet 19;;5. : 

L..{·s stagiaire3 dont les 1l01113. fiuivent. ayant terminé 
fcur stag.c réglementaire et satisfait aux épreuves 
d~un examen d'aptitudL' professionllcJle, son1 titu­
larisés ct nommés gardes de 2(> das.'ic pour' compter 
du 1" août 1955, : • 

KomlaU5Hll Benoit 
Kolaui Lamboni 
Bl'\l11 Laminou 
A";'gba Lam!ja, 
Sont licenciés pOUl' mauvaiRc manière habiluellc 

de servir ct l'ayés des contrôles actifs du C:Ot"P-; des 
gardes cercles du TC1"ritoÎl't': pOUl' wmptt'l' du IN 

août 1955, le::; gardes dont les nom~ suivent: 
Bakoutaro Bawaïma, garde de 2'. el. 1'11'" 1907, du 

peloton de Lomé 
Bakali Tcbala, gal'de de 2,. cl. Ml' 1601, du pdoton 

d'Atakpamé, 
Sont proposés pour !'altdbutiolJ d'une f'Cllsioll de 

retraite dans les t'ouditions fi.\.ées par l'arrêté nO 
112 du 20 février 1937 et rayés des contrôle3 aeti!'. 
du Corps des gardeo cen,les du Territoire ,pour 
compter du 1'"' janvier 1956, les gradé et garde dont 
!C5 lliOIn5 suivent: 

Balona, Brigadier de 2' (,lasse, 1\11,' I:U:~, du peloton 
de Mango 

Lumboa Djink, garde de 2~ dasoc, MI~ 1437, du 
peloton de Lomé. 

No 669-ii51C,'GC, du: 
29 juillet 195;;, - Le p;ardé de :b' ,.lasse Teutellgou 

Dout!, n" Mie 1890 du peloton d'Anécho, est licencié 
pour mauvaise lllallii're habituelle de servir et rayé 
des coutrôles actifs du Corps des garde!! ecrdes du 
Territoil'e pOUl' ('omp!er dul'r amÎt 1955, 

Retrane 

!\o 679-;>5{CP, du : 
:i aoiÎt 1955. L'arrêté nO 625-5ii/CP. du 5 

juilld 19,15, portant admission ;, la retraite, aura 
effet, eu cc qui <onerrtlc :\'1. SOS30U Kokou Médard, 
Chef d'équif'C de 1te classe des Chemim de Fer, il 
camu1er du 14 août 195,~, au lieu du l,r août 1955, 

DIVERS 

AII"call"n "Ia,ère 

Par arrêtés et décisions 'du Commissaire de la Ré­
publique: 

No ü82-55/F, du : 
<1 aoùt 1955, 11 œl alloué à ~r, Minassell Pierre, 

agent permanent de l'HÔpital de Lomé, justifiant de 
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:i3 ans de SL>!'vices, œssant S(;S SCI'VÎüI.'S le 1;) avril 
1955 suivanl décision no ;H2/DCP. du -1 avril 19:',), 
Hne aUocaLÎon vîagèt'e anllnell.!? fixée ft, ,l1.a:iG fnlllC'S 
payahle par quart tons Ics trime,lres. 

La dépensc ",t imputahl" au "uflget Local, eha­
pitre 2, article 1. 

'_lulll.II... li••tj...r 

No 667-55/S(i, 

27 Juillet 1 Uii5. - Le séjolll- dans IC 'j"l'rÏloiri' dll 
Togo est inlerdil : 

le) pendaul IllU' dUl',C>e d'i! dix ans pour eOlllpler du 
a l10vembee IH5'J, date d'exlliratioll d(: sa peine de 
prison au nOllllué Y.ovo l\'Iessal1, détenu à la prisvll 
de Sokodé (Cercle dudit), né vers 1!l3:; :i Lagns 
,Nigeria), sans pror"ssion, Jïls de feu Yovo d de 
AyéJé, dem(~llrnnL à Aflan Anglais, oondamn(>: 

10/ - poUl' LXllllplidté de vol à cinq ans de pl~i"'I)!l 
et di~' Ilns d'interdiction d~ séjoul'. 

2",1 pOUl" v<o( et compHcité à dml ans de pri ...on 
~ oollfusioll des pein.se par le Trihunal c"ITCeliolllld 
dc Lomé. (F.!J. 13.114/33.233). 

2,)) pendant UDf":; dm'(>(; de dix ans, à VexccplioH (lu 
cercle ùe Lomé. pour compt~l' <lu 3 novcmbre 1H55, 
date ù'expiration de sa peine de prisDn an nonuné 
Se",a "'tensah Godfried, détenu à la prison de Sokodé 
{(;el'cle dudit). né \"'l'S 1932 à Lomé. fils de Joseph 
Messan el FrkHlcisca Lawsoll, t!clllcm"anl il .\nao 
Anglais, condamné 10 / - pour "'Dl à dnC] aUs de 
prison et di,t, "ms <Pil1lerdicNou de Si'jour, 'lQ/ pi/ur 
complicité ùe yol il cinq an,s de prison - confusion 
d{'s peines par le 1ribllual cOl'rcdionnpl di' L(IUH~ 
(F.D. 	 11.155i'\2.221.a 2). 

Les infractions au présent arrc':té sel'onl sallcHon~ 
llècs c-'ünl'ormément aux disposiljous de PtU·tidl:~ '1;} 
du Code Pénal. 

Xù 1128/D,'AP. (]u: 

:t.:; j 1lIliel 195:;. M. Ailhnard Paul in, COl1lll1 is 
pl'Îllcipar d" classe exceptionnelle déS Services Admi­
nislralifs, Financiers cl Compla")"s du Togo, ,\d,joint 
un Commundtlnt de Ccrcle de Tséyîé) [''\1 llŒnnn\ pré­
siùent du Iribullal du jJl·.pnüCr d","grl' de Tsé\'Ît\ en 
remplacement ù" ],L Puecha,,)', sous-chef de BUl't'an 
d'Admill.islrali(Hl (T~uéndc Oll(re-Mel~, parti en oong~ 

l:\" 1129.'D/AP. d" : 
•25 juilieL 1955, ~ }1. Barmn \ï,,[or, Administra­

teur de la Frunce d'()nlJ't'-~ft'l" Commalldanl ,ln 
Cercle de LJap-::mgo, ('st Hnmmë Prési"knl du Trilmnnl 
dn uenxième degré de Dapango, en remplacement ,le 
M. Cnrnevin. Administrateur de la France <l'Oult*,­
:\,el'. 

l'rod,dl. ph.rma.euliq...c. 

No li70-j5jS(;. du : 

zn juillet ln:i;;, M, Adjivoll Philippe, infiJ'mier 
ell chef en l'd l'ai li'_ .est tlnlorÏsl: dans Il', l'outillions 
fi""es ]lUI' le décI"t du! lllai J !I28 J'<oglellh'ltfant 
l'exercice ùe la plwrmacÏe au Togo, et pal' l'an·(~té nO 
650 dn 15 novembre 1928, à {)ll\Tt.· il :"luHlja (Cercle 
d'Alakpalll(:), llll dépôl de remèdes officinaux, (l<' 111'<)­

gues simples n(J1l toxiques el de spécialités ne ren­
fermant pas de médicamcnls rentrant dans la ealé­
gol'ie visée à l'article 11 du décret tin 4 mai 1\)28­

Cette alltorisalion est accurdée sous lu I~SCl'\'C i?X­
presse que l'intéressé aSSUI'cpel'wnncllemen! la ges­
tion tle son dépôl......:----- ­

X" 658-55jCD. du : 
23 juillet 1955. Sonl approuvés el l'endns cxé­

cul(Jires des rôles, Exe,·cÎce 195,) d-apllès : 

, ,' N' D'~,' AGENCES", NATURlè DES CONTRIBUTlOI'iS 
RÔLl::S 

1 

1 
 1 

Lomé-Trésor275 Impôt céduJ"ire T $, 

1 276 
 Lomé-C,M. Impôt général B3.250,­

Ti/xe de circonscl'iption 5,500.-­
Centimes addilionnels 1. HlO.-­--277 Patentes 	 3,6()O.~ 

1 

L 
Centimes 'Hlditionoelbi 	 ';20,-­

~~-~" --".1--­

. .. ..~-- ~.---

MONTANT 
Dt-S aÔLES 

4.302--. 

139 1I50,~ 

4,320,~- , 

,-­

TOTAL 

1 
i 
1 
1 

4,302,~ 

,1 
, 

1 

144, 170. il 
t48.472.~ i 

La date de mise en l~ecouvremcnt des l''ÙJCS cl­ Mille Qualt-c Celll Suixan!e Douze kancs esl fixé.., ml 
d..sslis ,'{;levant il la oommc de: Cent .Qllar<tnlc fInit Il 27 juillet 1955. 
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N< 661-5:>;SG. du : 

25 juillel 1955. - L'autorisalion d""Ur",,,' ln mé­
decine en pratique priv,," esl acoordéc il lladame 
CholtllS Jacqueline. dOlllicili(-e il Lomé, 

Terrain 

No 661-55/AP.jDol1l, du; 

25 juillet 1955. ... Esl 3uloris6e la venle il 11, 
Wadih Sarkis. demeurant el domicilié Il Atakpamé, 
d'un terrain urbain non bâti de 2 ares 50 œntia~es il 
distraire d'une plus grande étendue, faisant l'objet 
du Tiu'e Foncier no 2606 du Territoil'e du Togo ap­
partewmt à la dame Assibe OgoonÎ. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatr.iculation 
au /ivre foncier dIt TerritoÎre du Togo. 

Toutes personnes intére••6es aont admise•• form~r 
oppo.itlon .ux pré.en~e. hnmatrieu'aUons ë. rn4"ns 6" ean .. 
serwateu.. 80u•• tg..6, da". 'e dé•• i de trot. mol. Il oomp.. 
1er de l'afflehage des pré_ents av1_ 1 qui a"ra Heu: lnee••am~ 
ment en l'auditoire du tribunal civil de Lomé. 

Suiv!lnt réquisition. n' 2.692, déposée le 18 juillet 
195;;. le sienr N'Sougan Midjrato né il Vogan (cercle 
d'Anécho), profession de cultivaleur, demeurant et 
domicilié à Lomé, majeur non interdit j>Cl1lissant. de 
ses droits civils sdon son staLlIt per~onnel indigène el 
optant pmu' la législation française, demande l'im­
lnatriculalion au Livre foncier du T€trilooir"è du TOgd, 
d'Ul~ iInnteuble urbain hmi en parlie) eonsislunl l'Il 

un terrain ayant la forme de qnadrilalè,'e irréb'11Iip,' 

d'une contenance toI ale de 3 a!'es 42 cas. situé à 
Lomé (Kpehenon), cerel" d" Lomé et 001'11(' au norù, 
à l'est el à l'onest. par Kokou Daghi et au sud pat' 
l'emprise dll Chemin de fer, 

Il déclare que ledit ÎlnmeuLle lui appartient et n'<'Sl, 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuel's, 

Suivant réquisition, n" 2.6H3, déposee le 18 juillet 
1953. le sieur Jo"eph Oseni Biraimah né 11 Agoué 
(DaIlOlney); profession de commerçant propriélaire, 

,deUHluraut et domicilié à Lomé (quartier Nyekona­
kpoé), mandataire du sieur Fraucis Soulé Adam, 
pr'Oprirtaire à Accra, majeur non interdil jouissant 
ùe ses droits civils selon son statut persounel indigène 
cl "l'l,ml pour la légalisation française, demande 
l'ilIImatricnlalion au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'uu immeuble urbain non bâli, consistant en Utt 

terrain ayanl la forme d'un quadrilalère irrégulier 
d'une cont!"nance lolale de 3 ares 3'3 cas. ~ilné il 
Lümé. quartier no 9 (Zougo), œl'cle dl" Lomé ct borné 
au nord par JŒeph Uuckner. au sud l'ar i\Im-ia 
A nsall TOlllcti, il l'est pat' uue impasse de 3 mètres 
et à l'ouest pa,' Rulh .\",ah TOIueli, 

1~ déclare que jedil immeuble appartient an (Ill 
sicm· et n'est, à sa eonnaissanœ, gn>yé (l'aucuns ot'oils 
O'J cLmrgC'S rl'Cls 1 actuels 'Ou éventuels, 

Sui""nl rèqllisilion, no 2.69-1, déposée l" 23. ,juillet 
1955, le sicllr Ch rist.ian Kodjo AgillCssi ué il PaUmé 
le 22 oclobl'ü 1922, prüfessioll de ScrveilIalll de 
t'Agriculture! demeuranl et dOlnicillé à Palimé, nHl­
jeui' non interdit jouissant de ses. droils ciyils 
selon son statut personnel indigène et optant l",ur 
la législation française, demande l'imlllalriculatioll 
an Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeu­
ble urbain non bâti, oousislant en un terrain ayant la 
forme d'un <Iuadrilatère irrégulier scindé en deux 
pal·ties par une rue en projet. oomptanié de quelques 
caf·éiers d'uue contenanœ totale de 29 ares 03 cas.• 
situé à Palimé (Tovémondji), cercle de Klou!o et 
oorné au nord par la route Palimé-Lomé. à l'cst pU!' 
Akué Andréas Emmauuel, Amégan Wogbah, an sud 
par Anagonou Koutlsén,ila et à l'ouest par IIOllkou, 
Daniel Elessessi. Amesso Godlieh, 

Il déclare que ledit Îlnmellble lui appartient cl n'cat, 
à sa connaissance, grev·è d~aucuns dl"oits ou char~s 
,'éel$, acmels ou éventuels. 

Suivant réquisilion. 11° 2,69;;, déposée le ~G juillel 
1955, le sieur r\gosSoU K. Cyrille ué à Dadja Tsogli, 
le 21 mars 1914, profession de commerçant, d,,­
m>èurant el domicilié il Badon (Cercle du Cenl,,', 
majeur non interdit jouissant de ses droils civils 
selon son statut personnel indigèue ct optant poUl' la 
If'gislatioll française. demande l'immalriculation mt 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immcuhle 
rural nDn !JülL consistant en un terrain avant la 
fopme d'un polygone irrégulier' complanté' tle ca­
caoyers en partie, d'uue cOlll{'nancc totale de 2 ha. ~):) 

ares 90 cas .• situé il Kilchiho, c{'rde d'Atakpulllé, 
oonnn sous le nom ù'AIinonli ct b0rrÎé au nord par 
Gnitale Agnigban, à l'est 'par Djên" Bakou el le 
ruisseau Alinon, au sud et à l',QUcsl pae Sawli As­
soukaté. 

li déclare que ledit immeuble hli appadienl cl Il'csl. 
, sa connaissanceJ grevé d'aucuns ùroiLs oU charges 
réels) actuels ou éY{:llLllCls. 

Suivant réquisition, no 2.696, dép-o~èe h- 2ï .iuillet 
1\);,5, le siclll' ~[allv Gabriel lié il Alliya ::Akposst) 
sud), profession de'~ cultivalcUI') demûurant cl dOllli~ 
cilié ù 'Adiv:l (œrdc d'Alakpamé). majeur non iu­
terdil jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et oplunl I):>U!' la législation fran· 
çaisE) dernande l'immatriculation au L iYl"C fonder du 
Territoiœ du Togo. d'un immeuhle rural non bâti, 
consistant en nn terrain ayant. la forme d'nn poly­
g'Oue irrégulier oolllplanlé de caféiers, cacaoyers, cola­

• 
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tiers el pahnkl's Ü huile, d'mil' contenant'e totale de 
7:\ Hl' €,s :);) caes.~ situ(; li Aùiva, cercle d'At:lkpamé. 
CU1HILI 'sous Je nnnl de Ecnalou el bOl'lH~ au n:H"d pUl' 

Ghédégbê, aH sad pal" ?\ayü et Kodj,n, il l·{·~t par 
Es,,' et ù l'onesl pal' JVfikassa, 

II (l<\cJare Il'''' ledil imnwuhle lui appartienl el n'est, 
il sa connaÎssance, grèvé d'aucuns droits on clwrt-,>€s 
rl'(~ls) actuels ou éY{~nlur]s. 

Suivant rt;quL~iUollf no 2.6Hi} dépos(>e le 2i Juillcl 
195;;, ~laîlre Auani 19l1udo Santos né il Lomé le :l 
féniel' l!112, pmfe",iün d'Avocat-Défenscur, ,kmeu­
l"Unt eL dnmieiHé à Lomé) 30 A\'~nlte dœ Alliés, 
mandataire des sieurs ci-après d('uouuné-s : 

lu) Agbodra Ahiahle 
2") Atideka Ahiahlc 
.~u) Agbéshi Ahiable 
40 ) Wmiam Kémavo HOllkpeto 
ao) GovÎna Agbedidi 
60 ) Kamassan Agbedidi 
70 ) Akakpo Allhe:lidi 
80 ) Diiiio DJenyo 

17
16

13

11
10
(0) Djunku Agnic 


0 ) Lota Sodjl 

0 ) Foli Wemene 


12<» Awndo Wem"ne 

0 ) Kini Djofenya 


}40) Koku Gia 

150) Dra Kpodo 


0 ) Desson Doghla 

0

) Kpetsi~" T<lSSOll 


180) Kodjo Sad" 
l\iv) Dogan (;""0([ 

2(]0) Viza Ahials! 
tous cultivateurs dL'lUeUnm l ft Aguué\'é, cride de L[)mé, 
membres de ln C"liectlyité Alomadiakp"dede, lml,ieurs, 
non inl~rdits jÜlIissant de leurs droits civils selon 
leu l' stalul personnel indigène cl üptant po([r la légis, 
Jation f rnnr.':Ü'se. ùcntande l'îmmalsrieul;ltion un Livre 
foncier du Territ{)Îrt.' dn To~n. d'un ÎlllluE'uble urbain 
non hàti~ consisL.'lnl en un ({'ITain en forme dl' poly­
~oHe il~réguli-et" d'une oontenallCC tolale de 1ï ha. (Hl 
ares G5 CUS. 1 .silUl~ à AgOlléYé, œrcle d.e Lomé el hOl'né 
à l'est el au slId pat· Télé Sedjro, ù l'ollesl pal' la voie 
ferr6e Lomé-A!al'p",né et all nord pur la Colleclivllé 
Nyallbaa'e, le Tilre Fonciel' li" 1.000 T.T. el le '1(l:Ir­
tier N yiveiné. 

Il déclare qUi' l',,dit immeuble apparlienl à ses 
Inanùants el n'cM, ù 'sa o::mnaissance~ gren> d':W('llfiS 
dl"oies ou charges rl-c)s, actuels ou év~nluc.ls. 

Suivant réquisilion, nu 2698, déposée k 28 juillet 
H155, le sieur Attipoe Alfred né à Gapé (Togq) vers 
1888, pl'ofession <le oornmerçant, demelu'ant et domi­
cilié li Tsévié, majcm' noll interdit jouisi>anl de Sô 

droits civils selon son statut pecs'Onnel indigène et 
optanl pour la législation française, demande l'imma­
triculation au Livre f.oncier du Territoire du Togo. 
d'un immeuble urbain non bâti, c()l]sislant en un 
terrain ayant la forme d'un pulygone krégulier, 
d'une rontenance totale de 52 ares 74 cas" s\tué il 
Tsévié, Cercle de Tsé,1é, oonnu sous le nom de Kogbé 

et borné au norù pUI' HOgcl~ Aùamah et au u(wd~:lucst 
par le T,T. 1:1,.0 du Territoire, ù J'est pal' Emiil' 
D!Jh, ail sml par Agonze Djes"", ct )!m'lin Segh".., 
et II J'ott'l~sl par Agrmze Djcssou. 

Il déclare qu'c ledit imm~uhlc lui appartient cl n'est, 
à sn oonnaissance j grevt' d'aucuns droits ou ehul'.!:.,tCs 
réels actuels 011 évenhwls.j 

n QSuivant r('(luisHioll, 2G!m, dépos('e lP 29 .fuiU\:t 
19(;;), le si<?ul' B.T. !.l<,yi n.é il Lomé le 1"" mai l!Jl Il, 
)Jl'ofes,ion d'Agent ŒAffaires, Géo. el D,'ssinaleu .., 
demeurant el domicilié à Lomé, mandaltlil,,(~ du sieur 
Fiad.ioe Hoben, Médecin Africain Prineipal à Lomé, 
luajeur non inlcrdil jouissanl de ses droits ei\'îls 
sel,oll son stalul personnel indigène d optant l'om' la 
législdtioH franç'aÎ:-;e, dpmunde l'imluatriculation au 
Li\'re foncier du Ten-itoil·e du Togo. d'un inune-lIhk~ 
urbain bâti, consi")tant en un terrain ayant la forme 
d'un quadrilalère it'régulier d'uue contenance lotale de 
7 fiI'("S 44 cas., situé il Lomé, cercle de Lomé. C!)llun 
sous le nom de quartier no 1 his et borné il l'est par 
h('rilièœs Eulalie Amorin, au sud pal' Rue Pastcw' 
HaNa, à l'ouest par Rue Octaviano Olympio et aH 
nord par le titre foncier 1.281 apparlenan! à Ma­
dame Augustine Hngbes, 

li d,'ctal'c lille ledit Îmmcnhlt' appal'licut an dit 
sieur et n'esl, il sa connaissance, grevé d'aucuus droits 
ou charges r{:'els~ actuels OH éYenlu(~ls, 

Le CnnsrrlAa!eur de la Propriété foncière. 
F,élix DE GnsE. 

Avis de bornage 

Tout•• p.r.o".... l",t6,. •••••s 80nt inylt••• â y assi.ter 
eu è s'y faire rilpr••""'.r par Uft mandataire n8f1ti d'ufi 
pouyotr régulier. 

Le ycndretli 16 septemure 19J')~ â 8 heures, il seta 
llroeéd(~ an bornage contradictoire d'Ull illuneuhle 
situ(, à Kpété-:\faflo (Lilimé), cercle d'Alakpamé, l'lOll­

si'Slanl en un lerrafn l'und non bttli ayanl la form'l,~ 
d'un polygone Îrr(~HUer omnplanlé de ('anwyel-s ·et 
palmÎers Ù hlli1(· d'une eontenanel' dt' 2 hcdarcs~ 
connu s'Ous le nom d'Awounihè et h;ll"II(: nu nord l'tir 
Komi Antoine Allagl>é, '!" sud d it l'e,l p,fr Clé"ph:l' 
(ialw AdüukonoH cl à l'Otl<C'St pm' la l~j\,i{'J'C Awou­
nibl\, dont !'hnnla!t'Ïculali'Ûn ~l élé deIlHlud(~'ü pur le 
sleHr Tiko AlphQll&, b'1lC1Hlanue à Atukpamé ' TogJ), 
suivant r6lJuisitiou (lu 0 aVl'!! 195J. nu 2.li4'L 

Le lundi 20 août 1955, il f) IL, il SC"" procédé au 
hornage oontradidoire d'un immeuble situé Anéclw t 

eerclt(> d'Anéeho, oonsistant en un lel"ruin uJ'hain UOII 
hi:1ii ayant la f:ll'me d'lI11 polygone in~('g'llHel' d'unt: 
contenance de 71 arèS lO cus,' connll SOus le nom de 
quatiier Dégbén'Ûll cL borné an nord pm' une route 
non dénom1l1ée~ à l'èSt par .(onnlhan Lawsou et 
Togoévi, au sud pm' la voie rerrée. <,t il ['ouest p:lr 
Tèvi GhÎll, dont ['immalricnlatÎlOn a élé dcmundfu 
par tu dame Benh Loossi MCssan Adékpéli, reven­
deuse il Auécho, suivant réquisition dn Il avril 1955, 
n" 2.6Hi, 
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Le jeudi 25 aoùt 1955, à W heut'es, il sera procédé 
,au bornage oonlradicloÎl"C d'un immeuh1e situé il 
l",om'é, cercIe de Lomé, ciJllsÎslant cn un lerrain Ul'­

hain en JOl~me d'un quadrilatère irn':~ulicr d'une eon­
tenauœ de ;; m'eS 06 ças" ct borné il l'esl pal' la 
famiBe Antholly, HU sud }laI' le Boulevard cicculair{\ 
il Pouest par la rnt.~ de ln Marne prolongée el au nord 
par Lihln A!nemaka, dont l'illlmatriculalioll a élé 
ùemilndt"c ptU' le si'l2ur Joseph LlllllOI' Anth{)uy, pco­
prj~lait'C à Lomé, mandataire ùu skul' Jean AmaYÎ 
Ajavon, employ<' de Commerce il Ouagadougou, Slll­
vant r('quisitioH fla 0 avril 1 D,j:l, no 2, (Ht~. 

Le mardi 13 sepLemhre Hl53, à 1-i hClll"eS, il sera 
procédé au bornage eOlltradictüin~ (l'un imm€uhk' 
situé à BadDu (caul<Jn "u Ulimé), C,cl"de du ('C"tre, 
oonsist~llll en lIU Lerrain urbain b:.îti ayant la Conne 
d'un poJyg<me ,irrt-guHer ,j'unc conlt:nanee de Il 
al'f"S 89 cas, ct boeuf a" nQrd par la l'<Jule Badllll­
Tom'(>~hé, à Pest pur Gnauikou Akué el Yan kpeù~,· 
j,l'0, al! sud pal' KQlikü X'Ke ct à rouest par Ra­
phaël AmO]]z<t:Hl, dont VîlllnwJriculaEion a dé oe­
mUlldée par 1\' sieur (,odwin K. AkaÎo, prodllct~HI~ Ù 
fl'J<lGu, suivant réquisition du G avril IDa;), IlU 2J-'; (7. 

Le .i~lHti 1;1 septembre H,;');), à 8 hcnt'e~, il scra 
jH"(}('('{Jé <lU bornage contnldîcloire d'un inullCublc 
sitm\ à Akroa (Litimé), cercle d'AtaJ,palllé, oousislanl 
en un terrain rural non bùli ayant la Corme d'un 
poJygoue irl'éf,111Her CDmplanté de cacaoyers '~l'n piW­

tie) d'nne mulenan"e de 2·1 ha. 01 al"" 6~ C:IS., connu 
l:iUUS le 1l1Q111 ŒOllOlh1U ct bOMlé au nord el à l'ouesl pur 
.-\UAusti'l1 l)assHenüll, à P~st par Augustin Uassilenou 
et Brefüa Karr; ,,1 au SIl(1 par Auguslin DassÎlellQll el 
Anifrani, dont l'immalt'iculalion a élé demandèe pal' 
le süeur IÔ<ldwin Ak"to, planreur il Badou, canlon du 
Litimé, suivanl réquisilion du 6 ""ril 1955, n" 2, M8, 

Le Il1Cl'CJ"l,di li scplcmb,,,,, 1955, il 8 1"'(I(,<,s, il sem 
!î)'(J<"<'tlé HI! hôrna~e eontr:ltlîcLuir"(; (PUll immeuble 
sitll.t~ i'l Akloa, (~el~cI-c d'Alakpamé, consistant en lin 
terraîll rural ni)n bâti ayant [a forme tl'un polyg;one 
irl..f.gulie!" oomplanté (le cnr(>icrs cl c-al<an.Vt'I'S d'un<! 
wntenan(x-! de 35 [\l'('S d bOl'nl~ <Ilt nrwd pm' Kossi 
Konlassi~ à Fest par Etienne Anifl'ani, au S1IÙ par 
KoJooll Y. Philippe <,t il j'ou"st pm' S,I"lwSll'c .\nyumi, 
dont l'inunatrÏculalion a été demundi:p pm' le sieur 
Th60dol'c Atligan, planteul' " Tomégh,', $lIÎ\"llHl ré­
{luisitioll du 1 -l U'Til 19'}'}1 11') 2,619. 

Le mel,(~I'\:?di 1-1 S\.'pt,emhre ! !i.JJ. Ù l ~ IH.:'u~s. il 
&era procédé au bOl'na~e coutradidoll'c il'un imnl'èll~ 
ble si1ué Û Ak'oa, eerèJc ct'Atakpam,é, eon~îslant en 
un terl'Mn rural non 11<111 ayriul la fonl1t' d'un poly­
~olle irl~gnlièr complanlé (l~: eaféicrs d'unp eonlc­
nanee doC 30 Hl""'L'S, connu SOIIS l~ nonl de HokuHil cL 
tl1..n'nô aa .Bord pal' LaUl~ncc K{}mlall l Ù l''OSl paf' 
,Marqls Aliza, an suù IHu' Thomas Mcnsah et Kos.siwa 
et il l'Duest pal' Laurenœ Mensah, dDnl l'immalricu-

LatiDn a été demandée par le sieur Lack Pierre> moni· 
teu!' d" la Mission Cath<lliqlle il Tomégbé, sui"ant 
r"'Iuisiliol( du 14 ay,'i1 19;;5, no 2,il,)(), 

lA: jeudi Us aoùl H);,iJ, à X Iwurt's, il ~el>a proe('dé 
au lxJl'nage ('JÜntr~HHc-t'Ûire d'nn immeuùle sHué à 
Pnlimé. Cerd.' de Klonoo, l'{1l1Sislanl ell un l~'n'aill 
ruraf ayant la f(H"me d'un p()lygum~ itTl'glllier COlll­
planté de caféiers d'nne contenancr.; de .1;{ ares 11 cas." 
connu sous le nom de Victokündji el horné au nonl 
pal' la mute Pa1imé-NyQllghD, il l'est pal' Bell \\'03­

medé, au sud pal' Gomado et A "'Qudja Emoill el il 
l'ouesl pm' VicIDl', dont l'immalriculatiDn li élé ,!t,­
mandée par la dame Annette œAlnll'ida, Sage-femme 
il P.alimr~ suivant réqnisiliull du (4 uVlil lH5.), no 
2,651. 

Le jeudi 2j août 1U5j, à H heures, il sera procédé 
au b'Ürnnge ('.otltradiC'"loi~ d'un immeuble silllé il 
Xy<,lwnakp,oë. Lomé, Cel'de dt> Lom{', cons~slnnl l'H 

LerTnin urbain h.lli ayant la forrnt' d'un !rîangle 
iiSOet'le (j'une ('onteHane~ de 2 aI'{-'S .~)1 cas., {'imllU 

sous le HOtU d'e Ny{'konakpné et l)ùrné au nrwd lWL' la 
l'ne dC'S eoüotiel's, an suù, à l'é'sl el il l'ouest pm' le 
surplus dli ten'aiu il lIIadam" PdsdU" Olympin, dont 
l'inuuatriculaLlon fi élé demandfA' par le sieur Kwaku 
Simun, lnstilttlem' à ~\llfûîn, SUh"Rllt n'quisitlon du 
1 { ByrÎl H)~):) no 2.ti;,'.t 

Le COl1S('rvaf.eur dl:? hl Prof/rielé foncih'c:. 

Félix DE (. nSE, 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Titre de l'/':isoâalioH; "DiMrkt TL"I"ri1tH'ial de 
Foot-Bali du Toge>>>, 

But; 10 ) Contrôler, orllanÎser et dévelopP<'" le 
Foot-Bali au TOllo, 

2°) Créer un lien l'ntn: [(OS duhs du T('l*ritoire. 

:in ) Entretenir toutes l'datious ~tHt"5 l'Iltn~ les ('Iuhs, 
la lillue de l'A.O,'',, la F,j;',K et .vec les pouvoirs 
puhlirs. ' 

Sipg(~ ~ Lomé. 

Pièc('s ounexpe,s li la déclarati,oll: Statuts+­

AVIS DE PERTE 

,\vis est donné, ('f)nfol'luémüut au'> disposifioBS de 
l'arlklc 99 du décr<"t <.lu 14 juillet 1906, de. la 
pl'rk du hordereau ,,"alytique du TitI'" Foneier fi" 

H86 du Territoire du Togo, 

Deu:\iènle in~ertioll. 
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CREDIT LYONNAIS 

Fondé en 1863 
CAPITAL, 1> .\11 L LU.RDS 
REseRVES: 1 MILLIARD CINQ CENT M'L.UONS 

SIÈGE! LYON SIÈGE <:E:'IOTRAI,: P.4.RIS 

18. Rue de la République 19. Bd des Itl/Jiens 

1.400 Sièges 

FriHlce, AIgér"iê, Tunisie, :\lnroc, Afrjfl'l{' .Korn\ 
Angleterre, Belgiqllc, Eg,vple, r~spagnt', f.tlx{'mhOlII·g. 
:\fonaoo. Sarre, Soudan ,\n~I,,-Egypli"n, SHiss<'. 

Banques AffiIÎl"" : 

Crooit Franco, Porlug<lis - BanL'O Ft'ance!-. E Bl'tlsi­
leiro, Banque G, Trad (Beyrouth) Banon (k' Lima 

B~UlCü Pr·ovindal de Vénézuela· 

Il ureun de itaison en Allemagne Occidentale, 
Bepri:-scntations générales en AI'gentine et en Colomhie, 

Sur propœiUolî Ùl! GLlnseil d'AùmÎl1Îslrafinn, d 
oon!o!'lllémenL Il la tMcision prise par la COllunissiün 
de Contl'ô!e des Banques daIlS sa Séance du R .iuin 
1955, !e capital ùu CHEDIT LYONNAIS donl '" 
sié!!,c est .à Lyon, 18 Rne de la Républiqlle, '1 élé 
porté de Un à Six milliards de francs par incorpora­
tion de r('1!e,.",.es ,,1 le premier alinéa de !'"rUde 1 
des Statuls Il "J,é mndil1é ('"mme suit: 

{<' Le capital cs! fixé à six 11lilljard~ de l'ran('s, il ,"si1 reprl'SCnté pal' deux miHions d'Helions de Ifll)ÎS mÎIh>!1. 

f frunes nominaC {fui sont la proprî<ilé de l'Ftl,1 eH 

f "erlU de la IoOi du 2 déeemJwt' 19 t,-) • 

1 La d(ci-sion de la Commission Ül' Contrôle d\.·s Ban ~ 
ques fi l:té déposée le 8 juin lU?);) dU eang di'!:) mÎlm­
tçs d<> l\ff'· Gonltat'd, l'\"{l[aiJ'll' ù Lyon. 

Deux expéditions de l'ade dt' ùépùl el dt' "iCS an­
nex'CS ont dé ..i(;posé.cs 1'C 10 ftoÎ!l 19;);) au l;'~t'ne dn 
Tribunal de Cnmmerre d'Abidjan. 

Puur insertion el rnenli-oll 
L? Consdf ifAdmlnistraJlofl, • 

Société Anonyme des Etablissemenls G. L. C••lIiez 

A 1n !"uih! de J'A"semhlée générale <:xtraordiuaire 
tenu(' k :11 aolÎt 1955 au siège Social de la Société. 
J6 Ruc d)Algaoc-LolTain~ il Lomé et suivant [u>ocès 
,'crbal de la dit" "''!emblée déposé au grcIfè du 
Tribunal de Lomé. La société Anonyme, dü~ f1~t:; 
G.I,. Caulliez, au eapital de 6.150.000 Irs décide de 
(lCSsel' ses aetivités et prononüe la dissolutiou il 
l'amiable entre associés de la société à la datr du 
]!j septembre 1955 à 24 heures, 

Monsieur' G.L. Caulliez. demeurant 16 Rue d'Al­
sacc-LorraÎnt à L.omé est nommé Liquidatt'ur de 
la Société. 
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